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Projet de loi sur l’eau  

et les milieux aquatiques 
 

 
Projet de loi sur l’eau  

et les milieux aquatiques 
 

 
TITRE IER 

PRÉSERVATION DES RESSOURCES 
EN EAU ET DES MILIEUX           

AQUATIQUES 

TITRE IER 

PRÉSERVATION DES RESSOURCES 
EN EAU ET DES MILIEUX           

AQUATIQUES 

 
CHAPITRE IER 

MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE IER 

MILIEUX AQUATIQUES 

Code de l’environnement Article 1er Article 1er 

  I - L'article L. 211-7 du code de 
l'environnement est ainsi modifié :   

  1° Au premier alinéa du I, les 
mots : « la communauté locale de 
l'eau » sont remplacés par les mots : 
« les établissements publics territoriaux 
de bassin créés en application de 
l'article L. 213-10 du code de 
l'environnement » 

 « Art. L. 211-7. —  I. —  Sous 
réserve du respect des dispositions des 
articles 5 et 25 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation 
intérieure, les collectivités territoriales 
et leurs groupements ainsi que les 
syndicats mixtes créés en application de 
l'article L. 5721-2 du code général des 
collectivités territoriales et la 
communauté locale de l'eau sont 
habilités à utiliser les articles L. 151-36 
à L. 151-40 du code rural pour 
entreprendre l'étude, l'exécution et 
l'exploitation de tous travaux, actions, 
ouvrages ou installations présentant un 
caractère d'intérêt général ou d'urgence, 
dans le cadre du schéma d'aménagement 
et de gestion des eaux s'il existe, et 
visant : 

 

Il est ajouté, après le dernier 
alinéa du I de l’article L. 211-7 du code 
de l’environnement, un alinéa ainsi 
rédigé :  

2° Après le dernier alinéa du I, il 
est ajouté un alinéa ainsi rédigé :   
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___ 
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___ 

 

 

1º L'aménagement d'un bassin 
ou d'une fraction de bassin 
hydrographique ; 

  

2º L'entretien et l'aménagement 
d'un cours d'eau, canal, lac ou plan 
d'eau, y compris les accès à ce cours 
d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan 
d'eau ; 

3º L'approvisionnement en eau ; 

4º La maîtrise des eaux pluviales 
et de ruissellement ou la lutte contre 
l'érosion des sols ; 

5º La défense contre les 
inondations et contre la mer ; 

6º La lutte contre la pollution ; 

7º La protection et la 
conservation des eaux superficielles et 
souterraines ; 

8º La protection et la restauration 
des sites, des écosystèmes aquatiques et 
des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines ; 

9º Les aménagements 
hydrauliques concourant à la sécurité 
civile ; 

10º L'exploitation, l'entretien et 
l'aménagement d'ouvrages hydrauliques 
existants ; 

11º La mise en place et 
l'exploitation de dispositifs de 
surveillance de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques ; 

12º L'animation et la 
concertation dans le domaine de la 
gestion et de la protection de la 
ressource en eau et des milieux 
aquatiques dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins, ou dans un 
système aquifère, correspondant à une 
unité hydrographique. 

  

 « Les mêmes compétences sont 
reconnues à l’établissement public 
Voies navigables de France sur le 
domaine dont la gestion lui a été 
confiée. »   

(Alinéa sans modification) 
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  … - Le code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure est 
ainsi modifié : 

 
  1° Dans l'article 178, les mots : 

« ou à produire de l'énergie 
hydraulique » sont insérés après les 
mots : « le développement de la 
navigation intérieure » ; 

 
  2° Dans le premier alinéa de 

l'article 179, les mots : «  ou la 
production d'énergie hydraulique par 
l'exploitation du domaine public qui lui 
est confié et des ouvrages de 
navigation » sont insérés après les 
mots : « concernant la navigation 
fluvial ». 

 
 Article 2 Article 2 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

« Art. L. 214-4. —  I. —
  L'autorisation est accordée après 
enquête publique et, le cas échéant, pour 
une durée déterminée. Un décret 
détermine les conditions dans lesquelles 
le renouvellement des autorisations et 
l'autorisation de travaux, installations ou 
activités présentant un caractère 
temporaire et sans effet important et 
durable sur le milieu naturel peuvent 
être accordés sans enquête publique 
préalable. 

II. —  L'autorisation peut être 
retirée ou modifiée, sans indemnité de la 
part de l'Etat exerçant ses pouvoirs de 
police, dans les cas suivants : 

1º Dans l'intérêt de la salubrité 
publique, et notamment lorsque ce 
retrait ou cette modification est 
nécessaire à l'alimentation en eau 
potable des populations ; 

2º Pour prévenir ou faire cesser 
les inondations ou en cas de menace 
pour la sécurité publique ; 

3º En cas de menace majeure 
pour le milieu aquatique, et notamment 
lorsque les milieux aquatiques sont 
soumis à des conditions hydrauliques 
critiques non compatibles avec leur 
préservation ; 

I. —  Le II de l’article L. 214-4 
du code de l’environnement est ainsi 
modifié :  

I. - Après le 4° du II de l'article 
L. 214-4 du code de l'environnement, il 
est inséré un paragraphe ainsi rédigé : 
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4º Lorsque les ouvrages ou 
installations sont abandonnés ou ne font 
plus l'objet d'un entretien régulier 

1° Le 4° devient le 5° ; 1° Supprimé 

 2° Le nouveau 4° est ainsi 
rédigé : 

2° Supprimé 

 
 
 
 

« Art. L. 214-17—  cf. infra article 4 du 
projet de loi. 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

 

« 4° A compter du 22 décembre 
2013, en application des orientations 
fondamentales du schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux, 
sur les cours d’eau classés au titre du II 
de l’article L. 214-17, dès lors que le 
fonctionnement des installations ou 
ouvrages autorisés ne permet pas la 
préservation des espèces migratrices 
vivant alternativement en eau douce et 
en eau salée. » 

« II bis. - A compter du 1er 
janvier 2014, en application … 

 
 
… classés au titre du 2° du I de 

l'article L. 214-17, l'autorisation peut 
être modifiée, sans indemnité de la part 
de l'Etat exerçant ses pouvoirs de 
police, si la variation du débit dans le 
cours d'eau liée au fonctionnement des 
installations ne permet pas … 

… salée. » 
 

 « Art. L. 215-10. —  I. —  Les 
autorisations ou permissions accordées 
pour l'établissement d'ouvrages ou 
d'usines sur les cours d'eaux non 
domaniaux peuvent être révoquées ou 
modifiées sans indemnité de la part de 
l'Etat exerçant ses pouvoirs de police 
dans les cas suivants  

II. —  L’article L. 215-10 du 
même code est ainsi modifié :  

 

 

II. —   (Alinéa sans 
modification) 

1º Dans l'intérêt de la salubrité 
publique, et notamment lorsque cette 
révocation ou cette modification est 
nécessaire à l'alimentation en eau 
potable de centres habités ou en est la 
conséquence ; 

  

2º Pour prévenir ou faire cesser 
les inondations ; 

3º Dans les cas de la 
réglementation générale prévue à 
l'article L. 215-8 ; 

  

4º Lorsqu'elles concernent les 
ouvrages établissant ou réglant le plan 
d'eau ou les établissements ou usines 
qui, à dater du 30 mars 1993, n'auront 
pas été entretenus depuis plus de vingt 
ans ; toute collectivité publique ou tout 
établissement public intéressé peut, en 
cas de défaillance du permissionnaire ou 
du titulaire de l'autorisation, et à sa 
place, après mise en demeure par le 
préfet, exécuter les travaux qui sont la 
conséquence de la révocation ou de la 
modification de la permission ou de 
l'autorisation, et poursuivre, à l'encontre 
du permissionnaire ou du titulaire de 
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l'autorisation, le remboursement de ces 
travaux  

1° Le 5° du I est ainsi rédigé :  1° Le 5° du I est abrogé. 

  2°  Après le 4° du I, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :   

 
5º Pour des raisons de 

protection de l'environnement et 
notamment lorsque ces autorisations 
soumettent les milieux naturels 
aquatiques à des conditions 
hydrauliques critiques non compatibles 
avec leur préservation selon les 
modalités fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

 « 5° A compter du 22 décembre 
2013, en application des orientations 
fondamentales du schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux, 
sur les cours d’eau classés au titre du II 
de l’article L. 214-17, dès lors que le 
fonctionnement des installations ou 
ouvrages autorisés ne permet pas la 
préservation des espèces migratrices 
vivant alternativement en eau douce et 
en eau salée. » ; 

 
 
 
 
 

« I bis. - A compter du 1er 
janvier 2014, en application … 

 
 

… classés au titre du 2° 
du I de l'article L. 214-17, les 
autorisations ou permissions accordées 
pour l'établissement d'ouvrages ou 
d'usines sur les cours d'eau non 
domaniaux peuvent être modifiées, sans 
indemnité de la part de l'Etat exerçant 
ses pouvoirs de police, si la variation du 
débit dans le cours d'eau liée au 
fonctionnement des ouvrages ne permet 
pas la préservation des espèces 
migratrices vivant alternativement en 
eau douce et en eau salée. » 

 
II. —  Les dispositions du I sont 

applicables aux permissions ou 
autorisations accordées en vertu des 
articles L. 214-1 à L. 214-6, ou 
antérieurement à la mise en vigueur de 
ces dispositions, ainsi qu'aux 
établissements ayant une existence 
légale et aux entreprises autorisées en 
application du titre III de la loi du 
16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique. 

2° Au II, les mots : « aux 
entreprises autorisées en application du 
titre III de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l’utilisation de l’énergie 
hydraulique » sont remplacés par les 
mots : « aux entreprises concédées ou  
autorisées en application de la loi du 16 
octobre 1919 relative à l’utilisation de 
l’énergie hydraulique. » 

3° Au II, les mots: « et du I 
bis » sont insérés après les mots : « Les 
dispositions du I » et les mots : « aux 
entreprises  … 

 
 
 
 
… hydraulique. »   

III. —  Les conditions 
d'application du 4º du I sont fixées par 
un décret en Conseil d'Etat 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

  

« Art. L. 214-17. — cf. infra 
article 4 du projet de loi ; 

Loi du 16 octobre 1919 relative à 
l’énergie hydraulique. 

cf annexes 

  

 Article 3 Article 3 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Code de l’environnement 

L’article L. 214-9 du code de 
l’environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

 
 

(Alinéa sans modification) 
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« Art. L. 214-9. —  I. —
   Lorsque les travaux d'aménagement 
hydraulique, autres que ceux concédés 
ou autorisés en application de la loi du 
16 octobre 1919 précitée, ont pour objet 
ou pour conséquence la régulation du 
débit d'un cours d'eau non domanial ou 
l'augmentation de son débit en période 
d'étiage, tout ou partie du débit artificiel 
peut être affecté, par déclaration d'utilité 
publique, sur une section de ce cours 
d'eau et pour une durée déterminée, à 
certains usages, sans préjudice de 
l'application de l'article L. 211-8. 

« Art. L. 214-9. —  I. —
  Lorsqu’un aménagement hydraulique 
autre que ceux concédés ou autorisés en 
application de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l’utilisation de l’énergie 
hydraulique a pour objet ou pour 
conséquence la régulation du débit d’un 
cours d’eau ou l’augmentation de son 
débit en période d’étiage, tout ou partie 
du débit artificiel peut être affecté, par 
déclaration d’utilité publique, sur une 
section de ce cours d’eau et pour une 
durée déterminée, à certains usages, 
sans préjudice de l’application de 
l’article L. 211-8.  

« Art. L. 214-9. —  I. —
  Lorsqu’un … 

 
 
 

… hydraulique permet la régulation … 
 
 
 
 
 
 
 
 
… l’article L. 211-8. 
 

 « Lorsque la gestion d’un 
aménagement hydraulique concédé ou 
autorisé en application de la loi du 16 
octobre 1919 peut permettre la 
régulation du débit d’un cours d’eau ou 
son augmentation en période d’étiage, 
l’affectation de tout ou partie du débit 
artificiel peut être décidée par un acte 
déclaratif d’utilité publique si elle est 
compatible avec la destination de 
l’aménagement, notamment le maintien 
d’un approvisionnement assurant la 
sécurité du système électrique et 
l’équilibre financier du contrat de 
concession.  

« Les dispositions de l'alinéa 
précédent sont applicables aux 
aménagements hydrauliques concédés 
ou autorisés en application de la loi du 
16 octobre 1919 précitée à condition 
que l'affectation de tout ou partie du 
débit artificiel soit compatible avec la 
destination de l'aménagement, le 
maintien … 

 
 
 
 
 

…  concession. 

 « II. —  Le bénéficiaire de la 
déclaration d’utilité publique peut être 
l’Etat, une collectivité territoriale, un 
groupement de collectivités territoriales, 
un syndicat mixte créé en application de 
l’article L. 5721-2 du code général des 
collectivités territoriales ou un 
établissement public administratif.  

« II. —  Le bénéficiaire … 

 
… collectivités territoriales ou 

un établissement public.  

 « Le bénéficiaire de la 
déclaration d’utilité publique peut 
concéder la gestion de ce débit affecté, 
notamment à des sociétés d’économie 
mixte. Le concessionnaire est fondé à 
percevoir les contributions prévues au 
4° du  III.  

« Le bénéficiaire … 
 

… affecté. 
Le concessionnaire … 

 
 
… 4° du  III.  

 
 II. —  L'acte déclaratif d'utilité 

publique vaut autorisation au titre de la 
présente sous-section et fixe, dans les 
conditions prévues par décret, outre les 
prescriptions pour son installation et son 
exploitation : 

« III. —  L'acte déclaratif d'utilité 
publique vaut autorisation au titre de la 
présente sous-section et fixe, dans les 
conditions prévues par décret, outre les 
prescriptions pour son installation et son 
exploitation : 

 

« III. —  (Sans modification) 
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___ 
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___ 

 

 

1º Un débit affecté, déterminé 
compte tenu des ressources disponibles 
aux différentes époques de l'année et 
attribué en priorité au bénéficiaire de 
l'acte déclaratif d'utilité publique ; 

« 1º Un débit affecté, déterminé 
compte tenu des ressources disponibles 
aux différentes époques de l'année et 
attribué en priorité au bénéficiaire de 
l'acte déclaratif d'utilité publique ; 

 

 « 2º Les usages auxquels est 
destiné le débit affecté ;  

 

2º Les prescriptions jugées 
nécessaires pour assurer le passage de 
tout ou partie du débit affecté dans la 
section considérée, dans les conditions 
les plus rationnelles et les moins 
dommageables pour les autres usagers 
dudit cours d'eau et dans le respect des 
écosystèmes aquatiques. 

 « 3° Les prescriptions jugées 
nécessaires pour assurer le passage de 
tout ou partie du débit affecté dans la 
section considérée, dans les conditions 
les plus rationnelles et les moins 
dommageables pour les autres usagers 
du cours d'eau et dans le respect des 
écosystèmes aquatiques ; 

 

 « 4° Les conditions dans 
lesquelles le bénéficiaire de la 
déclaration d’utilité publique peut 
mettre à la charge des usagers de ce 
débit tout ou partie des dépenses 
engagées pour assurer la délivrance du 
débit affecté et son passage dans le 
cours d’eau ;  

 

 « 5° Le cas échéant, les 
modifications à apporter au cahier des 
charges de la concession ou dans l’acte 
d’autorisation.  

 

 « IV. —  Lorsque les conditions 
dans lesquelles est délivré le débit 
affecté causent un préjudice au 
gestionnaire de l’ouvrage concédé ou 
autorisé en application de la loi du 
16 octobre 1919, le bénéficiaire de la 
déclaration d’utilité publique lui verse 
une indemnité compensant la perte 
subie pour la durée du titre restant à 
courir.  

« IV. —  (Sans modification) 
 

 « L’indemnisation est 
subordonnée au maintien dans le cours 
d’eau du débit minimal résultant de 
l’application des dispositions de l’article 
L. 214-18 et n’est due que pour les 
volumes artificiels excédant cette 
valeur. 

 

 « La juridiction administrative 
est compétente pour statuer sur les 
litiges relatifs à cette indemnité. 
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___ 

 

 

III. —  Les dispositions du 
présent article sont également 
applicables aux travaux d'aménagement 
hydraulique autorisés antérieurement au 
4 janvier 1992. 

« V. —  Les dispositions du 
présent article sont applicables aux 
travaux d’aménagement hydraulique et 
aux ouvrages hydrauliques quelle que 
soit la date à laquelle ils ont été 
autorisés ou concédés. » 

« V. —  (Sans modification) 
 

 Article 4 Article 4 

Code général de collectivités 
territoriales 

« Art. L. 5227-2-9. —
  cf. annexes 

  

Code de l’environnement 

Livre II  
Milieux physiques 

TITRE IER  
EAU ET MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE IV  
ACTIVITÉS, INSTALLATIONS ET USAGE 

I. —  Il est ajouté, après la 
section 4 du chapitre IV du titre Ier du 
livre II du code de l’environnement, une 
section 5 ainsi rédigée : 

I. —  (Alinéa sans 
modification)  

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   « Section 5 
« Obligations relatives aux ouvrages 

 

(Division et intitulé sans 
modification) 

 « Art. L. 214-17. —  I. —
  Aucune autorisation ou concession ne 
peut être accordée pour la construction 
de nouveaux ouvrages constituant un 
obstacle à la continuité écologique des 
cours d’eau, parties de cours d’eau ou 
canaux qui sont en très bon état 
écologique ou dans lesquels une 
protection complète des poissons 
migrateurs vivant alternativement en 
eau douce et en eau salée est nécessaire. 
La continuité écologique est caractérisée 
par un transport suffisant des sédiments 
et par la circulation des espèces 
vivantes. 

«Art. L. 214-17.  -I. - Pour 
chaque bassin ou sous-bassin, l'autorité 
administrative établit, après avis des 
conseils généraux concernés, le cas 
échéant de l'Assemblée de Corse et du 
comité de bassin : 

  « 1° Une liste de cours d'eau 
ou parties de cours d'eau et canaux 
parmi ceux qui sont en très bon état 
écologique ou dans lesquels une 
protection complète des poissons 
migrateurs vivant alternativement en 
eau douce et en eau salée est 
nécessaire, sur lesquels aucune 
autorisation ou concession ne peut être 
accordée pour la construction de 
nouveaux ouvrages constituant un 
obstacle à l'atteinte de ces objectifs. 
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 « Le renouvellement de la 
concession ou de l’autorisation des 
ouvrages existants, régulièrement 
installés sur ces cours d’eau, parties de 
cours d’eau ou canaux est subordonné à 
des prescriptions permettant d’assurer le 
très bon état écologique des eaux ou la 
protection des poissons migrateurs 
vivant alternativement en eau douce et 
en eau salée. 

(Alinéa sans modification) 
 

  « 2° Une liste de cours d'eau ou 
parties de cours d'eau et canaux sur 
lesquels tout ouvrage doit être géré, en-
tretenu et, si nécessaire, équipé de façon 
à assurer la continuité écologique. La 
continuité écologique est caractérisée 
par le transport suffisant des sédiments 
et la circulation des espèces aquatiques. 
Les règles de gestion et d'entretien de 
l'ouvrage sont arrêtées par l'autorité 
administrative en concertation avec le 
propriétaire ou, à défaut, l'exploitant. » 

 
 « II. —  Les ouvrages situés sur 

des cours d’eau, parties de cours d’eau 
ou canaux dans lesquels il est nécessaire 
d’assurer un transport suffisant des 
sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs sont gérés, entretenus et, le 
cas échéant, équipés selon des règles 
définies avec l’autorité administrative.  

« II. – Les listes visées au 1° et 
au 2° du I sont établies par arrêté de 
l'autorité administrative compétente, 
après étude de l'impact des classements 
sur les capacités de production 
hydroélectrique existantes. » 

 « III. —  Les cours d’eau, parties 
de cours d’eau ou canaux visés aux I et 
II ci-dessus sont énumérés sur des listes 
établies pour chaque bassin ou sous-
bassin par le préfet coordonnateur de 
bassin  après avis des conseils généraux 
intéressés et du comité de bassin. 

« III. —  Supprimé  

 « IV. —  Les obligations 
résultant des dispositions de cet article 
entrent en vigueur à la date de 
publication des listes prévues au III. 
Toutefois, l’obligation instituée au II 
n’est faite aux ouvrages existants 
régulièrement installés qu’à l’issue d’un 
délai de cinq ans à compter de la 
publication de la liste.  

 
 
 
 
 
 

« III. – Les obligations résultant 
des dispositions du 1° du I entrent en 
vigueur à la date de publication des 
listes. Les obligations instituées au 2° 
du I s'appliquent aux ouvrages existants 
régulièrement installés à l'issue … 

 
 

… liste. 
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« Art. L. 432-6. —  cf. annexes 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

« Ces obligations sont alors 
substituées à celles résultant des 
classements de cours d’eau prononcés 
en application de l'article 2 de la loi du 
16 octobre 1919 et de l'article  L. 432-6 
qui demeurent applicables jusqu’à cette 
date. Elles n’ouvrent pas droit à 
indemnité, à moins qu’elles ne fassent 
peser sur le propriétaire ou l’exploitant 
de l’ouvrage une charge spéciale et 
exorbitante, hors de proportion avec 
l’objectif d’intérêt général poursuivi par 
ces obligations. 

Lors de leur entrée en vigueur, 
ces obligations se substituent à celles 
qui résultent des classements de cours 
d'eau effectués en application de l'article 
2 de la loi du 16 octobre 1919 précitée 
et de l'article L. 432-6 qui demeurent 
applicables jusqu'à cette date. Elles 
n'ouvrent droit à indemnité que si elles 
font peser sur le propriétaire ou 
l'exploitant de l'ouvrage une charge 
spéciale et exorbitante, hors de 
proportion avec l'objectif d'intérêt 
général qu'elles poursuivent. » 

 « Art. L. 214-18. —  I. —  Tout 
ouvrage à construire dans le lit d'un 
cours d'eau doit comporter des 
dispositifs maintenant dans ce lit un 
débit minimal garantissant en 
permanence la vie, la circulation et la 
reproduction des espèces vivant dans les 
eaux au moment de l'installation de 
l'ouvrage ainsi que, le cas échéant, des 
dispositifs empêchant la pénétration du 
poisson dans les canaux d'amenée et de 
fuite.  

« Art. L. 214-18. —  I. —
 (Alinéa sans modification)   

 « Ce débit minimal ne doit pas 
être inférieur au dixième du module du 
cours d'eau au droit de l'ouvrage 
correspondant au débit moyen 
interannuel, évalué à partir des 
informations disponibles portant sur une 
période minimale de cinq années, ou au 
débit à l'amont immédiat de l'ouvrage, si 
celui-ci est inférieur. Pour les cours 
d’eau ou parties de cours d’eau dont le 
module est supérieur à 80 mètres cubes 
par seconde, ce débit minimal ne doit 
pas être inférieur au vingtième du 
module du cours d’eau au droit de 
l’ouvrage évalué dans les mêmes 
conditions ou au débit à l’amont 
immédiat de l’ouvrage si celui-ci est 
inférieur. Toutefois pour les cours d’eau 
ou sections de cours d’eau présentant un 
fonctionnement atypique rendant non 
pertinente la fixation d’un débit minimal  
dans les conditions prévues ci-dessus, le 
débit minimal peut être fixé à une valeur 
inférieure. 

 

 

 

« Ce débit … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… cubes 
par seconde, ou équipés d'ouvrages qui 
contribuent, par leur capacité de 
modulation, à la production d'électricité 
en période de pointe de consommation 
et dont la liste est fixée par décret en 
Conseil d'Etat pris après avis du 
Conseil supérieur de l'énergie, ce débit 
minimal … 

 
 
 
 

… inférieure. 
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 « II. —  Les actes d’autorisation 
ou de concession peuvent fixer des 
valeurs de débit minimal différentes 
selon les périodes de l’année, sous 
réserve que la valeur du débit minimal 
délivré en moyenne annuelle ne soit pas 
inférieure aux débits minimaux fixés en 
application du I. 

« II. —  (Sans modification)  

 « Lorsqu’un cours d’eau ou une 
section de cours d’eau est soumis à des 
étiages naturels exceptionnels, l’autorité 
administrative peut fixer, pour ces 
périodes d’étiage, des débits minimaux 
temporaires inférieurs au débit  minimal 
prévu au I. 

 

 « III. —  L’exploitant de 
l’ouvrage est tenu d’assurer le 
fonctionnement et l’entretien des 
dispositifs garantissant dans le lit du 
cours d’eau le débit minimal défini aux 
alinéas précédents.  

« III. —  (Sans modification) 

 « IV. —  Pour les ouvrages 
existants à la date de promulgation du 
présent article, les obligations qu’il 
institue sont substituées, dès le 
renouvellement de leur concession ou 
autorisation et au plus tard le 22 
décembre 2013, aux obligations qui leur 
étaient précédemment faites. Cette 
substitution ne donne lieu à indemnité 
que dans les conditions prévues au IV 
de l’article L. 214-17. 

« IV. —  Pour les ouvrages 
existants à la date de promulgation de la 
loi n°.... du .... sur l'eau et les milieux 
aquatiques, les obligations … 

… au plus tard le 1er 
janvier 2014, aux obligations … 

 
 
… prévues au III 

de l’article L. 214-17. 

 « V. —  Les dispositions du 
présent article ne sont applicables ni au 
Rhin ni aux parties internationales des 
cours d’eau partagés.  

« V. —  (Sans modification) 

 « Art. L. 214-19. —  Un décret 
en Conseil d’Etat précise les conditions 
d’application de la présente section. »  

« Art. L. 214-19. —  (Sans 
modification)  

 II. —  L’intitulé de la section 3 
du chapitre II du titre III du livre IV est 
remplacé par l’intitulé suivant : 
« Obligations relatives aux plans 
d’eau ». 

 

 

 

II. —  (Sans modification)  
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 Article 5 Article 5 

« Art. L. 215-2. —    Le lit des 
cours d'eau non domaniaux appartient 
aux propriétaires des deux rives. 
   Si les deux rives appartiennent à des 
propriétaires différents, chacun d'eux a 
la propriété de la moitié du lit, suivant 
une ligne que l'on suppose tracée au 
milieu du cours d'eau, sauf titre ou 
prescription contraire 

 

 
 

I. —  Le code de 
l’environnement est ainsi modifié : 

 
 
 
 
 

I. —  (Alinéa sans modification)  
 

 Chaque riverain a le droit de 
prendre, dans la partie du lit qui lui 
appartient, tous les produits naturels et 
d'en extraire de la vase, du sable et des 
pierres, à la condition de ne pas 
modifier le régime des eaux et d'en 
exécuter le curage conformément aux 
règles établies par les articles L. 215-14 
à L. 215-24. 

1° Au troisième alinéa de 
l’article L. 215-2, les mots : « le curage 
conformément aux règles établies par 
les articles L. 215-14 à L. 215-24 » sont 
remplacés par les mots : « l’entretien 
conformément aux dispositions de 
l’article L. 215-14 » ; 

1°  (Sans modification)  

Sont et demeurent réservés les 
droits acquis par les riverains ou autres 
intéressés sur les parties des cours d'eau 
qui servent de voie d'exploitation pour 
la desserte de leurs fonds. 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

  

« Art. L. 215-14 à L. 215-24 —
  cf. infra article 5, 3°  du projet de loi 

  

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   2° L’article L. 215-4 est ainsi 
modifié :  

2°  (Sans modification) 

« Art. L. 215-4. —    Lorsqu'un 
cours d'eau non domanial abandonne 
naturellement son lit, les propriétaires 
des fonds sur lesquels le nouveau lit 
s'établit sont tenus de souffrir le passage 
des eaux sans indemnité ; mais ils 
peuvent, dans l'année qui suit le 
changement de lit, prendre les mesures 
nécessaires pour rétablir l'ancien cours 
des eaux. 

 

 
 

 

- à la fin du premier alinéa, sont 
ajoutés les mots : « sous réserve que ces 
mesures ne fassent pas obstacle à la 
réalisation d’une opération entreprise 
pour la gestion de ce cours d’eau en 
application de l'article L. 211-7. » ; 

 

Les propriétaires riverains du lit 
abandonné jouissent de la même faculté 
et peuvent, dans l'année, poursuivre 
l'exécution des travaux nécessaires au 
rétablissement du cours primitif 

 

- au deuxième alinéa, après les 
mots : « peuvent, dans l’année » sont 
ajoutés les mots : « et dans les mêmes 
conditions, » ; 
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« Art. L. 211-7 —  cf. annexes   

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   3° La section 3 du chapitre V du 
titre Ier du livre II est remplacée par les 
dispositions suivantes : 

3°  (Alinéa sans modification) 

« Section 3  
Curage, entretien, élargissement 

et redressement 

« Section 3 
« Entretien et restauration 

des milieux aquatiques 
 

(Division et intitulé sans 
modification) 

Sous-section 1  
Curage et entretien 

  

« Art. L. 215-14. —   Sans 
préjudice des articles 556 et 557 du code 
civil et des dispositions des 
chapitres Ier, II, IV, VI et VII du présent 
titre, le propriétaire riverain est tenu à 
un curage régulier pour rétablir le cours 
d'eau dans sa largeur et sa profondeur 
naturelles, à l'entretien de la rive par 
élagage et recépage de la végétation 
arborée et à l'enlèvement des embâcles 
et débris, flottants ou non, afin de 
maintenir l'écoulement naturel des eaux, 
d'assurer la bonne tenue des berges et de 
préserver la faune et la flore dans le 
respect du bon fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques. 

« Art. L. 215-14. —  Sans 
préjudice des articles 556 et 557 du code 
civil et des dispositions des chapitres Ier, 
II, IV, VI et VII du présent titre, le 
propriétaire riverain est tenu à un 
entretien régulier du cours d’eau, 
notamment par enlèvement des dépôts, 
embâcles et débris, flottants ou non, par 
élagage ou recépage de la végétation des 
rives. L’entretien a pour objet de 
maintenir le cours d’eau dans son profil 
d’équilibre, de permettre l’écoulement 
naturel des eaux, d’assurer la bonne 
tenue des berges et de contribuer à son 
bon état écologique où, à défaut, à son 
bon potentiel écologique. 

« Art. L. 215-14. —  Sans … 
 
 
 
 
 
… enlèvement des 

atterrissements, embâcles … 
 
 
 
 
 
 

… où, le cas échéant, à son 
bon potentiel écologique. 

 « L’entretien des cours d’eau 
peut être réalisé selon les anciens 
règlements ou d’après les usages locaux 
sous réserve de la conformité de ceux-ci 
avec les lois et règlements en vigueur.  

Alinéa supprimé 
 

Code civil 

« Art. 556 et 557 —  cf. annexes 

Code de l’environnement 

  

« Art L. 215-15. —   Il est 
pourvu au curage et à l'entretien des 
cours d'eau non domaniaux ainsi qu'à 
l'entretien des ouvrages qui s'y 
rattachent de la manière prescrite par les 
anciens règlements ou d'après les usages 
locaux. 

« Art L. 215-15. —  Les 
conditions dans lesquelles l’entretien 
peut faire l’objet d’opérations groupées 
et celles dans lesquelles il peut être 
recouru au curage ainsi qu’au dépôt et 
à l’épandage des matières de curage 
sont définies par décret en Conseil 
d'Etat.  

 
 
 
 
 
 
 
 

« Art. L. 215-15. - I. - Les 
opérations groupées d'entretien régulier 
d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau 
sont menées dans le cadre d'un plan de 
gestion établi à l'échelle d'une unité 
hydrographique cohérente et 
compatible avec les objectifs du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux 
lorsqu'il existe. L'autorisation de ce 
plan de gestion au titre des articles 
L. 214-1 à L. 214-6 peut avoir une 
validité pluriannuelle. 
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Toutefois, les propriétaires 
riverains ne sont assujettis à recevoir sur 
leurs terrains les matières de curage que 
si leur composition n'est pas 
incompatible avec la protection des sols 
et des eaux, notamment en ce qui 
concerne les métaux lourds et autres 
éléments toxiques qu'elles peuvent 
contenir. 

 Lorsque les collectivités 
territoriales ou leurs groupements 
prennent en charge cet entretien en 
application de l'article L. 211-7, 
l'enquête publique prévue pour la 
déclaration d'intérêt général est menée 
conjointement avec celle prévue à 
l'article L. 214-4. La déclaration 
d'intérêt général a, dans ce cas, la 
même durée de validité que 
l'autorisation au titre des articles 
L. 214-1 à L. 214-6. 

 
Les préfets sont chargés, sous 

l'autorité du ministre compétent, de 
prendre les dispositions nécessaires pour 
l'exécution de ces règlements et usages. 

 Le plan de gestion peut faire 
l'objet d'adaptations, en particulier pour 
prendre en compte des interventions 
ponctuelles non prévisibles rendues 
nécessaires à la suite d'une crue ou de 
tout autre événement naturel majeur, 
ainsi que toute opération s'intégrant 
dans un plan d'action et de prévention 
des inondations. 

 
  II. - Lorsque l'entretien visé à 

l'article L. 214-14 n'a pas été réalisé, le 
plan de gestion mentionné au I peut 
comprendre une première phase de 
restauration prévoyant des interventions 
ponctuelles telles que le curage. Le 
recours au curage doit alors être limité 
aux objectifs suivants : 

 
  - remédier à un 

dysfonctionnement du transport naturel 
des sédiments de nature à remettre en 
cause un ou plusieurs usages, à 
empêcher le libre écoulement des eaux 
ou à nuire au bon fonctionnement des 
milieux aquatiques ; 

 
  - lutter contre l'eutrophisation ; 

  - aménager une portion de 
cours d'eau, canal ou plan d'eau en vue 
de créer ou de rétablir un ouvrage ou de 
faire un aménagement. 

 
  Le dépôt ou l'épandage des 

produits de curage est subordonné à 
l'évaluation de leur innocuité vis à vis 
de la protection des sols et des eaux. 

 
  III - Un décret en Conseil d'Etat 

détermine les conditions d'application 
du présent article. 
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 « Art. L. 215-15-1. - L'entretien 
régulier peut être effectué selon les 
anciens règlements et usages locaux 
relatifs à l'entretien des milieux 
aquatiques pour autant qu'ils soient 
compatibles avec les objectifs 
mentionnés aux articles L. 215-14 et 
L.215-15. Dans le cas contraire, 
l'autorité compétente met à jour ces 
documents en les validant ou en 
adaptant les textes correspondants ou 
en abrogeant, le cas échéant, les 
dispositions devenues sans objet. A 
compter du 1er janvier 2014, les 
anciens règlements et usages locaux qui 
n'ont pas été mis à jour cessent d'être en 
vigueur. » 

 
« Art. L. 215-16. —  A défaut 

d'anciens règlements ou usages locaux, 
il est procédé en conformité des 
dispositions régissant les associations 
syndicales. 

« Art. L. 215-16. —  Si le 
propriétaire ne s’acquitte pas de 
l’obligation d’entretien régulier qui lui 
est faite par l’article L. 215-14, la 
commune, après une mise en demeure 
restée infructueuse, peut y pourvoir 
d’office à la charge de l’intéressé. 

« Art. L. 215-16. —  Si … 
 
 
 
 
 …. infructueuse à l'issue d'un délai 
déterminé, peut … 

… l’intéressé. 
 

Lorsque le groupement 
d'associations syndicales, soit 
autorisées, soit constituées d'office, 
paraît nécessaire au bon aménagement, 
soit du bassin d'un cours d'eau non 
domanial ou d'une partie de ce bassin, 
soit seulement de ce cours d'eau lui-
même ou d'une section de celui-ci, une 
union de ces diverses associations peut 
être constituée d'office dans les 
conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat nonobstant l'absence de 
consentement unanime des associations 
intéressées. 

« Le maire émet à l’encontre du 
propriétaire un titre de perception du 
montant correspondant aux travaux 
exécutés. Il est procédé au recouvrement 
de cette somme au bénéfice de la 
commune, comme en matière de 
créances de l’Etat étrangères à l’impôt 
et au domaine.  

(Alinéa sans modification)  

Le présent article s'applique sans 
préjudice des dispositions de l'article 
L. 211-7 

  

« Art. L. 215-17. —  Dans tous 
les cas, les rôles de répartition des 
sommes nécessaires au paiement des 
travaux de curage ou d'entretien des 
ouvrages sont dressés sous la 
surveillance du préfet et rendus 
exécutoires par lui. 

 

 

« Art. L. 215-17. —  Toutes les 
contestations relatives à l’exécution des 
travaux, à la répartition des dépenses et 
aux demandes en réduction ou en 
décharge formées par les imposés sont 
portées devant la juridiction 
administrative. 

« Art. L. 215-17. – (Sans 
modification)  
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Le recouvrement est fait dans les 
mêmes formes et avec les mêmes 
garanties qu'en matière de contributions 
directes. 

  

Le privilège ainsi créé prend 
rang immédiatement après celui du 
Trésor public. 

  

« Art. L. 215-18. —  Toutes les 
contestations relatives à l'exécution des 
travaux, à la répartition de la dépense et 
aux demandes en réduction ou décharge 
formées par les imposés sont portées 
devant la juridiction administrative. 

« Art. L. 215-18. —  Pendant la 
durée des travaux, les propriétaires sont 
tenus de laisser passer sur leurs terrains 
les fonctionnaires et les agents chargés 
de la surveillance, les entrepreneurs ou 
ouvriers, ainsi que les engins 
mécaniques strictement nécessaires à la 
réalisation de travaux, dans la limite 
d’une largeur de six mètres. 

« Art. L. 215-18. – (Sans 
modification) 

« Art. L. 215-19 —  Pendant la 
durée des travaux, les propriétaires sont 
tenus de laisser passer sur leurs terrains 
les fonctionnaires et agents chargés de 
la surveillance, les entrepreneurs et 
ouvriers, ainsi que les engins 
mécaniques strictement nécessaires à la 
réalisation des travaux, dans la limite 
d'une largeur de six mètres. 

« Les terrains bâtis ou clos de 
murs à la date du 3 février 1995 ainsi 
que les cours et jardins attenant aux 
habitations sont exempts de la servitude 
en ce qui concerne le passage des 
engins. 

« Ce droit s’exerce autant que 
possible en suivant la rive du cours 
d’eau et en respectant les arbres et 
plantations existants. » 

 

Les terrains bâtis ou clos de murs 
à la date du 3 février 1995 ainsi que les 
cours et les jardins attenant aux 
habitations sont exempts de la servitude 
en ce qui concerne le passage des engins 

  

Ce droit s'exerce autant que 
possible en suivant la rive du cours 
d'eau et en respectant les arbres et les 
plantations existants. 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

  

Code minier 

« Art. 130  —  Sous réserve des 
cas fixés par décret en Conseil d'Etat, 
l'exploitation, en vue de leur utilisation, 
des masses constituées par des haldes et 
terrils de mines et par les déchets 
d'exploitation de carrières est soumise 
aux dispositions du livre V (titre Ier) du 
code de l'environnement pour ce qui 
concerne les carrières. 

 

 

II. —  L’article 130 du code 
minier est ainsi modifié :  

 
 

II. —  (Sans modification)  
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Il en est de même pour les 
opérations de dragage des cours d'eau et 
les affouillements du sol portant sur une 
superficie ou une quantité de matériaux 
au moins égales à des seuils fixés par 
décret en Conseil d'Etat, lorsque les 
matériaux extraits sont commercialisés 
ou utilisés à des fins autres que la 
réalisation de l'ouvrage sur l'emprise 
duquel ils ont été extraits. 

1° Au deuxième alinéa, les 
mots : « les opérations de dragage des 
cours d’eau et » sont supprimés ; 

 

Pour les cours d'eau situés en 
zones de montagne, une évaluation des 
excédents de débit solide est effectuée, 
par bassin de rivière, par les services de 
l'Etat. Au vu de cette évaluation, le 
préfet accorde, après avis de la 
commission des carrières, des droits 
d'extraction temporaires lorsqu'il est 
constaté un encombrement du lit de 
nature à provoquer des inondations. Ces 
autorisations d'extraction sont 
notamment accordées pour la réalisation 
de travaux de consolidation des berges 
ou la création de digues. 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

2° Le troisième alinéa est abrogé.  

Code rural 

« Art. L. 151-36  — Les 
départements, les communes ainsi que 
les groupements de ces collectivités et 
les syndicats mixtes crées en application 
de l’article L. 166-1 du Code des 
communes peuvent prescrire ou 
exécuter les travaux entrant dans les 
catégories ci-dessous définies, lorsqu’ils 
présentent, du point de vue agricole ou 
forestier, un caractère d’intérêt général 
ou d’urgence :  

 

III. —  Au 3° de l’article L. 151-
36 du code rural, les mots : « Curage, 
approfondissement, redressement et 
régularisation des canaux et cours 
d’eau non domaniaux et des canaux de 
dessèchement et d’irrigation » sont 
remplacés par les mots : « Entretien des 
canaux et fossés ».  

 
 
III. - L'article L. 151-36 du code 

rural est ainsi modifié :   

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    1° Dans le premier alinéa, les 
mots : « de l'article L. 166-1 du code 
des communes » sont remplacés par les 
mots : « de l'article L. 5721-2 du code 
général des collectivités territoriales ». 
 

3° Curage, approfondissement, 
redressement et régularisation des 
canaux et cours d’eau non domaniaux et 
des canaux de dessèchement et 
d’irrigation ; 
 

 2° Le 3° est ainsi rédigé : 
« Entretien des canaux et fossés ». 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    IV. - L'article 14 du code du 
domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure est ainsi modifié : 
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  1° Dans le premier alinéa, les 
mots : « Le curage » sont remplacés par 
les mots : « L'entretien, tel que défini 
aux articles L. 215-14 et L. 215-15 du 
code de l'environnement », les mots : 
« au curage » sont remplacés par les 
mots : « à l'entretien » et les mots : « de 
curage » sont remplacés par les mots : 
« de l'entretien » ; 

 
  2° Dans le deuxième alinéa, le 

mot : « curage » est remplacé par les 
mots : « l'entretien ». 

 
 Article 6 Article 6 

Code de l’environnement 

Livre II  
Milieux physiques 

TITRE IER  
EAU ET MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE VI  
SANCTIONS 

La section 1 du chapitre VI du 
titre Ier du livre II du code de 
l’environnement est remplacée par les 
dispositions  suivantes :  

(Sans modification) 
 

« Section 1 
« Sanctions administratives 

 

« Section 1 
« Travaux d’office et sanctions  

administratives 
 

 

« Art. L. 216-1. —  I. —
  Indépendamment des poursuites 
pénales, en cas d'inobservation des 
dispositions prévues par les articles 
L. 211-2, L. 211-3, L. 211-5, L. 211-7, 
L. 211-12, L. 214-1 à L. 214-9, L. 214-
11 et L. 214-12 ou les règlements et 
décisions individuelles pris pour leur 
application, le préfet met en demeure 
d'y satisfaire dans un délai déterminé. 

« Art. L. 216-1. —
  Indépendamment des poursuites 
pénales éventuellement encourues, en 
cas de méconnaissance des dispositions 
des articles L. 211-2, L. 211-3, L. 211-
5, L. 211-7, L. 211-12, L. 214-1 à 
L. 214-9, L. 214-11 à L. 214-13, L. 214-
17 et L. 214-18 ou des règlements et 
décisions individuelles pris pour leur 
application, l'autorité administrative met 
en demeure l'exploitant ou, à défaut, le 
propriétaire d'y satisfaire dans un délai 
déterminé.  

 

II. —  Si, à l'expiration du délai 
fixé, il n'a pas été obtempéré à cette 
injonction par l'exploitant ou par le 
propriétaire de l'installation s'il n'y a pas 
d'exploitant, le préfet peut : 

« Si, à l'expiration du délai fixé, 
il n'a pas été obtempéré à cette 
injonction, l'autorité compétente peut, 
par décision motivée et après avoir 
invité l'intéressé à faire connaître ses 
observations :  
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1º L'obliger à consigner entre les 
mains d'un comptable public une 
somme correspondant à l'estimation du 
montant des travaux à réaliser, laquelle 
sera restituée au fur et à mesure de leur 
exécution ; il est, le cas échéant, procédé 
au recouvrement de cette somme 
comme en matière de créances de l'Etat 
étrangères à l'impôt et au domaine ; 

« 1° L'obliger à consigner entre 
les mains d'un comptable public une 
somme correspondant au montant des 
travaux à réaliser avant une date qu’il 
détermine. La somme consignée est 
restituée à l'exploitant ou au propriétaire 
au fur et à mesure de l'exécution des 
travaux. A défaut de réalisation des 
travaux avant l’échéance fixée par 
l’autorité administrative, la somme 
consignée est définitivement acquise à 
l'Etat afin de régler les dépenses 
entraînées par l'exécution des travaux en 
lieu et place de l'intéressé. 

 

 « Cette somme bénéficie d’un 
privilège de même rang que celui prévu 
à l'article 1920 du code général des 
impôts. Il est procédé à son 
recouvrement comme en matière de 
créances de l'Etat étrangères à l'impôt et 
au domaine. Le comptable peut engager 
la procédure d'avis à tiers détenteur 
prévue par l'article L. 263 du livre des 
procédures fiscales ; 

 

2º Faire procéder d'office, sans 
préjudice de l'article L. 211-5, aux frais 
de l'intéressé, à l'exécution des mesures 
prescrites. Les sommes consignées en 
application des dispositions ci-dessus 
peuvent être utilisées pour régler les 
dépenses entraînées par l'exécution 
d'office  

« 2° Faire procéder d'office, en 
lieu et place de l'exploitant ou, à défaut, 
du propriétaire et à ses frais, à 
l'exécution des mesures prescrites ;  

 

 

3º Suspendre, s'il y a lieu, 
l'autorisation jusqu'à exécution des 
conditions imposées. 

« 3° Suspendre le 
fonctionnement des installations et 
ouvrages, la réalisation des travaux ou 
l'exercice des activités jusqu'à 
l’exécution des conditions imposées et 
prendre les mesures conservatoires 
nécessaires, aux frais de l'exploitant ou 
du propriétaire. 

 

« Art. L. 211-2, L. 211-5, L. 214-
1 à 9, L. 214-11, L. 214-13 —  cf. 
annexes ; 

« Art. L. 211-3 —  cf. supra, 
article 14 du projet de loi ; 

« Art. L. 214-17 à 19 —  cf. 
supra, article 4 du projet de loi ; 
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« Art. L. 214-3 —  cf. annexes 

 

« Art. L. 216-1-1. —  Lorsque 
des installations ou ouvrages sont 
exploités, que des travaux ou activités 
sont réalisés sans avoir fait l’objet de 
l’autorisation ou de la déclaration 
requise par l'article L. 214-3, l'autorité 
compétente met en demeure l'exploitant 
ou, à défaut, le propriétaire de 
régulariser sa situation dans un délai 
qu'elle détermine en déposant, suivant le 
cas, une demande d'autorisation ou une 
déclaration. Elle peut, par arrêté motivé, 
édicter des mesures conservatoires et, 
après avoir invité l'intéressé à faire 
connaître ses observations, suspendre le 
fonctionnement des installations et 
ouvrages ou la poursuite des travaux ou 
activités jusqu'au dépôt de la déclaration 
ou jusqu'à la décision relative à la 
demande d'autorisation.  

 

 « Si l'exploitant ou, à défaut, le 
propriétaire, ne défère pas à la mise en 
demeure de régulariser sa situation ou si 
sa demande d'autorisation est rejetée, 
l'autorité compétente peut, en cas de 
nécessité, ordonner la fermeture ou la 
suppression des installations ou 
ouvrages, la cessation définitive des 
travaux ou activités. Si l'exploitant ou, à 
défaut, le propriétaire n'a pas obtempéré 
dans le délai imparti, l'autorité 
compétente peut faire application des 
procédures prévues aux 1° et 2° du II de 
l'article L. 216-1.  

 

 « L'autorité compétente, après en 
avoir préalablement informé le 
procureur de la République, peut faire 
procéder par un agent de la force 
publique à l'apposition des scellés sur 
des installations, ouvrages, matériels 
utilisés pour des travaux ou activités, 
maintenus en fonctionnement soit en 
infraction à une mesure de suppression, 
de fermeture ou de suspension prise en 
application de l'article L. 214-3, de 
l'article L. 216-1 ou des deux premiers 
alinéas du présent article, soit en dépit 
d'un refus d'autorisation.  
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« Art. L. 211-1 —  cf. annexes 

 

« Art. L. 216-1-2. —  Lorsque 
des installations, ouvrages, travaux ou 
activités sont définitivement arrêtés, 
l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire 
remet le site dans un état tel qu’aucune 
atteinte ne puisse être portée aux 
objectifs de gestion équilibrée de la 
ressource en eau définis par l'article L. 
211-1. Il informe l’autorité compétente 
de la cessation de l’activité et des 
mesures prises. Cette autorité peut à tout 
moment lui imposer des prescriptions 
pour la remise en état, sans préjudice de 
l'application des articles 91 et 92 du 
code minier.  

 

 « Les dispositions du présent 
article ne sont pas applicables aux 
installations, ouvrages et travaux des 
entreprises hydrauliques concédées au 
titre de la loi du 16 octobre 1919. 

 

 

 

 

« Art. L. 514-6 —  cf. annexes 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

 « Art. L. 216-2. —  Les 
décisions prises en application de la 
présente section peuvent être déférées à 
la juridiction administrative dans les 
conditions prévues au I de l’article  
 L. 514-6. »  

 

 Article 7 Article 7 
 

« Art. L. 216-3. —  I. —  Sont 
chargés de procéder à la recherche et à 
la constatation des infractions aux 
dispositions des articles L. 211-2, 
L. 211-3, L. 211-5, L. 211-7, L. 211-12, 
L. 214-1 à L. 214-9, L. 214-11 à L. 214-
13, L. 216-6 à L. 216-8 et L. 216-10 à 
L. 216-12, ainsi que des textes et des 
décisions pris pour leur application : 

1º Les fonctionnaires et agents, 
assermentés et commissionnés à cet 
effet dans les conditions prévues par 
décret en Conseil d'Etat, appartenant 
aux services de l'Etat chargés de 
l'environnement, de l'agriculture, de 
l'industrie, de l'équipement, des 
transports, de la mer, de la santé, de la 
défense, de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des 
fraudes ; 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

I. —  Au premier alinéa du I de 
l’article L. 216-3 du code de 
l’environnement, la référence aux 
articles L. 214-17 et L. 214-18 est 
ajoutée après la référence à l’article  
L. 214-13 et, au deuxième alinéa du 
même I, les mots : « de la concurrence, 
de la consommation et de la répression 
des fraudes » sont supprimés. 

I. - Le I de l'article L. 216-3 du 
code de l'environnement est ainsi 
modifié :   

1° Au premier alinéa, après 
les mots : « à l'article L. 214-3, » sont 
insérées les références : « L. 214-17, 
L. 214-18, » ;   

 
2° A le fin du deuxième alinéa 

(1°), les mots : « de la concurrence, de 
la consommation et de la répression des 
fraudes » sont supprimés. 

II. —  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   
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 II. —  La deuxième phrase du 
premier alinéa de l'article L. 216-4 du 
même code est remplacée par les 
dispositions suivantes :  

II. —   (Sans modification)  

« Art. L. 216-4. —  En vue de 
rechercher et constater les infractions, 
les agents mentionnés à l'article L. 216-
3 ont accès aux locaux, aux installations 
et lieux où sont réalisées les opérations 
à l'origine des infractions, à l'exclusion 
des domiciles et de la partie des locaux 
qui sert de domicile aux intéressés. Les 
propriétaires et exploitants sont tenus de 
leur livrer passage. Les agents ne 
peuvent accéder à ces locaux qu'entre 
8 heures et 20 heures, ou en dehors de 
ces heures si l'établissement est ouvert 
au public, ou lorsqu'une activité est en 
cours. 

 

 
 

 

« Ils peuvent consulter tout 
document utile à la recherche et à la 
constatation des infractions. Les 
propriétaires et exploitants sont tenus de 
leur livrer passage et de leur 
communiquer les documents 
mentionnés ci-dessus. » 

 

 Le procureur de la République 
est préalablement informé des 
opérations envisagées en vue de la 
recherche des infractions. Il peut 
s'opposer à ces opérations. 

  

« Art. L. 216-5. —  Les 
infractions aux dispositions des articles 
L. 211-2, L. 211-3, L. 211-5, L. 211-7, 
L. 211-12, L. 214-1 à L. 214-9, L. 214-
11 à L. 214-13, L. 216-6 à L. 216-8 et 
L. 216-10 à L. 216-12 et des textes pris 
pour leur application sont constatées par 
des procès-verbaux qui font foi jusqu'à 
preuve contraire. 

III. —  Au premier alinéa de 
l'article L. 216-5 du même code, la 
référence aux articles L. 214-17 et 
L. 214-18 est ajoutée après la référence 
à l’article L. 214-13. 

III. - Au premier… 
… code, après 

les mots: « à l'article L. 214-3, » sont 
insérées les références : « L. 214-17, L. 
214-18 ». 

Les procès-verbaux doivent, sous 
peine de nullité, être adressés dans les 
cinq jours qui suivent leur clôture au 
procureur de la République. Une copie 
en est également remise, dans le même 
délai, à l'intéressé. 

  

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   IV. —  L’article L. 216-7 du 
même code est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

IV. —  (Alinéa sans 
modification)  

« Art. L. 216-7. —  Sans 
préjudice de la responsabilité encourue 
vis-à-vis du bénéficiaire du débit 
affecté, le fait de ne pas respecter les 
prescriptions définies par l'acte 
déclaratif d'utilité publique mentionné à 
l'article L. 214-9 est puni de 12 000 
euros d'amende. 

 

« Art. L. 216-7. —  Est puni de 
12 000 € d’amende le fait :  

« Art. L. 216-7. —  (Alinéa sans 
modification)  
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 « 1° D’exploiter un ouvrage ne 
comportant pas l’équipement mentionné 
au II de l’article L. 214-17, nécessaire 
pour assurer la circulation des poissons 
migrateurs ; 

« 1° D’exploiter un ouvrage 
ne respectant pas les dispositions du 2° 
du I de l’article … 

 
… migrateurs ; 

 « 2° De ne pas respecter le débit 
minimal prévu par l’article L. 214-18 ; 

« 2° De ne pas respecter les 
dispositions relatives au débit minimal 
prévues  par l’article L. 214-18 ; 

  « 3° De ne pas respecter les 
prescriptions définies par l’acte 
déclaratif d’utilité publique prévu par 
l'article L. 214-9, sans préjudice de la 
responsabilité encourue vis-à-vis du 
bénéficiaire du débit affecté. » 

« 3°  (Sans modification)  

« Art. L. 216-9. —  En cas de 
poursuite pour infraction aux 
dispositions des articles L. 216-6 et 
L. 216-8 ou pour infraction à une 
obligation de déclaration ou à toute 
autre obligation résultant des articles 
mentionnés à l'article L. 216-5, ou des 
règlements ou décisions individuelles 
pris pour leur application, le tribunal 
peut, après avoir déclaré le prévenu 
coupable, décider l'ajournement du 
prononcé de la peine en lui enjoignant 
de respecter les prescriptions auxquelles 
il a été contrevenu. 

V. —  Au premier alinéa de 
l’article L. 216-9, les mots : « des 
articles L. 216-6 et L. 216-8 » sont 
remplacés par les mots : « de l'article L. 
216-6, des 1° et 2° de l’article L. 216-
7 et de l'article L. 216-8 ». 

V. —  (Sans modification)  

  Le tribunal impartit un délai 
pour l'exécution de ces prescriptions. Il 
peut assortir l'injonction d'une astreinte 
dont il fixe le taux et la durée 
maximum. Son montant est de 15 euros 
à 3 000 euros par jour de retard dans 
l'exécution des mesures imposées. 

  

L'ajournement ne peut intervenir 
qu'une fois. Il peut être ordonné même 
si le prévenu ne comparaît pas en 
personne. Dans tous les cas, la décision 
peut être assortie de l'exécution 
provisoire. 

  

A l'audience de renvoi, lorsque 
les prescriptions visées par l'injonction 
ont été exécutées dans le délai fixé, le 
tribunal peut soit dispenser le coupable 
de peine, soit prononcer les peines 
prévues. 
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Lorsque les prescriptions ont été 
exécutées avec retard, le tribunal 
liquide, s'il y a lieu, l'astreinte et 
prononce les peines prévues. 

Lorsqu'il y a eu inexécution des 
prescriptions, le tribunal liquide, s'il y a 
lieu, l'astreinte, prononce les peines et 
peut ensuite ordonner que l'exécution de 
ces prescriptions soit poursuivie d'office 
aux frais du condamné. 

  

La décision sur la peine 
intervient au plus tard un an après la 
décision d'ajournement. 

  

Le taux d'astreinte tel qu'il a été 
fixé par la décision d'ajournement ne 
peut être modifié 

  

Pour la liquidation de l'astreinte, 
la juridiction apprécie l'inexécution ou 
le retard dans l'exécution des 
prescriptions, en tenant compte, s'il y a 
lieu, de la survenance d'événements qui 
ne sont pas imputables au prévenu. 

  

 Article 8 Article 8 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   I. —  L’article L. 432-3 du code 
de l’environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

(Sans modification) 
 

« Art. L. 432-3. —   Lorsqu'ils 
sont de nature à détruire les frayères, les 
zones de croissance ou les zones 
d'alimentation ou de réserves de 
nourriture de la faune piscicole, 
l'installation ou l'aménagement 
d'ouvrages, ainsi que l'exécution de 
travaux dans le lit d'un cours d'eau sont 
soumis à autorisation. Le défaut 
d'autorisation est puni de 18 000 euros 
d'amende. 

« Art. L. 432-3. —  Le fait de 
détruire les frayères, les zones de 
croissance ou les zones d’alimentation 
ou de réserves de nourriture de la faune 
piscicole est puni de 50 000 € 
d’amende, à moins qu’il ne résulte 
d’une opération autorisée et ait été 
prévu par l’acte d’autorisation.  

 

L'autorisation délivrée en 
application du présent article fixe des 
mesures compensatoires visant à 
remettre en état le milieu naturel 
aquatique. 

« Le tribunal peut, en outre, 
ordonner la publication d’un extrait du 
jugement aux frais de l’auteur de 
l’infraction dans deux journaux qu’il 
désigne. » 

 

« Art. L. 432-4. —   En cas de 
condamnation pour infraction aux 
dispositions des articles L. 432-2 et 
L. 432-3, le tribunal fixe, s'il y a lieu, les 
mesures à prendre pour faire cesser 
l'infraction ou en éviter la récidive et le 
délai dans lequel ces mesures doivent 

II. —  L’article L. 432-4 du 
même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  
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être exécutées, ainsi qu'une astreinte 
définie à l'article L. 437-20. 

 
 
 
 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

« Le tribunal peut également 
ordonner des mesures destinées à 
rétablir le milieu aquatique dans son état 
antérieur ou à créer un milieu 
équivalent. » 

 

 

 Article 9 
 

Article 9 
 

  I. – Dans le deuxième alinéa (1°) 
du I de l'article L. 435-1 du code de 
l'environnement, les mots : « de l'Etat » 
sont insérés après les mots : « Dans le 
domaine public ». 

 L’article L. 435-5 du code de 
l’environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

II. - (Sans modification)  

« Art. L. 435-5. —  Lorsque les 
propriétaires riverains des eaux 
mentionnées à l'article L. 435-4 
bénéficient sur leur demande de 
subventions sur fonds publics pour la 
remise en état ou l'aménagement des 
rives et des fonds, en contrepartie, le 
droit de pêche est exercé gratuitement, 
pour une durée maximale de vingt ans, 
soit par une association agréée de pêche 
et de pisciculture désignée par 
l'administration, soit par la fédération 
départementale des associations agréées 
de pêche et de pisciculture. 

« Art. L. 435-5. —  Lorsque 
l’entretien d’un cours d’eau non 
domanial est financé pour sa plus 
grande part  par des fonds publics, le 
droit de pêche du propriétaire riverain 
est exercé, hors les cours attenantes aux 
habitations et les jardins, gratuitement, 
pour une durée de cinq ans, par 
l’association de pêche et de protection 
du milieu aquatique agréée pour cette 
section de cours d’eau ou, à défaut, par 
la fédération départementale des 
associations agréées de pêche et de 
protection du milieu aquatique. 

 

Toutefois, lorsqu'une subvention 
est versée à une collectivité locale ou à 
un syndicat de collectivités locales à la 
suite d'une déclaration d'utilité publique, 
le propriétaire peut rembourser la part 
de subvention correspondant aux 
travaux exécutés sur son fonds. Dans ce 
cas, les dispositions du présent article ne 
lui sont pas applicables. 

  

Pour l'application du présent 
article, la durée pendant laquelle le droit 
de pêche est exercé gratuitement par 
l'association ou la fédération est 
fonction de la proportion dans laquelle 
les travaux ont été financés par 
subvention sur fonds publics. 
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L'association ou la fédération qui 
exerce gratuitement un droit de pêche en 
application du présent article doit 
satisfaire aux obligations définies aux 
articles L. 432-1 et L. 433-3. 

  

Pendant la période d'exercice 
gratuit du droit de pêche par une 
association ou une fédération, le 
propriétaire conserve le droit d'exercer 
la pêche pour lui-même, son conjoint, 
ses ascendants et ses descendants. 

« Pendant la période d’exercice 
gratuit du droit de pêche, le propriétaire 
conserve le droit d’exercer la pêche 
pour lui-même, son conjoint, ses 
ascendants et ses descendants.  

 

Les modalités d'application du 
présent article sont définies par décret 
en Conseil d'Etat. 

« Les modalités d’application du 
présent article sont définies par décret 
en Conseil d'Etat. » 

 

 

 Article 10 
 

Article 10 
 

 
 
 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

I. —  L’article L. 436-9 du code 
de l’environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

(Sans modification) 
 

« Art. L. 436-9. —  L'autorité 
administrative chargée de la pêche en 
eau douce peut autoriser, pendant le 
temps où la pêche est interdite, la 
capture ou le transport du poisson 
destiné à la reproduction ou au 
repeuplement. 

Elle peut autoriser en tout temps 
la capture de poissons à des fins 
sanitaires ou scientifiques ou en cas de 
déséquilibres biologiques, ainsi que leur 
transport et leur vente. 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

« Art. L. 436-9. —  L’autorité 
administrative chargée de la pêche en 
eau douce peut autoriser en tout temps 
la capture, le transport ou la vente de 
poissons, à des fins sanitaires, 
scientifiques et écologiques, notamment 
pour en permettre le sauvetage, le 
dénombrement, la reproduction,  
favoriser le repeuplement et remédier 
aux déséquilibres biologiques. » 

 

« Art. L. 432-10. —  Est puni 
d'une amende de 9 000 euros le fait : 

  

1º D'introduire dans les eaux 
mentionnées par le présent titre des 
poissons appartenant à des espèces 
susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques, et dont la 
liste est fixée par décret ; 

  

2º D'introduire sans autorisation 
dans les eaux mentionnées par le présent 
titre des poissons qui n'y sont pas 
représentés ; la liste des espèces 
représentées est fixée par le ministre 
chargé de la pêche en eau douce ; 
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3º D'introduire dans les eaux 
classées en première catégorie, en vertu 
du 10º de l'article L. 436-5, des poissons 
des espèces suivantes : brochet, perche, 
sandre et black-bass ; toutefois, cette 
disposition n'est pas applicable aux lacs 
Léman, d'Annecy et du Bourget. 

  

« Art. L. 432-11. —  Le transport 
des poissons des espèces mentionnées 
au 1º de l'article L. 432-10 est interdit 
sans autorisation délivrée dans les 
conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat 

II. —  L’article L. 432-11 est 
abrogé. 

 

 Article 11 Article 11 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Les articles L. 436-14 à 
L. 436-16 du code de l’environnement 
sont remplacés par les dispositions 
suivantes :  

(Alinéa sans modification)  

 « Art L. 436-14. —   Sous 
réserve des dispositions de l'article 
L. 436-15, le fait, pour toute personne, 
de vendre le produit de sa pêche sans 
avoir la qualité de pêcheur professionnel 
en eau douce est puni de 3 750 euros 
d'amende. 

« Art L. 436-14. —  La 
commercialisation des poissons des 
espèces inscrites sur la liste du 2° de 
l’article L. 432-10 est autorisée lorsqu’il 
est possible d’en justifier l’origine.  

« Art L. 436-14. —  (Sans 
modification)  

Le fait d'acheter ou 
commercialiser sciemment le produit de 
la pêche d'une personne n'ayant pas la 
qualité de pêcheur professionnel en eau 
douce est puni des mêmes peines. 

« Le fait de vendre ces poissons 
sans justifier de leur origine est puni de 
3 750 € d’amende. 

 

« Art. L. 436-15. —  I. —  Il est 
interdit de mettre en vente, de vendre, 
d'acheter, de transporter, de colporter et 
d'exporter les diverses espèces de 
poissons pendant le temps où la pêche 
en est interdite. 

« Art. L. 436-15. —  Le fait, pour 
toute personne, de vendre le produit de 
sa pêche sans avoir la qualité de pêcheur 
professionnel en eau douce est puni de 
3 750 € d’amende. 

 

« Art L. 436-15. —  (Sans 
modification)  

II. —  Cette disposition n'est pas 
applicable, sous réserve qu'il soit justifié 
de leur origine : 

1º Aux poissons provenant soit 
des eaux non mentionnées à l'article 
L. 431-3, soit des eaux définies aux 
articles L. 431-6 et L. 431-7 ; 

« Le fait d’acheter ou de 
commercialiser sciemment le produit de 
la pêche d’une personne n’ayant pas la 
qualité de pêcheur professionnel en eau 
douce est puni de la même peine.  

 

2º Aux poissons actuellement 
représentés dans les eaux mentionnées 
par le présent titre provenant des eaux 
soumises aux règlements maritimes, 
pendant le temps où leur pêche y est 
autorisée ; 
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3º Aux poissons provenant de 
l'étranger dont l'importation est 
autorisée 

« Art. L. 436-16. —  Il est 
interdit de colporter, de vendre ou 
d'acheter des truites, ombres communs, 
saumons de fontaines et saumons 
pêchés dans les eaux mentionnées par le 
présent titre. 

« Art. L. 436-16. —  Est puni 
d’une amende de 22 500 € le fait : 

« Art L. 436-16. —  (Alinéa 
sans modification)  

Toutefois, cette disposition ne 
s'applique pas aux personnes ayant la 
qualité de pêcheur professionnel en eau 
douce lorsqu'elles exercent la pêche 
dans les cours d'eau, canaux et plans 
d'eau du domaine public ou dans les 
plans d'eau de retenue de barrage où le 
droit de pêche appartient à l'Etat et dans 
les plans d'eau non domaniaux dont la 
liste est fixée par le ministre chargé de 
la pêche en eau douce 

 « 1° De pêcher l’alevin 
d’anguille, le saumon ou 
l’esturgeon dans une zone ou à une 
période où leur pêche est interdite ; 

« 1° De pêcher certaines espèces 
protégées dont la liste est fixée par 
décret dans une zone ou à une période 
où leur pêche est interdite ; 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   « 2° D’utiliser pour la pêche de 
l’alevin d’anguille, du saumon ou de 
l’esturgeon tout engin, instrument ou 
appareil interdit ou de pratiquer tout 
mode de pêche interdit pour ces 
espèces ; 

« 2° D’utiliser pour la pêche de 
ces mêmes espèces protégées tout engin 
… 

 
 

… espèces ; 

 « 3° De détenir sur les lieux de 
pêche un engin, instrument ou appareil 
dont l’usage est interdit pour la pêche de 
l’alevin d’anguille, du saumon ou de 
l’esturgeon  dans une zone ou à une 
période où leur pêche est interdite. » 

« 3° De détenir … 
 

… la pêche 
de ces mêmes espèces protégées dans 
une zone … 

… interdite. » 
 

Code du domaine public fluvial  
et de la navigation intérieure 

Le domaine public fluvial 
comprend : 

  

- Les cours d'eau navigables ou 
flottables, depuis le point où ils 
commencent à être navigables ou 
flottables jusqu'à leur embouchure, ainsi 
que leurs bras, même non navigables ou 
non flottables, s'ils prennent naissance 
au-dessous du point où ces cours d'eau 
deviennent navigables ou flottables, les 
noues et boires qui tirent leurs eaux des 
mêmes cours d'eau, les dérivations ou 
prises d'eau artificielles même établies 
dans des propriétés particulières à 
condition qu'elles aient été pratiquées 
par l'Etat dans l'intérêt de la navigation 
ou du flottage ; 
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- Les lacs navigables ou 
flottables ainsi que les retenues établies 
sur les cours d'eau du domaine public à 
condition que les terrains submergés 
aient été acquis par l'Etat ou par son 
concessionnaire à charge de retour à 
l'Etat en fin de concession ; 

  

- Les rivières canalisées, les 
canaux de navigation, étangs ou 
réservoirs d'alimentation, contrefossés et 
autres dépendances ; 

  

- Les ports intérieurs et leurs 
dépendances ; 

  

- Les ouvrages publics 
construits dans le lit ou sur les bords des 
voies navigables ou flottables pour la 
sûreté et la facilité de la navigation ou 
du halage ; 

  

- Les cours d'eau, lacs et canaux 
qui, rayés de la nomenclature des voies 
navigables ou flottables, ont été 
maintenus dans le domaine public ; 

  

- Les cours d'eau et lacs ainsi 
que leurs dérivations classés dans le 
domaine public selon la procédure fixée 
à l'article 2-1 en vue d'assurer 
l'alimentation en eau des voies 
navigables, les besoins en eau de 
l'agriculture et de l'industrie, 
l'alimentation des populations ou la 
protection contre les inondations ; 

  

 Article 12 Article 12 

- les cours d'eau, canaux, lacs, 
plans d'eau et ports intérieurs 
appartenant au domaine public fluvial 
des collectivités territoriales et de leurs 
groupements ; 

Après le huitième alinéa de 
l’article 1er du code du domaine public 
fluvial, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

(Sans modification) 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   « - les cours d’eau et lacs 
naturels non déclassés, dans les 
départements de la Guadeloupe, de la 
Guyane, de la Martinique et de la 
Réunion ; ». 

 

- Les cours d'eau et les lacs 
appartenant au domaine public sont 
appelés cours d'eau et lacs domaniaux. 
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loi n° 2004-803 du 9 août 2004 
relative au service public  

de l’électricité et du gaz et  
aux industries électriques et gazières 

« Art 1er. —   Les objectifs et les 
modalités de mise en oeuvre des 
missions de service public qui sont 
assignées à Electricité de France et à 
Gaz de France par la loi n° 46-628 du 8 
avril 1946 sur la nationalisation de 
l'électricité et du gaz, la loi n° 2000-108 
du 10 février 2000 relative à la 
modernisation et au développement du 
service public de l'électricité, la loi n° 
2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux 
marchés du gaz et de l'électricité et au 
service public de l'énergie et la présente 
loi font l'objet de contrats conclus entre 
l'Etat et chacune de ces entreprises, sans 
préjudice des dispositions des contrats 
de concession mentionnés à l'article L. 
2224-31 du code général des 
collectivités territoriales. 

  

 Article 13 Article 13 

  L'article 1er de la loi n° 2004-803 
du 9 août 2004 relative au service 
public de l'électricité et du gaz et aux 
industries électriques et gazières est 
ainsi modifié :   

  1° Dans le dixième alinéa, les 
mots : « , le recours aux énergies 
renouvelables, le cas échéant à 
l'hydroélectricité »  sont insérés après 
les mots : « l'utilisation rationnelle des 
énergies ». 

Préalablement à leur signature, 
ces contrats sont soumis au conseil 
d'administration d'Electricité de France 
ou de Gaz de France.  

Ces contrats se substituent à 
l'ensemble des contrats mentionnés à 
l'article 140 de la loi n° 2001-420 du 15 
mai 2001 relative aux nouvelles 
régulations économiques.  

Les contrats portent notamment 
sur : 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

 

 

 

 

Après le onzième alinéa de 
l’article 1er de la loi n° 2004-803 du 9 
août 2004 relative au service public de 
l’électricité et du gaz et aux industries 
électriques et gazières, est inséré 
l’alinéa suivant :  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

2° Après le onzième alinéa, il est 
inséré l'alinéa suivant : 
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- les objectifs pluriannuels en 
matière d'enfouissement des réseaux 
publics de distribution d'électricité. 

  

 « - le cas échéant, les modalités 
de mise en œuvre d’une gestion 
coordonnée des ouvrages 
hydroélectriques dans le cadre des 
schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion des eaux. » 

(Alinéa sans modification)  

Ces contrats définissent, pour 
chacun des objectifs identifiés ci-dessus, 
des indicateurs de résultats. Ces contrats 
et l'évolution de ces indicateurs font 
l'objet d'un rapport triennal transmis au 
Parlement. 

  

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   
CHAPITRE II 

GESTION QUANTITATIVE 

CHAPITRE II 

GESTION QUANTITATIVE 

Code de l’environnement 

« Art. L. 211-3. —  I. —  En 
complément des règles générales 
mentionnées à l'article L. 211-2, des 
prescriptions nationales ou particulières 
à certaines parties du territoire sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat afin 
d'assurer la protection des principes 
mentionnés à l'article L. 211-1. 

  

II. —  Ces décrets déterminent 
en particulier les conditions dans 
lesquelles l'autorité administrative peut : 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

  

4º A l'intérieur des zones 
humides définies à l'article L. 211-1 : 

a) Délimiter des zones dites 
"zones humides d'intérêt 
environnemental particulier" dont le 
maintien ou la restauration présente un 
intérêt pour la gestion intégrée du bassin 
versant, ou une valeur touristique, 
écologique, paysagère ou cynégétique 
particulière. Ces zones peuvent englober 
les zones humides dites "zones 
stratégiques pour la gestion de l'eau" 
prévues à l'article L. 212-5 ; 

  

b) Etablir, en concertation 
notamment avec les collectivités 
territoriales et leurs groupements, les 
représentants des propriétaires ou leurs 
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groupements, les exploitants des terrains 
ou leurs représentants, les associations 
agréées de protection de la nature, les 
fédérations des associations agréées de 
pêche, les fédérations des chasseurs, les 
associations agréées de pêcheurs 
professionnels, réunis en comité de 
gestion de la zone humide, sous l'égide 
de la commission locale de l'eau 
lorsqu'elle existe, un programme 
d'actions visant à restaurer, préserver, 
gérer et mettre en valeur de façon 
durable les zones définies au a ; 

c) Préciser dans ce programme 
les pratiques à promouvoir ainsi que les 
moyens prévus pour favoriser leur 
généralisation, rendre obligatoires 
certaines de ces pratiques et préciser les 
modalités selon lesquelles ces pratiques 
peuvent, le cas échéant, bénéficier 
d'aides lorsqu'elles induisent des 
surcoûts ou des pertes de revenus. 

  

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .     

 Article 14 Article 14 

  Le II de l'article L. 211-3 du 
code de l'environnement est ainsi 
modifié :   

 
  1° Le b) du 4° est ainsi rédigé :  

  « b) Etablir, dans les conditions 
prévues à l'article L. 114-1 du code 
rural, un programme d'actions visant à 
répondre aux enjeux identifiés à l'alinéa 
précédent ; » 

  2° Le c) du 4° est supprimé. 

 Le II de l’article L. 211-3 du 
code de l'environnement est complété 
par les dispositions suivantes :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3° Il est complété par les 
dispositions suivantes :   
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 « 5° Délimiter, le cas échéant, 
après qu’elles ont été identifiées dans le 
plan d’aménagement et de gestion 
durable de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques prévu par l’article  
L. 212-5-1, des zones où il est 
nécessaire d’assurer la protection des 
aires d’alimentation des captages d’eau 
potable d’une importance particulière 
pour l’approvisionnement actuel ou 
futur et y établir, dans les conditions 
prévues au 4°, un programme d’actions 
à cette fin ; 

« 5° Délimiter, après qu’elles … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… futur, ainsi que des zones dans 
lesquelles l'érosion diffuse des sols 
agricoles est de nature à compromettre 
la réalisation des objectifs de bon état 
ou, le cas échéant, de bon potentiel 
prévus par l'article L. 212-1, et y établir 
 
… à cette fin ; 
 

 « 6° Instituer des périmètres à 
l’intérieur desquels les autorisations de 
prélèvement d’eau pour l’irrigation sont 
délivrées à un organisme unique pour le 
compte de plusieurs adhérents ; 

« 6° Instituer … 
 
 
 

… compte de l'ensemble des 
préleveurs ;  
 

 « 7° Edicter les règles destinées à 
assurer la sécurité des ouvrages 
hydrauliques autres que les ouvrages 
concédés en application de la loi du 
16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique et en prévoir les 
modalités de contrôle. » 

« 7° (Sans modification)  

 Article 15 
 

Article 15 
 

 I. —  Après l’article L. 214-4 du 
code de l’environnement, il est inséré un 
article L. 214-4-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification) 

 « Art. L. 214-4-1. —  I. —
  Lorsqu’un ouvrage hydraulique dont 
l’existence ou l’exploitation est 
subordonnée à une autorisation ou à une 
concession présente un danger pour la 
sécurité publique, des servitudes 
d’utilité publique relatives à l’utilisation 
du sol peuvent être instituées, tant à 
l’occasion de la demande d’autorisation 
ou de concession que postérieurement à 
l’octroi de celles-ci.  

 

 « II. - Ces servitudes comportent, 
en tant que de besoin :  
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 « 1° La limitation ou 
l’interdiction du droit d’implanter des 
constructions ou des ouvrages et 
d’aménager des terrains de camping ou 
de stationnement de caravanes ; 

 

 « 2° La subordination des 
autorisations de construire au respect de 
prescriptions techniques tendant à 
limiter le danger d’exposition des vies 
humaines à la submersion. 

 

 « III. —  Ces servitudes tiennent 
compte de la probabilité d’occurrence, 
de la cinétique, de la nature et de 
l’intensité des risques encourus et 
peuvent, dans un même périmètre, 
s’appliquer de façon modulée suivant 
les différentes zones. Elles ne peuvent 
contraindre à la démolition ou à 
l’abandon de constructions existantes 
édifiées en conformité avec les 
dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur avant 
l’institution des servitudes. 

 

 « IV. —  Le périmètre et le 
contenu de ces servitudes sont soumis à 
enquête publique.  

 

Code de l’urbanisme 

« Art. L. 126-1. —  cf annexes 

« Ces servitudes sont annexées 
au plan local d’urbanisme dans les 
conditions prévues à l’article L. 126-1 
du code de l’urbanisme.  

 

 « Elles n’ouvrent droit à 
indemnisation que si elles entraînent un 
préjudice direct, matériel et certain. » 

 

Loi du 16 octobre 1919 relative à 
l’énergie hydraulique. 

cf annexes 

II. —  Il est inséré, dans la loi du 
16 octobre 1919 relative à l’utilisation 
de l’énergie hydraulique, un article 28 
bis ainsi rédigé : 

 

 « Art. 28 bis. —  Les dispositions 
du cahier des charges type prévu au 3° 
de l’article 28 relatives à la sécurité et à 
la sûreté des ouvrages et leurs 
modifications sont applicables de plein 
droit aux titres administratifs en cours 
sans que leur titulaire puisse prétendre à 
indemnisation pour ce motif. » 
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  Article additionnel 

  Après l'article L. 214-4-1 du 
code de l'environnement, il est inséré un 
article L. 214-4-2 ainsi rédigé :   

  « Art. L. 214-4-2. - Un décret en 
Conseil d'Etat fixe les conditions dans 
lesquelles l'autorité administrative peut 
demander à l'exploitant d'une 
installation ou d'un ouvrage visé par 
l'article L. 214-2 ou par la loi du 16 
octobre 1919 précitée la présentation 
d'une étude de dangers, élaborée dans 
les conditions prévues à l'article  
L. 512-1 » 

  « Cette étude de dangers ne 
peut être demandée que pour les 
ouvrages les plus importants, dont la 
taille ou le volume de la retenue d'eau 
dépasse un seuil fixé par le décret 
précité, et qui présentent des risques 
avérés pour la sécurité publique. » 

 Article 16 Article 16 

 

Code de l’environnement 

L’article L. 214-7 du code de 
l’environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

I. - La première phrase de 
l'article L. 214-7 du code de 
l'environnement est complétée par les 
mots : « ainsi qu'aux mesures prises en 
application des décrets prévus au 1° du 
II de l'article L. 211-3 ». 

« Art. L. 214-7. —  Les 
installations soumises à autorisation ou 
à déclaration en application du titre Ier 
du livre V sont soumises aux 
dispositions des articles L. 211-1, 
L. 212-1 à L. 212-7, L. 214-8, L. 216-6 
et L. 216-13. Les mesures individuelles 
et réglementaires prises en application 
du titre Ier du livre V fixent les règles 
applicables aux installations classées 
ayant un impact sur le milieu aquatique, 
notamment en ce qui concerne leurs 
rejets et prélèvements 

« Art. L. 214-7. —  I. —  Les 
installations classées doivent respecter 
les objectifs et les exigences de la 
gestion équilibrée de la ressource en eau 
définis à l'article L. 211-1. 

« Art. L. 214-7.  – I  Supprimé 

« Art. L. 211-3. —  cf. supra 
article 14 du projet de loi ; 

« Art. L. 214-8, L. 216-6 et 
L. 216-13. —   cf. annexes 

« Les mesures prises en 
application des décrets prévus au 1° du 
II de l'article L. 211-3, les obligations 
instituées par l'article L. 214-8 et les 
sanctions prévues aux articles L. 216-6 
et L. 216-13 leur sont applicables. 
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« Art. L. 212-1, et L. 212-5-2. —
   cf. annexes 

« Les dispositions des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion 
des eaux et des schémas d’aménagement 
des eaux leur sont opposables, dans les 
conditions prévues respectivement au 
IX de l'article L. 212-1 et au deuxième 
alinéa de l'article L. 212-5-2. »  

 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   « II. —  Les mesures 
individuelles et réglementaires prises en 
application du titre Ier du livre V fixent 
les règles applicables aux installations 
classées ayant un impact sur le milieu 
aquatique, notamment en ce qui 
concerne leurs rejets et leurs 
prélèvements. » 

« II. —   Supprimé 

  II. - Le dernier alinéa de l'article 
L. 214-8 du même code est supprimé. 

 
 

CHAPITRE III 

PRÉSERVATION DE LA QUALITÉ DES 
EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE III 

PRÉSERVATION DE LA QUALITÉ DES 
EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

 
Article 17 Article 17 

 L’article L. 522-8 du code de 
l’environnement est  modifié comme 
suit :  

(Sans modification) 

« Art. L. 522-8. —  I. —  Les 
dépenses résultant de la conservation, de 
l'examen, de l'exploitation et de 
l'expertise des informations fournies 
dans les dossiers de déclaration visés à 
l'article L. 522-2 ou lors des demandes 
d'autorisation mentionnées à l'article 
L. 522-4 peuvent être mises à la charge 
des producteurs, des importateurs ou des 
responsables de la mise sur le marché. 

 
 
 

I. —  Au I, après les mots : 
« l’article L. 522-2 » sont insérés les 
mots : « lors de la demande 
d’inscription d’une substance active 
biocide sur les listes communautaires 
visées au premier alinéa de l’article  
L. 522-3 ».  

 

II. —  L'autorité administrative 
peut exiger des producteurs, des 
importateurs ou des responsables de la 
mise sur le marché des échantillons du 
produit biocide et de ses composants. 

  

III. —  Tous renseignements 
complémentaires ou essais de 
vérification nécessaires à l'application 
des dispositions prévues dans le présent 
chapitre peuvent être demandés par 
l'autorité administrative au responsable 
de la mise sur le marché et être mis à sa 

II. —  Il est ajouté un IV ainsi 
rédigé : 
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charge. 

 « IV. —  Le responsable de la 
mise sur le marché tient à la disposition 
de l’autorité administrative les quantités 
de produits mises sur le marché. Un 
décret précise les modalités de mise à 
disposition de ces informations. » 

 

 Article 18 Article 18 

Code rural L’article L. 254-1 du code rural 
est modifié comme suit :  

(Sans modification) 

« Art. L. 254-1. —  Sont 
subordonnées à la détention d'un 
agrément la mise en vente, la vente ou la 
distribution à titre gratuit aux 
utilisateurs des produits à usage agricole 
et des produits assimilés mentionnés à 
l'article L. 253-1 et classés, à l'issue de 
la procédure d'autorisation de mise sur 
le marché prévue aux articles L. 253-1 à 
L. 253-11 et L. 253-14 à L. 253-17, 
dans les catégories toxique, très toxique, 
cancérigène, mutagène, tératogène et 
dangereuse pour l'environnement. 

I. —  Après les mots : « d’un 
agrément » sont ajoutés les mots : « et à 
la tenue d’un registre ». 

 

 
 

 

II. —  Il est ajouté l’alinéa 
suivant : 

 

Code de la consommation 

« Art. L. 251-1. —   cf. annexes 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

« Les agents habilités en vertu de 
l'article L. 215-1 du code de la 
consommation ont accès au registre 
prévu ci-dessus. » 

 

 Article 19 Article 19 

Code rural 

« Art. L. 253-14. —  I. —
  L'inspection et le contrôle des mesures 
nécessaires à l'application des 
dispositions des articles L. 253-1 à 
L. 253-11 et L. 253-15 à L. 253-17 sont 
effectués par les agents mentionnés au I 
de l'article L. 251-18. 

 (Sans modification) 

II. —  Sont qualifiés pour 
procéder à la recherche et à la 
constatation des infractions aux 
dispositions des articles L. 253-1 à 
L. 253-11 et L. 253-15 à L. 253-17 les 
agents habilités en vertu de l'article 
L. 215-1 du code de la consommation. 
Sous réserve de l'application des 
dispositions du code des douanes 
relatives à la recherche, à la constatation 
et à la poursuite des infractions 
douanières prévue aux articles L. 253-1 

 

 

Après la première phrase du II de 
l’article L. 253-14 du code rural, est 
insérée la phrase suivante : « Sont 
également qualifiés, pour procéder à la 
recherche et à la constatation des 
infractions aux dispositions de l’article 
L. 253-3, les agents mentionnés aux 1°, 
2°, 5° et 9° du I de l’article L. 216-3 du 
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à L. 253-11 et L. 253-15 à L. 253-17, 
ces agents devront se conformer aux 
procédures utilisées pour la mise en 
oeuvre des dispositions prévues aux 
chapitres II à VI du titre Ier du livre II 
du code de la consommation. 

code de l’environnement. » 

Code de l’environnement 

« Art. L. 216-3. —   cf. annexes 

  

  Article additionnel 

  Après l'article L. 213-20 du code 
de l'environnement, il est inséré un 
article L. 213-21 ainsi rédigé : 

  « Art L. 213-21. - Dans le cadre 
de la lutte contre les pollutions 
accidentelles des eaux, l'Etat peut 
agréer un ou plusieurs organismes 
spécialisés dans la recherche, 
l'expérimentation et la mise en œuvre 
des moyens de combattre ces pollutions 
afin de leur confier des missions 
d'intérêt général de développement de 
leur expertise et d'appui aux autorités. 

  Les agréments délivrés en 
application du présent article peuvent 
être retirés lorsque les organismes ne 
satisfont plus aux conditions qui ont 
conduit à les délivrer. » 

 Article 20 Article 20 

Code rural 
Livre II  

Santé publique vétérinaire et 
protection des végétaux 

TITRE V 
LA PROTECTION DES VÉGÉTAUX 

 

Après le chapitre V du titre V du 
livre II du code rural est inséré le 
chapitre VI ainsi rédigé :  

 

 

Après l’article L. 254-2, la 
section 1 du chapitre IV du titre V du 
livre II du code rural est complétée par 
trois articles ainsi rédigés : 

 «  CHAPITRE VI  
« RÈGLES LIÉES AUX PRATIQUES 

AGRICOLES 

Alinéa supprimé 
 

Code de l’environnement 

 
 

« Art. L. 522-1. —   cf. annexes 

« Art. L. 256-1. —  Les matériels 
destinés à l’application des produits 
antiparasitaires à usage agricole et des 
produits assimilés énumérés à l’article 
L. 253-1 et des produits biocides définis 
à l’article L. 522-1 du code de 
l’environnement doivent être conformes 
à des prescriptions permettant de réduire 
les risques pour l’environnement et la 
santé publique, s’ils sont vendus, même 
d’occasion, par un professionnel du 
machinisme pour être utilisés sur le 

« Art. L. 254-3. - Les matériels 
… 

… usage agricole, des 
produits …  
…  L. 253-1 du présent code et des 
produits biocides définis à l'article 
L. 522-1 du code de l'environnement … 

 
… vendus, neufs ou 

d’occasion, … 
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territoire national.  … national. 

 « Les infractions à ces 
dispositions sont recherchées et 
constatées dans les conditions prévues à 
l'article L. 254-8.  

« Les infractions …  

… constatées par les agents et dans les 
conditions mentionnés à l'article 
L. 254-8 du présent code. Ils disposent 
à cet effet des pouvoirs prévus au livre 
II du code de la consommation. 

 « Art. L. 256-2. —  Les matériels 
mentionnés à l’article L. 256-1 sont 
soumis à un contrôle périodique 
obligatoire dont les frais sont à la 
charge du propriétaire. 

« Art. L. 254-4 . - Les matériels 
mentionnés à l'article L. 254-3 sont 
soumis à un contrôle périodique 
obligatoire, dont le financement est à la 
charge du propriétaire, permettant de 
s'assurer de leur bon état de 
fonctionnement. 

 « Les agents qualifiés pour 
rechercher et constater les infractions à 
ces dispositions et aux textes pris pour 
leur application sont les agents 
mentionnés à l’article L. 251-18 et les 
agents énumérés aux 1°, 2°, 5° et 9° du I 
de l'article L. 216-3 du code de 
l'environnement. 

Alinéa supprimé 
 

 « Art. L. 256-3. —  Un décret 
précise les conditions d’application du 
présent chapitre. » 

« Art. L. 254-5 . Un décret 
précise les conditions d'application des 
articles L. 254-3 et L. 254-4. » 

 
TITRE II  

ALIMENTATION EN EAU   
ET ASSAINISSEMENT 

TITRE II  

ALIMENTATION EN EAU   
ET ASSAINISSEMENT 

 
CHAPITRE IER 

ASSAINISSEMENT 

CHAPITRE IER 

ASSAINISSEMENT 

 
Article 21 Article 21 

 Il est ajouté, au titre II du livre 
IV du code des assurances, un chapitre 
V intitulé : « Fonds de garantie des 
risques liés à l'épandage agricole des 
boues urbaines et industrielles », 
comportant l'article L. 425-1 ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans modification) 
 

 « Art. L. 425-1. —  Un fonds de 
garantie des risques liés à l'épandage 
agricole des boues urbaines et 
industrielles est chargé d'indemniser, 
dans la limite de ses ressources, les 
préjudices subis par les exploitants 

« Art. L. 425-1. —  Un fonds … 
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agricoles et les propriétaires des terres 
agricoles et forestières ayant reçu des 
épandages de boues d'épuration urbaines 
ou industrielles, au cas où ces terres 
deviendraient totalement ou 
partiellement impropres à la culture en 
raison de la réalisation d'un risque 
sanitaire ou de la survenance d'un 
dommage écologique liés à l'épandage, 
dès lors que ce risque ou ce dommage 
ne pouvaient être connus au moment de 
l'épandage. 

 
 
 
…industrielles, dans les cas où … 
 
 
 
 
 
 
 

…l'épandage. 

 « Le fonds assure l'indemnisation 
des dommages constatés dans la limite 
d'un montant maximum, sous réserve 
que ces dommages ne trouvent pas leur 
origine dans une faute ou une 
négligence du maître d'ouvrage des 
systèmes de traitement des eaux usées, 
de son délégataire ou de l'utilisateur de 
boues, et que l'épandage ait été effectué 
dans des conditions conformes à la 
réglementation en vigueur. 

(Alinéa sans modification) 
 

  « Le montant de l'indemnisation 
ne peut excéder, pour le propriétaire des 
terres, la valeur de celles-ci. 

(Alinéa sans modification) 
 

Code général des impôts 
 
Art. 991 à 1004 bis. —  cf 

annexe.  

« Ce fonds est alimenté par un 
prélèvement annuel sur le produit des 
primes ou cotisations additionnelles 
afférentes aux conventions d'assurance 
de responsabilité civile des maîtres 
d'ouvrage, des systèmes de traitement 
des eaux usées et relatives à la 
production et à l'élimination des boues. 
Il est versé par les entreprises 
d'assurances ou leur représentant fiscal 
visé à l'article 1004 bis du code général 
des impôts. 

« Ce fonds … 
 
 
 

… des maîtres 
d'ouvrage des systèmes de traitement 
des eaux usées relatives … 

…  
Il est recouvré par … 
 
 
… impôts. 

 « Le taux de ce prélèvement est 
fixé par l'autorité administrative dans la 
limite de 15 % et ne peut excéder le 
plafond de 0,50 € par tonne de matière 
sèche de boue produite. Le prélèvement 
est recouvré suivant les mêmes règles, 
sous les mêmes garanties et les mêmes 
sanctions que la taxe sur les conventions 
d'assurance prévue aux articles 991 et 
suivants du code général des impôts. En 
outre, le fonds peut recevoir des avances 
de l'Etat. 

(Alinéa sans modification) 
 

 « Le fonds de garantie 
n'intervient pas dans les cas où les 
maîtres d'ouvrage des systèmes de 

(Alinéa sans modification) 
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traitement des eaux usées dont 
provenaient les boues épandues ne sont 
pas assurés, à moins qu'ils n'aient 
contribué volontairement au fonds sur la 
base d'un montant de 0,5 € par tonne de 
matière sèche de boue produite. 

 « La gestion comptable et 
financière du fonds est assurée par la 
Caisse centrale de réassurance dans un 
compte distinct de ceux qui retracent les 
autres opérations pratiquées par cet 
établissement. Les frais exposés par la 
caisse de réassurance pour cette gestion 
sont imputés sur le fonds. 

« La gestion … 
 
 
… de ceux retraçant les autres 

opérations qu’elle effectue. Les frais 
qu’elle expose pour … 

 
… fonds. 

 « La caisse est informée de tous 
les litiges liées à l’épandage agricole ou 
forestier des boues d’épuration pris 
directement en charge par les 
assurances. 

(Alinéa sans modification) 

 « Un décret en Conseil d’Etat 
précise les conditions d’application du 
présent article. » 

(Alinéa sans modification) 
 

 
Article 22 Article 22 

 Le code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) 
 

Code de la santé publique 
 

« Art. 1331-1. —  Le 
raccordement des immeubles aux égouts 
disposés pour recevoir les eaux usées 
domestiques et établis sous la voie 
publique à laquelle ces immeubles ont 
accès soit directement, soit par 
l'intermédiaire de voies privées ou de 
servitudes de passage, est obligatoire 
dans le délai de deux ans à compter de 
la mise en service de l'égout. 

« Un arrêté interministériel 
détermine les catégories d'immeubles 
pour lesquelles un arrêté du maire, 
approuvé par le représentant de l'Etat 
dans le département, peut accorder soit 
des prolongations de délais qui ne 
peuvent excéder une durée de dix ans, 
soit des exonérations de l'obligation 
prévue au premier alinéa. 

« Il peut être décidé par la 
commune qu'entre la mise en service de 
l'égout et le raccordement de l'immeuble 
ou l'expiration du délai accordé pour le 
raccordement, elle perçoit auprès des 
propriétaires des immeubles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Après le troisième alinéa de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification) 
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raccordables une somme équivalente à 
la redevance instituée en application de 
l'article L. 2224-12 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

l’article L. 1331-1, est inséré l’alinéa 
suivant : 

 

 « La commune peut fixer des 
prescriptions techniques pour la 
réalisation des raccordements des 
immeubles aux égouts. » ; 

« La … 
 
 

… immeubles au réseau public de 
collecte des eaux usées. » ; 

« Les immeubles non raccordés 
doivent être dotés d'un assainissement 
autonome dont les installations seront 
maintenues en bon état de 
fonctionnement. Cette obligation ne 
s'applique ni aux immeubles 
abandonnés, ni aux immeubles qui, en 
application de la réglementation, 
doivent être démolis ou doivent cesser 
d'être utilisés. » 

…………………………………………. 

  

  
2° A l’article L. 1331-4, la 

dernière phrase est remplacée par les 
dispositions suivantes : 

 
(Alinéa sans modification) 
 

 
« Art. L. 1331-4. —  Les 

ouvrages nécessaires pour amener les 
eaux usées à la partie publique du 
branchement sont à la charge exclusive 
des propriétaires et doivent être réalisés 
dans les conditions fixées à l'article 
L. 1331-1. La commune contrôle la 
conformité des installations 
correspondantes. » 
………………………………………... 

 
 
 
 
 
 
« Ils doivent être maintenus en 

bon état de fonctionnement par les 
propriétaires. La commune en contrôle 
la qualité d’exécution et peut également 
contrôler leur maintien en bon état de 
fonctionnement. » ; 

 

 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification) 
 

 3° L’article L. 1331-10 est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

3° (Alinéa sans modification) 
 

« Art. L. 1331-10. —  Tout 
déversement d'eaux usées, autres que 
domestiques, dans les égouts publics 
doit être préalablement autorisé par la 
collectivité à laquelle appartiennent les 
ouvrages qui seront empruntés par ces 
eaux usées avant de rejoindre le milieu 
naturel. 

 

« Art. L. 1331-10. —  Tout 
déversement d’eaux usées autres que 
domestiques dans le réseau public de 
collecte doit être préalablement autorisé 
par la collectivité assurant la collecte à 
l’endroit du déversement. 

« Art. L. 1331-10. —   (Alinéa 
sans modification) 

 

« L'autorisation fixe, suivant la 
nature du réseau à emprunter ou des 
traitements mis en oeuvre, les 
caractéristiques que doivent présenter 
ces eaux usées pour être reçues. 

« L’autorisation ne peut être 
délivrée qu’après avis des collectivités 
intervenant en aval dans la collecte, le 
transport et l’épuration des eaux, ainsi 
que l’élimination des boues. A défaut de 
réponse dans un délai de deux mois, 

« L’autorisation est délivrée après 
avis … 

 
… des eaux usées, 

ainsi que … 
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l’avis est réputé favorable. … favorable. 

« Cette autorisation peut être 
subordonnée à la participation de 
l'auteur du déversement aux dépenses de 
premier établissement, d'entretien et 
d'exploitation entraînées par la réception 
de ces eaux. 

 

« L’autorisation fixe notamment 
sa durée, les caractéristiques que 
doivent présenter les eaux usées pour 
être déversées et, en tant que de besoin, 
les conditions de surveillance. 

« L’autorisation … 
 
 
 
… de surveillance de ces 

caractéristiques. 

« Cette participation s'ajoute à la 
perception des sommes pouvant être 
dues par les intéressés au titre des 
articles L. 1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6 
et L. 1331-7 ; les dispositions de l'article 
L. 1331-9 lui sont applicables. » 
…………………………………………. 

« L’autorisation peut être 
subordonnée à la participation de 
l’auteur du déversement aux dépenses 
de premier établissement entraînées par 
la réception de ces eaux. 

(Alinéa sans modification) 
 

Art. L. 1331-2, L. 1331-3, L. 
1331-6, L. 1331-7 et L. 1331-8. —  cf 
annexe. 
…………………………………………. 
 
 
Code général des collectivités locales 
 

Art. L. 2224-12-2. —  cf annexe. 
…………………………………………. 

« Cette participation s’ajoute, le 
cas échéant, aux redevances 
mentionnées à l’article L. 2224-12-2 du 
code général des collectivités 
territoriales et aux sommes pouvant être 
dues par les intéressés au titre des 
articles L. 1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6,  
L. 1331-7 et L. 1331-8 du présent 
code. » ; 

(Alinéa sans modification) 
 

Code de la santé publique 
 

4° L’article L. 1331-11 est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

4° (Alinéa sans modification) 
 

« Art. L. 1331-11. —  Les agents 
du service d'assainissement ont accès 
aux propriétés privées pour l'application 
des articles L. 1331-4 et L. 1331-6 ou 
pour assurer le contrôle des installations 
d'assainissement non collectif et leur 
entretien si la commune a décidé sa 
prise en charge par le service. » 
…………………………………………. 

« Art. L. 1331-11. - Les agents 
du service d'assainissement ont accès 
aux propriétés privées : 

« Art. L. 1331-11. - (Alinéa sans 
modification) 

Art. L. 1331-4 et 1331-6. —  cf 
supra et annexe. 

« 1° Pour l'application des 
articles L. 1331-4 et L. 1331-6 ;  

« 1° (Sans modification) 

…………………………………………. « 2° Pour assurer le contrôle des 
installations d'assainissement non 
collectif ;  

« 2° (Sans modification) 

 « 3° Pour assurer l’entretien des 
mêmes installations si la commune a 
décidé sa prise en charge par le service ; 

« 3° (Sans modification) 

 « 4° Pour assurer le contrôle des 
déversements d’eaux usées autres que 
domestiques. 

« 4° (Sans modification) 

Art. L. 1331-8. —  cf annexe. « En cas d’obstacle mis à 
l’accomplissement des missions visées 
aux 1°, 2° et 4° du présent article, 
l’occupant est astreint au paiement de la 
somme définie à l’article L. 1331-8, 

(Alinéa sans modification) 
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dans les conditions prévues par cet 
article. » 

  ... ° Après l'article L. 1331-11, il 
est inséré un article L. 1331-11-1 ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 1331-11-1. - Toute 
promesse de vente, tout acte authentique 
de vente de tout ou partie d'un immeuble 
à usage d'habitation à un acquéreur non 
professionnel comprend un diagnostic 
du respect par cet immeuble ou cette 
partie d'immeuble des prescriptions 
techniques applicables aux installations 
d'assainissement non collectif. Ce dia-
gnostic doit avoir été établi depuis 
moins d'un an à la date de la promesse 
de vente ou de l'acte authentique de 
vente. »  

 
Article 23 Article 23 

 Il est créé, au chapitre III du titre 
III du livre III de la deuxième partie du 
code général des collectivités 
territoriales, une section 14 intitulée : 
« Taxe pour la collecte, le stockage et le 
traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement », comprenant deux 
articles L. 2333-92 et L. 2333-93 ainsi 
rédigés : 

Il est créé, … 
 
 

… « Taxe pour la collecte, le transport, 
le stockage … 
 

…
rédigés : 

 « Art. L. 2333-92. - Les 
collectivités territoriales ou leurs 
groupements qui ont réalisé ou réalisent 
des installations destinées à assurer la 
collecte, le transport, le stockage et le 
traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement, peuvent instituer une taxe 
annuelle ayant pour assiette le volume 
maximal des eaux susceptibles de 
pénétrer dans ces installations par des 
branchements, perçue auprès des 
propriétaires de ces branchements. Il est 
tenu compte des caractéristiques des 
branchements, de la superficie et de la 
nature des terrains et des bâtiments dont 
proviennent les eaux, ainsi que de 
l’existence d’aménagements ou 
d’équipements en limitant le volume. 

« Art. L. 2333-92. - (Alinéa sans 
modification) 

 

 « Le taux est institué par 
délibération de l’assemblée délibérante 
de la collectivité territoriale ou du 
groupement dans la limite de 0,30 € par 
m3. 

« Le taux est fixé par délibération 
… 

 
… par 

m3. 
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 « La taxe est assise, liquidée et 
recouvrée par la collectivité territoriale, 
par le groupement ou, par délégation de 
l’assemblée délibérante, par le 
délégataire du service et, à défaut, par le 
représentant de l’Etat dans le 
département, selon les mêmes garanties 
et sanctions qu’en matière d’impôt 
direct. 

(Alinéa sans modification) 
 

 « Art. L. 2333-93. - Le produit de 
la taxe est affecté à la création, à 
l’exploitation, au renouvellement, à 
l’extension des installations de collecte, 
de transport, de stockage et de 
traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement et à l’entretien de ces 
ouvrages. 

« Art. L. 2333-93. - (Sans 
modification) 

 

 « Un décret en Conseil d’Etat 
précise, en tant que de besoin, les 
conditions d’application de la présente 
section. »  

(Alinéa sans modification) 
 

 
CHAPITRE II 

SERVICES PUBLICS DE L’EAU  
ET DE L’ASSAINISSEMENT 
 

CHAPITRE II 

SERVICES PUBLICS DE DISTRIBUTION 
D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
 

 
Article 24 Article 24 

Code de l’environnement 
Livre II 

Milieux physiques 
…………………………………………. 

TITRE IER 
EAUX ET MILIEUX AQUATIQUES 
…………………………………………. 

CHAPITRE IV 
ACTIVITÉS, INSTALLATIONS  

ET MILIEUX AQUATIQUES 
…………………………………………. 

 
« Section 3 

« Assainissement 
 

 
« Art. L. 214-14. —  Les 

dispositions relatives à l'assainissement 
sont énoncées au code de la santé 
publique (première partie, livre III, 
titre III, chapitre Ier, articles L. 1331-1 à 
L. 1331-16) et au code général des 
collectivités territoriales (deuxième 
partie, livre II, titre II, chapitre IV, 

 
 
 
 
La section 3 du chapitre IV du 

titre Ier du livre II du code de 
l'environnement est remplacée par les 
dispositions suivantes :  

 
 
 
 

« Section 3 
« Distribution d'eau  
et assainissement 
 
« Art. L. 214-14. —  Les 

dispositions relatives à la distribution 
d'eau et à l’assainissement sont 
énoncées à la section 2 du chapitre IV 
du titre II du livre II de la deuxième 
partie du code général des collectivités 
territoriales et aux articles L. 1331-1 à 

 
 
 
 

(Sans modification) 
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sections 1 et 2). » L. 1331-16 du code de la santé 
publique. » 

 
 

Article 25 Article 25 

Code général des collectivités locales 
 
Art. 2224-2. —  Il est interdit aux 

communes de prendre en charge dans 
leur budget propre des dépenses au titre 
des services publics visés à l'article 
L. 2224-1. 

 
Toutefois, le conseil municipal 

peut décider une telle prise en charge 
lorsque celle-ci est justifiée par l'une des 
raisons suivantes : 

 
1º Lorsque les exigences du 

service public conduisent la collectivité 
à imposer des contraintes particulières 
de fonctionnement ; 

 
2º Lorsque le fonctionnement du 

service public exige la réalisation 
d'investissements qui, en raison de leur 
importance et eu égard au nombre 
d'usagers, ne peuvent être financés sans 
augmentation excessive des tarifs ; 

 
3º Lorsque, après la période de 

réglementation des prix, la suppression 
de toute prise en charge par le budget de 
la commune aurait pour conséquence 
une hausse excessive des tarifs. 

 
La décision du conseil municipal 

fait l'objet, à peine de nullité, d'une 
délibération motivée. Cette délibération 
fixe les règles de calcul et les modalités 
de versement des dépenses du service 
prises en charge par la commune, ainsi 
que le ou les exercices auxquels elles se 
rapportent. En aucun cas, cette prise en 
charge ne peut se traduire par la 
compensation pure et simple d'un déficit 
de fonctionnement. 

 

Le dernier alinéa de l’article 
L. 2224-2 du code général des 
collectivités territoriales est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

(Alinéa sans modification) 

L'interdiction prévue au premier 
alinéa n'est pas applicable aux services 
de distribution d'eau potable et 
d'assainissement dans les communes de 
moins de 3 000 habitants et les 
groupements composés de communes 
dont la population ne dépasse pas 3 000 
habitants. 

« L’interdiction prévue au 
premier alinéa n’est pas applicable : 

(Alinéa sans modification) 

 « 1° Dans les communes de « 1° Dans les … 
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moins de 3 000 habitants et les 
groupements composés de communes 
dont aucune n’a plus de 3 000 habitants, 
aux services de distribution d’eau et 
d’assainissement ; 

… et les établissements publics de 
coopération intercommunale dont 
aucune commune membre n’a plus …  
… d’assainissement ; 

 « 2° Quelle que soit la population 
des communes et groupements, aux 
services publics d’assainissement non 
collectif, lors de leur création et pour 
une durée limitée au maximum aux 
quatre premiers exercices. » 

« 2° Quelle que … 
… groupements de 

collectivités territoriales, aux services 
… 
 
 

… exercices. » 

 
Article 26 Article 26 

 La section 2 du chapitre IV du 
titre II du livre II de la deuxième partie 
du code général des collectivités 
territoriales est modifiée comme suit : 

I. - La section 2 … 
 
 

… comme suit : 

 

Code général des collectivités locales 
Deuxième partie 

La commune 
Livre II 

Administration et services 
communaux 

…………………………………………. 
TITRE II 

SERVICES COMMUNAUX 
…………………………………………. 

CHAPITRE IV 
SERVICES PUBLICS INDUSTRIELS  

ET COMMERCIAUX 
…………………………………………. 

 
« Section 2 

« Assainissement 
 

 
« Art. L. 2224-7. —  Tout service 

chargé en tout ou partie de la collecte, 
du transport ou de l'épuration des eaux 
usées constitue un service 
d'assainissement. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Son intitulé est remplacé par 

l’intitulé suivant :  
 
« Section 2 :  
« Dispositions relatives aux 

services publics de distribution d'eau et 
d'assainissement » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° (Sans modification)   

 

 2° Il est créé une sous-section 1 
intitulée : « Dispositions générales », 
comprenant les articles L. 2224-8 à 
L. 2224-11-3 ; 

2° (Sans modification)   
 

« Art. L. 2224-8. —  Les 
communes prennent obligatoirement en 
charge les dépenses relatives aux 
systèmes d'assainissement collectif, 
notamment aux stations d'épuration des 

3° Les deux premiers alinéas de 
l’article L. 2224-8 sont remplacés par 
six alinéas ainsi rédigés :  

3° (Sans modification)   
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eaux usées et à l'élimination des boues 
qu'elles produisent, et les dépenses de 
contrôle des systèmes d'assainissement 
non collectif. 

 
Elles peuvent prendre en charge 

les dépenses d'entretien des systèmes 
d'assainissement non collectif. 

 
L'étendue des prestations 

afférentes aux services d'assainissement 
municipaux et les délais dans lesquels 
ces prestations doivent être 
effectivement assurées sont fixés par 
décret en Conseil d'Etat, en fonction des 
caractéristiques des communes et 
notamment de l'importance des 
populations totales agglomérées et 
saisonnières. » 

 
« Art. L. 2224-9. —  L'ensemble 

des prestations prévues à l'article 
L. 2224-8 doit en tout état de cause être 
assuré sur la totalité du territoire au plus 
tard le 31 décembre 2005. » 

 

« Les communes sont 
compétentes en matière 
d’assainissement. Elles assurent 
obligatoirement, lorsqu’il existe un 
service d’assainissement collectif, la 
collecte, le transport et l’épuration des 
eaux usées, ainsi que l’élimination des 
boues produites. Elles doivent aussi 
assurer le contrôle des installations 
d’assainissement non collectif. 

« Les … 
 
… assurent, lorsqu’il … 
 
 
 
 
… Elles assurent également le 

contrôle … 
… non collectif. 

« Art. L. 2224-10. —  Les 
communes ou leurs établissements 
publics de coopération délimitent, après 
enquête publique : 

 
1º Les zones d'assainissement 

collectif où elles sont tenues d'assurer la 
collecte des eaux usées domestiques et 
le stockage, l'épuration et le rejet ou la 
réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

 
2º Les zones relevant de 

l'assainissement non collectif où elles 
sont seulement tenues, afin de protéger 
la salubrité publique, d'assurer le 
contrôle des dispositifs d'assainissement 
et, si elles le décident, leur entretien ; 

 
3º Les zones où des mesures 

doivent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de 
l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ; 

 
4º Les zones où il est nécessaire 

« Elles peuvent, à la demande 
des usagers ou des propriétaires, assurer 
l’entretien des installations 
d’assainissement non collectif. 

(Alinéa sans modification)   
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de prévoir des installations pour assurer 
la collecte, le stockage éventuel et, en 
tant que de besoin, le traitement des 
eaux pluviales et de ruissellement 
lorsque la pollution qu'elles apportent au 
milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement. » 

 
 « Elles peuvent également, à la 

demande des propriétaires, assurer les 
travaux :  

(Alinéa sans modification) 

 « 1° De mise en conformité des 
installations d’assainissement non 
collectif ;  

« 1° (Sans modification) 

…………………………………………. 
Code de la santé publique 
 
Art. L. 1331-4. —  cf supra. 

…………………………………………. 

« 2° De mise en conformité des 
ouvrages visés à l’article L. 1331-4 du 
code de la santé publique, depuis le bas 
des colonnes descendantes des 
constructions jusqu'à la partie publique 
du branchement ; 

« 2° (Sans modification) 

 « 3° De suppression ou 
d’obturation des fosses et autres 
installations de même nature, à 
l’occasion du raccordement de 
l’immeuble ou de la mise aux normes de 
l’installation d’assainissement non 
collectif. » ; 

« 3° (Sans modification) 

 4° L'article L. 2224-11 est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« 4° (Sans modification) 

« Art. L. 2224-11. —  Les services 
publics d'assainissement sont 
financièrement gérés comme des 
services à caractère industriel et 
commercial. » 

« Art. L. 2224-11. —  Les 
services publics de distribution d'eau et 
d'assainissement sont financièrement 
gérés comme des services à caractère 
industriel et commercial. » ; 

 

 5° Après l'article L. 2224-11 sont 
ajoutés les articles L. 2224-11-1 à 
L. 2224-11-3 ainsi rédigés :  

« 5° (Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 2224-11-1. —  La 
section d'investissement du budget peut 
être votée en excédent afin de permettre 
les travaux d'extension ou 
d'amélioration des services prévus par  
l'assemblée délibérante dans le cadre 
d'une programmation pluriannuelle. 

« Art. L. 2224-11-1. —   (Sans 
modification) 

 « Art. L. 2224-11-2. —  Le 
régime des redevances susceptibles 
d’être perçues par les communes ou les 
départements en raison de l'occupation 
de leur domaine public par des ouvrages 

« Art. L. 2224-11-2. —  Le régime 
… 

… les communes, les 
départements, les régions ou l’Etat en 
raison … 
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de distribution d'eau et d'assainissement 
est fixé par décret en Conseil d'Etat.  

 
… Conseil d'Etat.  

 « Art. L. 2224-11-3. —   Lorsque 
le contrat de délégation d'un service 
public de distribution d'eau ou 
d'assainissement met à la charge du 
délégataire des renouvellements et des 
grosses réparations à caractère 
patrimonial, un programme prévisionnel 
de travaux lui est annexé. 

« Art. L. 2224-11-3. —   (Alinéa 
sans modification) 

 « Le contrat doit comporter une 
stipulation imposant au délégataire, 
d’une part, l’établissement en fin de 
contrat d’un rapport énumérant les 
travaux réalisés, d’autre part, sans 
préjudice des autres sanctions prévues 
au contrat, le versement au budget de 
l’eau et de l’assainissement du délégant 
d’une somme correspondant au montant 
des travaux stipulés au programme 
prévisionnel et non exécutés. » 

« Le contrat … 
 
 
 
 
 

… de 
l’eau ou de l’assainissement … 
 
 

…non exécutés. » 

 
 II. – Le premier alinéa de l'arti-

cle L. 1411-3 du code général des col-
lectivités territoriales est complété par 
les dispositions suivantes :  

 
 

« et précisant en particulier : 

 
 

« - le montant des provisions 
affecté pour travaux, pour 
renouvellement, pour renouvellement 
fonctionnel, pour investissements 
propres ainsi que pour dettes 
financières ou pour redevances; 

 
 

 
« - les travaux réellement 

effectués;  
« - les tarifs de travaux par 

nature;  
« - les produits financiers issus 

des provisions et de la facturation. »  
 

 
Article 27 Article 27 

 I. —  Il est créé dans la section 2 
du chapitre IV du titre II du livre II de la 
deuxième partie du code général des 
collectivités territoriales une sous-
section 2 intitulée : « Règlements des 
services et tarification », comprenant les 
articles L. 2224-12 à L. 2224-12-6 

I. —  (Sans modification)  
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rédigés comme suit : 

« Art. L. 2224-12. —  Un décret 
en Conseil d'Etat fixe les conditions 
dans lesquelles sont instituées, 
recouvrées et affectées les redevances 
dues par les usagers, ainsi que les 
sommes dues par les propriétaires 
mentionnés aux articles L. 1331-1 et 
L. 1331-8 du code de la santé 
publique. » 

« Art. L. 2224-12. —  Les 
communes, les établissements publics 
de coopération intercommunale et les 
syndicats mixtes établissent et mettent à 
la disposition du public, pour chaque 
service de distribution d'eau ou 
d'assainissement, un règlement 
définissant, en fonction des conditions 
locales, les prestations assurées par le 
service ainsi que les obligations 
respectives de l'exploitant, des abonnés, 
des usagers et des propriétaires. » 

 « Art. L. 2224-12. - Les com-
munes et les groupements de collectivi-
tés territoriales établissent pour  … 

 
 
 

… d’assainissement dont ils sont res-
ponsables, un règlement de service dé-
finissant, … 

 

… des propriétaires.   

  « L'exploitant remet à chaque 
abonné le règlement de service ou le lui 
adresse par courrier postal ou électro-
nique. Le paiement de la première fac-
ture suivant la diffusion du règlement de 
service ou de sa mise à jour vaut accusé 
de réception par l'abonné. Le règlement 
est tenu à la disposition des usagers.   

 
  « L'exploitant rend compte au 

maire ou au président du groupement de 
collectivités territoriales des modalités 
et de l'effectivité de la diffusion du rè-
glement de service. »   

 
 « Art. L. 2224-12-1. —  Toute 

fourniture d'eau, quel qu'en soit le 
bénéficiaire, fait l'objet d'une facturation 
au tarif applicable à la catégorie 
d’usagers correspondante. Les 
collectivités mentionnées à l’article L. 
2224-12 sont tenues de mettre fin, avant 
le 1er janvier 2007, à toute disposition 
ou stipulation contraire. Ces 
dispositions ne sont pas applicables aux 
consommations d’eau pour la lutte 
contre l’incendie. 

« Art. L. 2224-12-1. —  (Sans 
modification) 

Code de la santé publique 
 
Art. L. 1331-1 à L. 1331-10. —

  cf supra et annexe. 
Art. L. 1331-16. —  cf supra 

article 28 du projet de loi 

« Art. L. 2224-12-2. —  Dans les 
conditions fixées par décret en Conseil 
d’Etat, les règles relatives aux 
redevances de distribution d'eau et 
d'assainissement et aux sommes prévues 
par les articles L. 1331-1 à L. 1331-10 
du code de la santé publique sont 
établies par délibération du conseil 
municipal ou de l'assemblée délibérante 
de l'établissement public. 

« Art. L. 2224-12-2. —  (Sans 
modification) 

Code général des collectivités locales 
 

Art. L. 2224-8. —  cf supra. 

« Lorsque les communes 
prennent en charge les travaux 
mentionnés au troisième alinéa de 
l’article      L. 2224-8, elles se font 

 



- 52 - 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 

 

 

rembourser intégralement par les 
propriétaires les frais de toute nature 
entraînés par ces travaux, diminués des 
subventions éventuellement obtenues. 

 « Ces sommes sont perçues au 
profit du budget du service 
d’assainissement et recouvrées comme 
les redevances dues par les usagers du 
service d’assainissement. 

 

 « Art. L. 2224-12-3. —  Les 
redevances de distribution d'eau et 
d'assainissement couvrent les charges 
découlant des investissements, du 
fonctionnement et des renouvellements 
nécessaires à la fourniture des services, 
ainsi que les charges et les impositions 
de toute nature afférentes à leur 
exécution. 

« Art. L. 2224-12-3. —  (Alinéa 
sans modification) 

 « Pour les abonnés domestiques, 
les demandes de caution solidaire ou de 
versement d'un dépôt de garantie sont 
interdites. Le remboursement des 
sommes perçues au titre des dépôts de 
garantie devra intervenir dans le délai de 
cinq ans à compter de la promulgation 
de la loi n° ……… du ………. sur l’eau 
et les milieux aquatiques. 

« Pour les … 
 
 
 
 

 … délai de 
deux ans … 

 
… aquatiques. 

 « Art. L. 2224-12-4. —  I. —
  Toute facture d’eau comprend un 
montant calculé en fonction du volume 
réellement consommé par l’abonné et 
peut, en outre, comprendre un montant 
calculé indépendamment de ce volume 
en fonction des charges fixes du service 
et des caractéristiques du branchement. 

« Art. L. 2224-12-4. —  I. —
   (Alinéa sans modification) 

 « Toutefois, à titre exceptionnel, 
lorsque la ressource en eau est 
abondante et qu’un nombre limité 
d’usagers est raccordé au réseau, le 
préfet peut, dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d’Etat, à la 
demande du maire ou du président de 
l’établissement public  compétent pour 
assurer la distribution d’eau, autoriser 
une tarification ne comportant pas de 
terme  proportionnel au volume d’eau 
consommé. 

 

Code de l’environnement 
 

Art. L. 211-2. —  cf annexe. 

« II. —  Lorsque la ressource en 
eau utilisée pour la distribution  fait 
l’objet de règles de répartition des eaux 
en application de l’article L. 211-2 du 
code de l’environnement, le conseil 

« II. —  (Sans modification) 
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municipal ou l’assemblée délibérante de 
l’établissement public procède, dans un 
délai de deux ans à compter de la date 
du classement en zone de répartition, à 
un réexamen des modalités de 
tarification en vue d’inciter les usagers à 
une meilleure utilisation de la ressource.

 « III. —  A compter du 1er 
janvier 2010 et sous réserve des 
dispositions du deuxième alinéa du I du 
présent article, le montant de la facture 
d’eau calculé en fonction du volume 
réellement consommé peut être 
établi, soit sur la base d’un tarif 
uniforme au mètre cube, soit sur la base 
d’un tarif progressif. 

« III. —  (Alinéa sans 
modification)  

Art. L. 211-2, L. 212-1, L. 212-3. —  cf 
annexes. 

« Toutefois, un tarif dégressif 
peut être établi si le prélèvement d’eau 
ne fait pas l’objet de règles de 
répartition des eaux en application de 
l’article L. 211-2 du code de 
l’environnement ou ne porte pas 
atteinte à la réalisation des objectifs de 
quantité des eaux que fixe le schéma 
directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux en application du IV de 
l’article L. 212-1 du même code ou, s’il 
existe, le schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux établi en application 
de l’article L. 212-3 du même code. 

« Toutefois, … 
 
 
 

… code de 
l’environnement.  

 

  Le conseil municipal ou l'assem-
blée délibérante modifie, s'il y a lieu, la 
tarification dans un délai de deux ans à 
compter du 1er janvier 2008 pour les 
zones de répartition des eaux créées à 
cette date et, pour les autres zones, à 
compter de la date de leur classement 
en zone de répartition des eaux. 

 
 « Lorsque le conseil municipal 

ou l’assemblée délibérante définit un 
tarif progressif ou dégressif en fonction 
des consommations d’eau, il peut 
définir, pour les immeubles collectifs 
d’habitation, un barème particulier 
tenant compte du nombre de logements. 

(Alinéa sans modification)  

 « IV. —  Dans les communes où 
l’équilibre entre la ressource et la 
consommation est menacé de façon 
saisonnière, le conseil municipal ou 
l’assemblée délibérante peut définir des 
tarifs différents selon les périodes de 
l’année. 

« IV. —  (Sans modification)  
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 « Art. L. 2224-12-5. —  Un 
décret fixe les conditions dans 
lesquelles il est fait obligation aux 
usagers raccordés ou raccordables au 
réseau d’assainissement d'installer un 
dispositif de comptage de l'eau qu'ils 
prélèvent sur des sources autres que le 
réseau de distribution. 

« Art. L. 2224-12-5. —  Un décret 
… 

 
 
 
 
 

… distribution. Il fixe également 
les conditions dans lesquelles la 
consommation d'eau constatée au 
moyen de ce dispositif est prise en 
compte dans le calcul de la redevance 
d'assainissement due par les usagers.   

 
 « Art. L. 2224-12-6. —  Les 

articles L. 2224-12-4 et L. 2224-12-5 ne 
sont pas applicables à la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon. » 

« Art. L. 2224-12-6. —  (Sans 
modification) 

 

 II. —  Il est ajouté à la sous-
section 2 de la section IV du chapitre IV 
du titre II du livre IV de la quatrième 
partie du code général des collectivités 
territoriales un article L. 4424-36-2 ainsi 
rédigé :  

II. —  (Alinéa sans modification) 
 

 « Art. L. 4424-36-2. —  Les 
pouvoirs dévolus au préfet par l’article 
L. 2224-12-4 sont exercés par 
l’Assemblée de Corse. » 

« Art. L. 4424-36-2. —  (Sans 
modification) 

 

 
 

 

Article additionnel 

 
 

Le livre IV de la troisième partie 
du code général des collectivités territo-
riales est complété par un titre V intitulé 
"Dispositions communes aux départe-
ments de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne" comprenant trois articles 
L. 3451-1 à L. 3451-3 ainsi rédigés :  

 « Art. L. 3451-1 . – Les départe-
ments de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, 
ainsi que l'institution interdépartemen-
tale qu'ils ont créée entre eux, assurent 
l'assainissement collectif des eaux usées, 
qui comprend leur collecte, lorsque les 
communes ou leurs établissements pu-
blics de coopération n'y pourvoient pas, 
leur transport, leur épuration et l'élimi-
nation des boues produites.  

 
 

« Art. L. 3451-2 . – Ils peuvent en 
outre assurer tout ou partie de l'assainis-
sement collectif des communes situées 
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sur le territoire des départements de 
l'Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val-
d'Oise et des Yvelines, dans les condi-
tions fixées par convention avec les 
communes, les établissements publics de 
coopération intercommunale ou les syn-
dicats mixtes concernés.  
 

 
 

« Art. L. 3451-3 . – Les disposi-
tions prévues pour les communes par la 
section 2 du chapitre IV du titre II du li-
vre II de la deuxième partie du présent 
code sont applicables aux départements 
de Paris, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
ainsi qu'à l'institution interdépartemen-
tale qu'ils ont créée entre eux pour 
l'exercice des compétences visées aux ar-
ticles L. 3451-1 et L. 3451-2. »  

 
 

TITRE III 

PLANIFICATION ET  
GOUVERNANCE 

CHAPITRE IER 

ATTRIBUTIONS DES DÉPARTEMENTS 

TITRE III 

PLANIFICATION ET  
GOUVERNANCE 

CHAPITRE IER 

ATTRIBUTIONS DES DÉPARTEMENTS 

 
 
 
 

Code de la santé publique 
 

Article 28 

L’article L. 1331-16 du code de 
la santé publique est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

Article 28 

(Alinéa sans modification)   

« Art. L. 1331-16. —  Le 
département peut mettre à la disposition 
des communes ou de leurs groupements 
une expertise du fonctionnement des 
dispositifs d'épuration et 
d'assainissement publics. 

Ce service d'assistance technique 
aux stations d'épuration publiques est 
dirigé par un comité auquel sont 
associés l'Etat et ses établissements 
publics s'ils participent à son 
financement. 

« Art. L. 1331-16. —  Les 
départements peuvent procéder à 
l’expertise technique du fonctionnement 
des ouvrages d’assainissement et fournir 
aux communes et à leurs groupements, 
contre rémunération et dans les 
conditions prévues par le code des 
marchés publics, une assistance 
technique dans les domaines de 
l’alimentation en eau potable, de la 
collecte et de l’épuration des eaux usées, 
des eaux pluviales et de ruissellement et 
de l’entretien des rivières. 

« Art. L. 1331-16. —   "Les 
communes et les établissements publics 
de coopération intercommunale qui ne 
disposent pas, du fait de leur taille et de 
leurs ressources, des moyens humains et 
financiers nécessaires à l'exercice de 
leurs compétences dans les domaines de 
l'alimentation en eau potable, de la col-
lecte, du transport et de l'épuration des 
eaux usées, des eaux pluviales et des 
eaux de ruissellement, de l'élimination 
des boues produites et de l'entretien des 
rivières, bénéficient, à leur demande, 
pour des raisons de solidarité et d'amé-
nagement du territoire, d'une assistance 
technique fournie par les services du 
département, dans des conditions défi-
nies par une convention passée entre le 
président du conseil général et, selon le 
cas, le maire ou le président de l'éta-
blissement public de coopération inter-
communale. La convention fixe le 
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contenu et les modalités de rémunéra-
tion de cette assistance technique. Les 
critères auxquels doivent satisfaire les 
communes et les établissements publics 
de coopération intercommunale pour 
pouvoir en bénéficier sont ceux définis 
par le décret prévu par l'article 7-1 de 
la loi n° 92-125 du 6 février 1992 
d'orientation relative à l'administration 
territoriale de la République.  

 
Code de l’environnement 
 

Art. L. 213-13. —  cf annexes 

« Dans les départements d’outre-
mer, ces compétences peuvent être 
exercées par les offices de l’eau prévus 
à l’article L. 213-13 du code de 
l’environnement. » 

(Alinéa sans modification)  

 
 

 

Article additionnel 

 
 

Le code général des collectivités
territoriales est ainsi modifié :  

 
 1° Après l'article L. 3232-3, il est

inséré un article L. 3232-3-1 ainsi rédi-
gé  :  

 
 

 
« Art. L. 3232-3-1. - I. Dans cha-

que département, le conseil général peut
créer un fonds départemental pour l'ali-
mentation en eau et l'assainissement.  

 
 

 
« Les ressources de ce fonds sont

constituées du produit de la contribution
instituée en application de l'article
L. 3333-11, du remboursement des prêts
consentis par le fonds et des recettes ou
dotations qui lui sont affectées.  

 
 

 
« II. - Le fonds départemental pour

l'alimentation en eau et l'assainissement
a pour objet de financer :  

 
« 1° L'allègement de la charge de

la dette des communes et des établisse-
ments publics de coopération intercom-
munale qui réalisent des travaux de cap-
tage d'eau, de protection des captages
d'eau, de distribution d'eau ou de col-
lecte, de transport et d'épuration des
eaux usées ainsi que d'élimination des
boues produites ;  

 
 

 
« 2° L'attribution de subventions

en capital pour l'exécution de ces tra-
vaux, y compris le renouvellement des
ouvrages ;  
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« 3° L'assistance technique à la 
distribution d'eau et à l'assainissement. 

 
 

 
« III. - Le conseil général arrête

les modalités d'intervention du fonds ain-
si que la liste des communes et des éta-
blissements publics de coopération inter-
communale éligibles au bénéfice des
aides.  

 
 

« IV. - Dans les départements
d'outre-mer, ces attributions sont exer-
cées par l'office de l'eau mentionné à
l'article L. 213-13 du code de l'environ-
nement. » ;  

 
2° Il est créé à la fin du chapitre

III du titre III du livre III de la troisième
partie, une section 5 intitulée : « Contri-
bution départementale pour l'alimenta-
tion en eau et l'assainissement », com-
prenant deux articles L. 3333-11 et
L. 3333-12 ainsi rédigés :  

 
 

 
« Art. L. 3333-11. - Le conseil gé-

néral peut instituer une contribution
pour l'alimentation en eau et l'assainis-
sement. La contribution est assise sur le
volume d'eau annuel facturé à tout abon-
né au service public de distribution
d'eau, dans la limite d'un plafond de
6.000 mètres cubes  pour les usages au-
tres que les besoins domestiques.  

 
 

 
« Le taux maximal de la contribu-

tion est fixé à 5 centimes d'euro par mè-
tre cube.  

 
 « La contribution est due par les

services de distribution d'eau, quel qu'en
soit le mode d'exploitation, et versée au
département. Ces services sont autorisés
à récupérer auprès des usagers le mon-
tant de la contribution, sans majoration
pour recouvrement et autres frais.  

 
 

 
« Art. L. 3333-12 . - Dans les dé-

partements d'outre-mer, la contribution
définie à l'article L. 3333-11 est instituée
par l'office de l'eau mentionné à l'article
L. 213-13 du code de l'environnement. » 

 
« Art. L. 212-1. —  I. —

  L'autorité administrative délimite les 
bassins ou groupements de bassins en 
déterminant le cas échéant les masses 
d'eau souterraines et les eaux maritimes 
intérieures et territoriales qui leur sont 

CHAPITRE II 

AMÉNAGEMENT ET GESTION DES EAUX 

CHAPITRE II 

AMÉNAGEMENT ET GESTION DES EAUX 
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rattachées. 

  
Article additionnel 

  Dans le 4° du II de l'article 
L. 211-1 du code de l'environnement, les 
mots : « en particulier pour assurer la 
sécurité du système électrique, " sont 
insérés après les mots : "de la 
production d'énergie, ». 

II. —  Le comité de bassin 
compétent procède dans chaque bassin 
ou groupement de bassins : 

1º A l'analyse de ses 
caractéristiques et des incidences des 
activités sur l'état des eaux ainsi qu'à 
une analyse économique des utilisations 
de l'eau ; ces analyses sont réexaminées 
périodiquement ; 

2º A l'établissement et à la mise à 
jour régulière d'un ou plusieurs registres 
répertoriant : 

- les zones faisant l'objet de 
dispositions législatives ou 
réglementaires particulières en 
application d'une législation 
communautaire spécifique portant sur la 
protection des eaux de surface ou des 
eaux souterraines ou la conservation des 
habitats ou des espèces directement 
dépendants de l'eau ; 

- les zones de captages, actuelles 
ou futures, destinées à l'alimentation en 
eau potable. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Article 29 

L’article L. 212-1 du code de 
l’environnement est ainsi modifié :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 29 

(Sans modification) 

 

III. —  Chaque bassin ou 
groupement de bassins hydrographiques 
est doté d'un ou de plusieurs schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion 
des eaux fixant les orientations 
fondamentales d'une gestion équilibrée 
de la ressource en eau telle que prévue à 
l'article L. 211-1 et des objectifs de 
qualité et de quantité des eaux. 

…………………………………………. 

1° Au III, les mots : « fixant les 
orientations fondamentales d’une 
gestion équilibrée de la ressource en eau 
telle que prévue à l’article L. 211-1 et 
des objectifs de qualité et de quantité 
des eaux » sont remplacés par les mots : 
« fixant des objectifs de qualité et de 
quantité des eaux ainsi que les 
orientations d’une gestion équilibrée de 
la ressource en eau et des ressources 
piscicoles telles que prévues 
respectivement aux articles L. 211-1 et 
L. 430-1. » ; 

 

IX. —   Le schéma directeur 
détermine les aménagements et les 
dispositions nécessaires pour prévenir la 
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détérioration et assurer la protection et 
l'amélioration de l'état des eaux et 
milieux aquatiques, pour atteindre et 
respecter les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux mentionnées aux IV à 
VII. 
…………………………………………. 

 

 

 
 
 

2° Le IX est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « En particulier, il 
identifie les sous-bassins ou parties de 
sous-bassins dans lesquels une gestion 
coordonnée des ouvrages, notamment 
hydroélectriques, est nécessaire. » 

 Article 30 Article 30 

 L'article L. 212-3 du code de 
l'environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 (Alinéa sans modification)  

« Art. L. 212-1. —  Dans un 
sous-bassin ou un groupement de sous-
bassins correspondant à une unité 
hydrographique ou à un système 
aquifère, un schéma d'aménagement et 
de gestion des eaux fixe les objectifs 
généraux d'utilisation, de mise en valeur 
et de protection quantitative et 
qualitative des ressources en eau 
superficielle et souterraine et des 
écosystèmes aquatiques ainsi que de 
préservation des zones humides, de 
manière à satisfaire aux principes 
énoncés à l'article L. 211-1. 

 

 « Art. L. 212-3. —  Le schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux, 
institué pour un sous-bassin, pour un 
groupement de sous-bassins 
correspondant à une unité 
hydrographique cohérente ou pour un 
système aquifère, fixe les objectifs 
généraux et les dispositions permettant 
de satisfaire aux principes énoncés aux 
articles L. 211-1 et L. 430-1. 

« Art. L. 212-3. —   (Alinéa sans 
modification) 

 « Le schéma d’aménagement et 
de gestion des eaux doit être compatible 
avec le schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux 
prévu à l’article L. 212-1. 

(Alinéa sans modification)  

Son périmètre est déterminé par 
le schéma directeur mentionné à l'article 
L. 212-1 ; à défaut, il est arrêté par le 
préfet, après consultation ou sur propo-
sition des collectivités territoriales, et 
après consultation du comité dAlinéa 
sans modification 

e bassin. 

« Son périmètre et le délai dans 
lequel le schéma doit être élaboré ou 
révisé sont déterminés par le schéma 
directeur ; à défaut, ils sont arrêtés par le 
préfet, après consultation ou sur 
proposition des collectivités territoriales 
et après consultation du comité de 
bassin. Dans ce dernier cas, le préfet 
peut compléter la commission locale de 
l’eau mentionnée à l’article L. 212-4, 
dans le respect des équilibres présidant à 
sa constitution. » 

« Son périmètre … 
 
 

… 
préfet, sur proposition ou après 
consultation des collectivités … 
 
 
 
 
 
… constitution. » 
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 Article 31 Article 31 

 I. —  Le I de l’article L. 212-4 du 
code de l’environnement est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :  

I. —  (Sans modification) 
 

« Art. L. 212-4 —  I. —  Pour 
l'élaboration, la révision et le suivi de 
l'application du schéma d'aménagement 
et de gestion des eaux, une commission 
locale de l'eau est créée par le préfet. 

« Elle peut confier l’exécution de 
certaines de ses missions à un 
établissement public territorial de bassin 
ou à un groupement de communes. » 

 

 II. —  Le II du même article est 
ainsi rédigé : 

II. —  (Alinéa sans modification) 
 

 II. —  Elle comprend : « II. —  La commission locale de 
l’eau comprend : 

 

« II. —  (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

1º Pour moitié, des représentants 
des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux, qui 
désignent en leur sein le président de la 
commission ; 

« 1° Des représentants des 
collectivités territoriales, des ententes 
interdépartementales, des 
établissements publics locaux et, s’il 
existe, de l’établissement public 
territorial de bassin, situés en tout ou 
partie dans le périmètre, qui désignent 
en leur sein le président de la 
commission ; 

« 1° Des … 
… territoriales et de leurs grou-

pements, des … 
 
 
 
 

…
 commission ;  

 
2º Pour un quart, des 

représentants des usagers, des 
propriétaires riverains, des organisations 
professionnelles et des associations 
concernées. Ces associations doivent 
être régulièrement déclarées depuis au 
moins cinq ans à la date de la création 
de la commission et se proposer, par 
leurs statuts, la sauvegarde de tout ou 
partie des principes visés à l'article 
L. 211-1 ; 

« 2° Des représentants des 
usagers, des propriétaires riverains, des 
organisations professionnelles et des 
associations établis dans le périmètre ; 

« 2° Des … 
… des propriétaires, des 

organisations professionnelles et des 
associations concernées établis dans le 
périmètre ; 

 3º Pour un quart, des 
représentants de l'Etat et de ses 
établissements publics. 

« 3° Des représentants de l'Etat et 
de ses établissements publics intéressés. 

« 3° (Sans modification)  
 

 « Les représentants de la 
catégorie mentionnée au 1° détiennent 
au moins la moitié du nombre total des 
sièges et ceux de la catégorie 
mentionnée au 2° au moins le quart.  

(Alinéa sans modification)  

« Art. L. 212-5 —  Le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux 
dresse un constat de l'état de la 
ressource en eau et du milieu aquatique. 
Il recense les différents usages qui sont 

« Un décret fixe les règles de 
désignation des représentants des 
différentes catégories. » 

(Alinéa sans modification) 



- 61 - 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 

 

 

faits des ressources en eau existantes. 

Il prend en compte les 
documents d'orientation et les 
programmes de l'Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements, des 
syndicats mixtes, des établissements 
publics, des autres personnes morales de 
droit public, ainsi que des sociétés 
d'économie mixte et des associations 
syndicales libres de l'ordonnance nº 
2004-632 du 1er juillet 2004 relative 
aux associations syndicales de 
propriétaires ayant des incidences sur la 
qualité, la répartition ou l'usage de la 
ressource en eau. 

Il énonce, ensuite, les priorités à 
retenir pour atteindre les objectifs 
définis à l'article L. 212-3, en tenant 
compte de la protection du milieu 
naturel aquatique, des nécessités de 
mise en valeur de la ressource en eau, de 
l'évolution prévisible de l'espace rural, 
de l'environnement urbain et 
économique et de l'équilibre à assurer 
entre les différents usages de l'eau. Il 
évalue les moyens économiques et 
financiers nécessaires à sa mise en 
oeuvre. 

Il peut délimiter, en vue de leur 
préservation ou de leur restauration, des 
zones humides dites "zones stratégiques 
pour la gestion de l'eau", situées à 
l'intérieur des zones humides définies à 
l'article L. 211-1 et contribuant de 
manière significative à la protection de 
la ressource en eau potable ou à la 
réalisation des objectifs du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux 
en matière de bon état des eaux. Les 
modalités de délimitation de ces zones 
stratégiques sont définies par décret. 

  

 Article 32 Article 32 

Il doit être compatible avec les 
orientations fixées par le schéma 
directeur mentionné à l'article L. 212-1. 

I. —  Le cinquième alinéa de 
l’article L. 212-5 du code de 
l’environnement est abrogé. 

I. – Les  troisième, quatrième et 
cinquième alinéas de l'article L. 212-5 
du code de l'environnement sont 
supprimés. 

 
 II. —  Après l’article L. 212-5 du 

code de l’environnement, sont insérés 
deux articles L. 212-5-1 et L. 212-5-2 
ainsi rédigés : 

II. . —  (Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 212-5-1. —  I. —  Le « Art. L. 212-5-1. —  I.  Le 
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schéma d’aménagement et de gestion 
des eaux comporte un plan 
d’aménagement et de gestion durable de 
la ressource en eau et des milieux 
aquatiques définissant les conditions de 
réalisation des objectifs mentionnés à 
l’article L. 212-3. 

schéma … 
 
 
 
 
 
… L. 212-3 en tenant compte 

des nécessités de mise en valeur de la 
ressource en eau, de l'évolution prévi-
sible de l'espace rural, de l'environne-
ment urbain et économique et de l'équi-
libre à assurer entre les différents 
usages de l'eau. Il évalue les moyens 
économiques et financiers nécessaires 
à sa mise en oeuvre. 

 
 « Ce plan peut aussi : (Alinéa sans modification)  

 « 1° Identifier des zones 
nécessitant la mise en œuvre d’un 
programme d’actions dans les 
conditions prévues à l’article L. 211-3 
du présent code ;  

« 1° (Sans modification) 
 

 « 2° Établir un inventaire des 
ouvrages hydrauliques susceptibles de 
perturber de façon notable les milieux 
aquatiques et prévoir des actions 
permettant d'améliorer le transport des 
sédiments et de réduire l'envasement des 
cours d'eau et des canaux, en tenant 
compte des usages économiques de ces 
ouvrages. 

« 2° (Sans modification) 
 

  « 3° Délimiter, en vue de leur 
préservation ou de leur restauration, 
des zones humides dites « zones straté-
giques pour la gestion de l'eau », situées 
à l'intérieur des zones humides définies 
à l'article L. 211-1 et contribuant de 
manière significative à la protection de 
la ressource en eau potable ou à la ré-
alisation des objectifs du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux 
en matière de bon état des eaux.  

 
 « II. —  Le schéma comporte 

également un règlement qui peut : 
« II. —  (Sans modification) 
 

 « 1° Définir des priorités d’usage 
de la ressource en eau ainsi que la 
répartition de volumes globaux de 
prélèvement par usage ; 

« 1°(Sans modification) 
 

 « 2° Préciser les conditions 
d’exercice des activités liées à la 
ressource en eau et aux milieux 

« 2° Définir les mesures néces-
saires à la restauration et à la préserva-
tion de la qualité de l'eau et des milieux 
aquatiques, en fonction des différentes 



- 63 - 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 

 

 

aquatiques ; utilisations de l'eau et de leur cumul ;  
 

 « 3° Indiquer, parmi les ouvrages 
hydrauliques fonctionnant au fil de l’eau 
figurant à l’inventaire prévu au 2° du I 
du présent article, ceux qui sont soumis, 
sauf raisons d’intérêt général, à une 
obligation d’ouverture régulière de leurs 
vannages afin d’améliorer le transport 
naturel des sédiments et d’assurer la 
continuité écologique. 

« 3° (Sans modification) 
 

 « III. —  Un décret en Conseil 
d’Etat précise les modalités 
d’application du présent article.  

« III. . — (Sans modification) 
 

 « Art. L. 212-5-2. —  Lorsque le 
schéma a été approuvé et publié, le 
règlement et ses documents graphiques 
sont opposables à toute personne 
publique ou privée pour l’exécution de 
toute installation, ouvrage, travaux ou 
activité soumis à autorisation ou 
déclaration en application des articles 
L. 214-2 et L. 214-3.  

« Art. L. 212-5-2. —  Lorsque … 
 
 
 
 
… installation, ouvrage, travaux 

ou activité mentionnés à l’article 
L. 214-2. 

 « Les décisions applicables dans 
le périmètre défini par le schéma prises 
dans le domaine de l’eau par les 
autorités administratives doivent être 
compatibles ou rendues compatibles 
avec le plan d’aménagement et de 
gestion durable dans les conditions et 
les délais qu’il précise. » 

 

(Alinéa sans modification)  

 Article 33 Article 33 

 L’article L. 212-6 du code de 
l’environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

 (Alinéa sans modification) 
 

« Art. L. 212-6. —  Le projet de 
schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux est élaboré et révisé par la 
commission locale de l'eau, le cas 
échéant dans le délai fixé par le schéma 
directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux en application du X de l'article 
L. 212-1. Toutefois, si le projet n'a pas 
été élaboré ou révisé à l'expiration de ce 
délai, il peut l'être par l'autorité 
administrative. Le projet est soumis à 
l'avis des conseils généraux, des 
conseils régionaux, des établissements 
publics territoriaux de bassin, des 
chambres consulaires et du comité de 

« Art. L. 212-6. —  La 
commission locale de l’eau soumet le 
projet de schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux à l’avis des conseils 
généraux, des conseils régionaux, des 
chambres consulaires, des communes et 
du comité de bassin intéressés. 

« Art. L. 212-6. —  La 
commission … 

 
 
 
… des communes, de leurs grou-

pements et, s’il existe, de 
l’établissement public territorial de bas-
sin ainsi que du comité de bassin inté-
ressés. Hormis celui du comité de bas-
sin, ces avis sont réputés favorables, 
s'ils n'interviennent pas dans un délai de 
quatre mois.  

 



- 64 - 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 

 

 

bassin intéressés. Le comité de bassin 
assure l'harmonisation des schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux 
entrant dans le champ de sa compétence. 

Le projet est rendu public par 
l'autorité administrative avec, en 
annexe, les avis des personnes 
consultées. Ce dossier est mis à la 
disposition du public pendant deux 
mois. 

 

« Le projet de schéma, 
éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis recueillis, est soumis à 
enquête publique. A l’issue de 
l’enquête, le schéma, éventuellement 
modifié pour tenir compte des 
observations, est approuvé par le préfet. 
Il est tenu à la disposition du public. 

« Le projet … 
 
 
 
 

 
… préfet et 

publié. 
 

A l'issue de ce délai, le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux, 
éventuellement modifié pour tenir 
compte des observations du public, des 
avis des communes, des conseils 
généraux, des conseils régionaux et du 
comité de bassin, est approuvé par 
l'autorité administrative. Il est tenu à la 
disposition du public 

« Si le schéma n’a pas été 
élaboré dans le délai imparti en 
application du X de l’article L. 212-1, le 
préfet élabore le projet et, après 
consultation de la commission locale de 
l’eau, met en œuvre la procédure prévue 
aux deux alinéas qui précèdent. » 

(Alinéa sans modification) 
 

 Lorsque le schéma a été 
approuvé, les décisions prises dans le 
domaine de l'eau par les autorités 
administratives et applicables dans le 
périmètre qu'il définit doivent être 
compatibles ou rendues compatibles 
avec ce schéma. Les autres décisions 
administratives doivent prendre en 
compte les dispositions du schéma. 

  

La commission locale de l'eau 
connaît des réalisations, documents ou 
programmes portant effet dans le 
périmètre du schéma d'aménagement et 
de gestion des eaux et des décisions 
visées au précédent alinéa. 

  

 Article 34 

I. —  L’article L. 212-7 du code 
de l’environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

Article 34 

(Sans modification) 
 

« Art. L. 212-7 —  Un décret 
fixe, en tant que de besoin, les modalités 
d'application des articles L. 212-3 à 
L. 212-6. 

 

 

Art. L. 212-5-1 —  cf. supra 

« Art. L. 212-7. —  Le schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux 
peut être modifié par le préfet, après 
avis ou sur proposition de la 
commission locale de l’eau, sous 
réserve qu’il ne soit pas porté atteinte 
aux objectifs généraux définis en 
application du premier alinéa de 
l’article L. 212-3 ou aux dispositions du 
règlement du schéma mentionné au II de 
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article 32 du projet de loi l’article       L. 212-5-1. » 

 II. - Après l’article L. 212-7 sont 
insérés les articles L. 212-8 à L. 212-11 
ainsi rédigés : 

 

 « Art. L. 212-8. —  La 
déclaration d’utilité publique ou 
d’intérêt général d’une opération qui 
n’est pas compatible avec le règlement 
du schéma ne peut intervenir que si 
l’enquête publique concernant cette 
opération a porté à la fois sur l’utilité 
publique ou l’intérêt général de 
l’opération et sur la modification du 
règlement du schéma et de ses 
documents cartographiques. 

 

 « Lorsque le règlement d’un 
schéma d’aménagement et de gestion 
des eaux doit être modifié pour 
permettre la réalisation d’une opération 
d’intérêt général ou d’utilité publique, le 
préfet saisit pour avis la commission 
locale de l’eau. En l’absence de réponse 
dans le délai de deux mois, l’avis est 
réputé favorable. 

 

 « Art. L. 212-9. —  Il peut être 
procédé à la révision de tout ou partie 
du schéma d’aménagement et de gestion 
des eaux, dans les conditions définies à 
l’article L. 212-6. 

 

 « Art. L. 212-10. —  Les schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux 
adoptés à la date de la promulgation de 
la loi n°…… du …….. sur l’eau et les 
milieux aquatiques sont complétés dans 
un délai de cinq ans par le  règlement 
prévu au II de l’article L. 212-5-1, qui 
est adopté selon la procédure fixée par 
l’article L. 212-6. 

 

 

 « Art. L. 212-11. —  Un décret en 
Conseil d’Etat précise en tant que de 
besoin les modalités d'application de la 
présente section. » 

 

 
CHAPITRE III 

COMITES DE BASSIN ET 
AGENCES DE L’EAU 

CHAPITRE III 

COMITES DE BASSIN ET 
AGENCES DE L’EAU 



- 66 - 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 

 

 

Livre II  
Milieux physiques 

TITRE IER  
EAU ET MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE III  
STRUCTURES ADMINISTRATIVES 

ET FINANCIERES 

SECTION 3  
AGENCES DE L'EAU 

Article 35 

I. —  L’intitulé de la section 3 du 
chapitre III du titre Ier du livre II du 
code de l’environnement est remplacé 
par l’intitulé suivant : « Comités de 
bassin et agences de l’eau ». 

 

II. —  Il est créé, dans cette 
section, deux sous-sections ainsi 
rédigées : 

Article 35 

I. —  (Sans modification) 
 

 

 

 

II. —  (Alinéa sans modification) 

 « Sous-section 1 

« Dispositions générales 

(Division et intitulé sans 
modification) 

 « Art. L. 213-8. —  Dans chaque 
bassin ou groupement de bassins 
hydrographiques délimité en application 
de l’article L. 212-1, il est créé un 
comité de bassin composé à parts 
égales :  

« Art. L. 213-8. —  Dans … 

 

… bassin composé :  

 « 1° De représentants des 
collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics de coopération 
exerçant une compétence dans le 
domaine de l’eau dans le bassin ou le 
groupement de bassins ; 

« 1° (Sans modification) 
 

 « 2° De représentants des usagers 
de l’eau et des milieux aquatiques, des 
milieux socioprofessionnels, des 
associations agréées de protection de 
l’environnement, des associations 
agréées de défense des consommateurs, 
des instances représentatives de la pêche 
et de personnes qualifiées ; 

« 2° (Sans modification) 
 

 « 3° De représentants de l’Etat 
ou de ses établissements publics. 

« 3° (Sans modification) 
 

  « Chacun des deux premiers 
collèges détient 40 % du nombre total 
des sièges. 

 
 « Le président est élu par 

l’ensemble des membres. 
«  Le président est élu parmi les 

représentants du premier collège par les 
représentants visés aux 1° et 2° ci-
dessus.  

 
 « Le comité de bassin est 

consulté sur l’opportunité des travaux et 
aménagements significatifs d’intérêt 
commun envisagés et, plus 
généralement, sur toutes les questions 

(Alinéa sans modification) 
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faisant l’objet des chapitres Ier à VII du 
présent titre. 

Art. L. 212-5-1 —  cf. supra 
article 29 du projet de loi 

« Il exerce les compétences qui 
lui sont dévolues par l’article L. 212-1 
et élabore et met à jour le schéma 
directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux dans les conditions prévues à 
l’article L. 212-2. 

(Alinéa sans modification) 

Art. L. 213-9-1 —  cf. annexes « Il définit les orientations de 
l’action de l’agence de l’eau et participe, 
dans les conditions fixées à l’article 
L.  213-9-1, à l’élaboration des 
décisions financières de cette agence. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Un décret en Conseil d’Etat 
fixe les conditions d’application du 
présent article. 

(Alinéa sans modification) 

 
 

Art. L. 212-1 —  cf. supra article 
29 du projet de loi 

 

 

 

 

 

 

Art. L. 211-1 —  cf. annexes 

« Art. L. 213-8-1. —  Dans 
chaque bassin ou groupement de bassins 
hydrographiques délimité en application 
de l’article L. 212-1, une agence de 
l’eau, établissement public national à 
caractère administratif, contribue à la 
mise en œuvre des orientations des 
schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion de eaux ainsi qu’à 
l’application des schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux 
et mène ou soutient de actions destinées 
à favoriser une gestion globale, durable 
et équilibrée de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques continentaux et 
marins, à assurer l’alimentation en eau 
potable et la gestion des crues, à 
permettre le développement durable des 
activités économiques et à préserver les 
intérêts mentionnés à l’article L. 211-1. 

« Art. L. 213-8-1. —  Dans chaque 
… 

 
 
 
 
 
 
 
 

… des eaux en 
menant ou soutenant des actions … 

… gestion optimisée 
de la ressource … 

 
 
… et la régulation 

des crues et à … 
 

… économiques. 

 « L’agence de l’eau est 
administrée par un conseil 
d’administration composé : 

« 1° D’un président nommé par 
décret ; 

(Alinéa sans modification)  
 
 
 
« 1° (Sans modification) 

 « 2° De représentants désignés 
en leur sein par les membres du comité 
de bassin visés au 1° de l’article  
L. 213-8 ; 

« 2° (Sans modification) 

 « 3° De représentants désignés 
en leur sein par les membres du comité 
de bassin visés au 2° de l’article  

« 3° (Sans modification) 
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L. 213-8 ; 

 « 4° De représentants de l’Etat 
ou de ses établissements publics ; 

« 4° (Sans modification) 

 « 5° D’un représentant du 
personnel de l’agence. 

« 5° (Sans modification) 

 « Les catégories mentionnées 
aux 2°, 3° et 4° disposent d’un nombre 
égal de sièges. 

(Alinéa sans modification) 

 « Un décret en Conseil d’Etat 
fixe les conditions d’application du 
présent article. 

(Alinéa sans modification) 

 « Sous-section 2 

« Dispositions financières 

(Division et intitulé sans 
modification) 

 
 

Art. L. 213-10 et sq.  —  cf. infra 
article 37 du projet de loi [passim] 

« Art. L. 213-9. —  Les 
ressources financières de l’agence de 
l’eau sont constituées, notamment, des 
redevances perçues en application des 
articles L. 213-10 et suivants et de 
subventions versées par des personnes 
publiques. 

« Art. L. 213-9. —  Les … 
 
 
 

… et suivants, des 
remboursements des avances faites par 
elle et de … 

… publiques. 
 

 « Art. L. 213-9-1. —  Pour 
l’exercice des missions définies à 
l’article L. 213-8-1, le programme 
pluriannuel d’intervention de chaque 
agence de l’eau détermine les domaines 
et les conditions de son action et prévoit 
le montant des dépenses et des recettes 
nécessaires à sa mise en œuvre. 

« Art. L. 213-9-1. —   (Alinéa 
sans modification) 

 

  « Le Parlement définit les 
orientations prioritaires du programme 
pluriannuel d'intervention des agences 
de l'eau, et fixe le plafond global de 
leurs dépenses sur la période 
considérée, ainsi que celui des 
contributions des agences à l'Office 
national de l'eau et des milieux 
aquatiques. 

 
 « Les délibérations du conseil 

d’administration de l’agence de l’eau 
relatives au programme pluriannuel 
d’intervention et aux redevances sont 
prises sur avis conforme du comité de 
bassin, dans le respect des dispositions 
arrêtées conjointement, après avis du 
comité national de l’eau, par les 
ministres chargés de l’environnement et 

« Les délibérations … 
 
 

… aux taux des rede-
vances sont … 

… dispositions 
encadrant le montant pluriannuel global 
des dépenses et leur répartition par 
grand domaine d'intervention, qui font 
l'objet d'un arrêté conjoint des ministres 
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des finances. …                 … finances, pris après avis 
du comité national de l'eau.  

 
  « L'exécution du programme 

pluriannuel d'intervention de l'agence de 
l'eau faisant état des recettes et des dé-
penses réalisées dans le cadre de ce pro-
gramme fait l'objet d'un rapport annexé 
chaque année au projet de loi de finan-
ces.  

 
 « Les délibérations concernant 

les taux sont publiées au Journal officiel 
de la République française. Elles sont 
tenues à la disposition du public. 

« Les délibérations …         … 
taux des redevances sont … 

 
… public. 

 « Art. L. 213-9-2. —  I. —  Dans 
le cadre de son programme pluriannuel 
d’intervention, l’agence de l’eau apporte 
des concours financiers sous forme de 
subventions, de primes ou d’avances 
remboursables aux personnes publiques 
ou privées pour la réalisation d’actions 
et de travaux d’intérêt général ou 
d’intérêt commun au bassin ou au 
groupement de bassins, dans la mesure 
où ces actions ou travaux sont de nature 
à éviter des dépenses futures plus 
élevées ou à contribuer à leur maîtrise. 

« Art. L. 213-9-2. —  I. —  Dans 
… 

… apporte 
directement ou indirectement des … 

… primes de 
résultats ou … 

 
… et de 

travaux d’intérêt commun au bassin ou 
au groupement de bassins qui 
contribuent à la gestion optimisée de la 
ressource en eau et des milieux 
aquatiques, visées à l’article L. 213-8-1.

 « Les concours de l’agence ne 
sont définitivement acquis que sous 
réserve du respect des prescriptions 
relatives à l’eau imposées par la 
réglementation en vigueur. 

(Alinéa sans modification)  

 « II. —  L’agence participe 
financièrement à la réalisation des 
schémas d’aménagement et de gestion 
des eaux. 

« II. —  L’agence …   
… à l’élaboration des 

schémas ...  
… des eaux. 

 « III. —  Dans le respect des 
engagements internationaux de la 
France et dans le cadre de conventions 
soumises à l'avis du comité de bassin, 
l'agence peut mener des actions de 
coopération internationale dans les 
domaines de l'eau et de l'assainissement, 
dans la limite de 1 % de ses ressources, 
le cas échéant et suivant les règles 
statutaires en vigueur pour chaque 
catégorie de personnels, avec le 
concours de ses agents. 

« III. —  Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « IV. —  L’agence de l’eau peut 
percevoir, à la demande d’un 
établissement public territorial de 
bassin et pour le compte de celui-ci, des 

« IV.- L'agence … 
… demande et pour le compte 

des personnes publiques mentionnées à 
l'article L. 211-7 des redevances insti-
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redevances instituées par cet 
établissement. 

tuées pour le financement de travaux, 
actions, ouvrages ou installations dé-
clarés d'intérêt général en application 
du même article.  

 
 « V. —  L’agence de l’eau 

contribue financièrement aux actions 
menées par l’office national de l’eau et 
des milieux aquatiques mentionné à 
l’article L. 213-2. Le montant de cette 
contribution est décidé chaque année par 
décret dans les limites fixées par la loi. 

« V. —  L’agence … 
 
 

 
… Le montant de cette 

contribution est fixé par arrêté conjoint 
des ministres chargés de l'environne-
ment et des finances. Il est calculé en 
fonction du potentiel économique du 
bassin hydrographique et de l'impor-
tance relative de sa population rurale.  
 

 « VI. —  L’agence attribue des 
subventions en capital aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements pour 
l’exécution de travaux d’alimentation en 
eau potable et d’assainissement dans les 
communes rurales. 

« VI. —  L’agence attribue direc-
tement ou indirectement des subventions 
… 

 
 
… rurales. 

  « A cette fin, elle détermine le 
montant global des subventions versées 
sur le territoire des départements situés 
dans le bassin. Lorsqu'un département 
participe au financement de tels tra-
vaux, elle passe avec lui une convention 
par laquelle elle lui confie la répartition 
et le versement de ce montant en fonc-
tion de critères déterminés dans la 
convention.   

 
 « VII. —  Un décret en Conseil 

d’Etat précise les modalités 
d’application du présent article.  

« VII. —  (Sans modification) 
 

 « Art. L. 213-9-3. —  Les 
dispositions des articles L. 213-8 à L. 
213-9-2 ne s’appliquent pas aux 
départements d’outre-mer. » 

« Art. L. 213-9-3. — (Sans modi-
fication) 

 

 Article 36 Article 36 

 I. —  Les orientations prioritaires 
des programmes pluriannuels 
d’intervention des agences de l’eau pour 
les années 2007 à 2012 sont les 
suivantes : 

I. —  (Alinéa sans modification)  

 
 

 

« 1° Favoriser la réalisation des 
objectifs environnementaux du schéma 
directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux en application de la directive 
2000/60/CE fixant un cadre pour une 

« 1° (Sans modification)  
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Art. L. 212-1 —  cf. supra article 
29 du projet de loi 

politique communautaire dans le 
domaine de l’eau et créer les conditions 
permettant d’atteindre d’ici 2015 le bon 
état des masses d’eau dans les 
conditions prévues à l’article L. 212-1 
du code de l’environnement ; 

 « 2° Favoriser la réalisation des 
objectifs environnementaux des 
schémas d’aménagement et de gestion 
des eaux définis à l’article L. 212-3 du 
code de l’environnement ; 

« 2° (Sans modification)  

 « 3° En matière de lutte contre la 
pollution, contribuer à l’épuration des 
eaux usées et au traitement des boues, à 
la réduction des rejets industriels et à 
l’élimination des rejets de substances 
dangereuses, au développement de 
l’assainissement non collectif dans les 
zones d’habitat dispersé et à la maîtrise 
des pollutions des eaux de toutes 
origines en assurant la solidarité avec 
les communes rurales ; 

« 3° En matière … 
 
 
 
 

… dangereuses. 

 « 4° En matière d’eau potable, 
contribuer à la sécurité de l’alimentation 
en eau des consommateurs et à la 
préservation de la qualité de l’eau 
distribuée, en privilégiant les actions 
préventives dans les bassins versants en 
amont des points de captage de l’eau 
destinée à la consommation humaine et 
les travaux indispensables au respect 
des limites de qualité pour les eaux 
distribuées et en assurant la solidarité 
avec les communes rurales ; 

« 4° En matière … 
 
 
 
 
 
 
 
 

… distribuées ; 

  « 4° bis Contribuer à la solidari-
té envers les communes rurales en attri-
buant des subventions en capital aux 
collectivités territoriales et à leurs 
groupements pour l'exécution de tra-
vaux d'alimentation en eau potable et 
d'assainissement, le cas échéant dans le 
cadre de conventions passées avec les 
départements participant au finance-
ment de tels travaux ; 

 
 « 5° Créer les conditions d’un 

développement durable des activités 
économiques utilisatrices d’eau en 
favorisant notamment les économies 
d’eau et les recyclages, ainsi que 
l’utilisation de ressources respectant un 
équilibre entre volumes consommés et 
ressources disponibles ou la 
mobilisation de ressources nouvelles 

« 5° Créer … 
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dans la mesure ou l’impact global sur 
les milieux aquatiques est positif à 
l’échelle du bassin versant ; 

… l’impact global au 
regard des intérêts mentionnés à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement est positif à l’échelle 
du bassin versant ; 

 
 « 6° Mener et favoriser des 

actions de préservation des écosystèmes 
aquatiques, d’amélioration de la gestion, 
de la restauration et d’entretien des 
milieux aquatiques et de leurs usages 
professionnels, sportifs et de loisirs ; 

« 6° (Sans modification) 
 

 « 7° Améliorer la gestion des 
crues par l’accroissement de la capacité 
de rétention des zones naturelles 
d’expansion des crues, un meilleur 
entretien des rivières et la restauration 
de leur lit ; 

« 7° Contribuer à la régulation 
des crues par l’accroissement … 

 
 
 

… leur lit ; 

 « 8° Mener et soutenir au niveau 
du bassin des actions de 
communication, d’information et de 
sensibilisation du public dans le 
domaine de l’eau, de la pêche, de la 
protection des milieux aquatiques et du 
patrimoine piscicole, des sports et des 
loisirs nautiques.  

« 8°Alinéa supprimé 
 

 « Les délibérations des agences 
de l’eau doivent être compatibles avec 
les orientations ci-dessus. » 

(Alinéa sans modification)  

 

 

Art. L. 213-9-1 —  cf. supra 
article 35 du projet de loi 

II. —  Le montant des dépenses 
des agences de l’eau pour les 
années 2007 à 2012 ne pourra excéder 
12 milliards d’euros, hors primes 
mentionnées au I de l’article L. 213-9-2 
du code de l’environnement. Pour 
l’application du V du même article, le 
total des contributions des agences de 
l’eau aux ressources financières de 
l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques ne pourra excéder 108 
millions d’euros par an. 

II. —  Le montant … 
 
 
 
 
… de l’environnement et contri-

bution à l’Office national de l’eau et des 
milieux aquatiques. Les contributions 
versées par les agences de l'eau au titre 
de la solidarité envers les communes ru-
rales en application du VI du même ar-
ticle ne pourront être inférieures à 150 
millions d'euros par an.  Pour 
l’application … 

 
… par an. 
 

 Un arrêté conjoint des ministres 
chargés de l’environnement et des 
finances pris après avis du comité 
national de l’eau fixe, pour chaque 
agence de l’eau, le montant pluriannuel 
global des dépenses et leur répartition 
par grand domaine d’intervention. 

Alinéa supprimé 
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 III. —  Les dispositions du I et II 
ci-dessus seront reconduites par période 
de six ans à partir du 1er janvier 2013, 
en l’absence de nouvelle disposition  
législative à cette échéance. 

III. - Alinéa supprimé 

 Article 37 Article 37 

 A la section 3 du chapitre III du 
titre Ier du livre II du code de 
l’environnement, il est créé une sous-
section 3 intitulée : « Redevances des 
agences de l’eau » ainsi rédigée :  

(Alinéa sans modification)  

  
« Sous-section 3 
« Redevances des agences de 

l’eau 

 
(Division et intitulé sans 

modification) 

  
« Paragraphe 1 
« Dispositions générales 
 

 
(Division et intitulé sans 

modification) 

 « Art. L. 213-10. —  Des 
redevances pour pollution de l’eau, pour 
modernisation des réseaux de collecte, 
pour pollutions diffuses, pour 
prélèvements sur la ressource en eau, 
pour stockage d’eau en période d’étiage, 
pour obstacles sur les cours d’eau et 
pour protection du milieu aquatique sont 
affectées aux agences de l’eau. 

« Art. L. 213-10 - L'agence de 
l'eau établit et perçoit sur les personnes 
publiques ou privées des redevances 
pour pollutions de l'eau, pour réseaux 
de collecte, pour pollutions diffuses, 
pour prélèvements et consommation 
d'eau et pour la protection du milieu 
aquatique dans la mesure où ces per-
sonnes rendent nécessaire ou utile l'in-
tervention de l'agence ou dans la me-
sure où elles y trouvent leur intérêt."  

 
 « Paragraphe 2 

« Redevances pour pollution de 
l’eau 

 
 

(Division et intitulé sans 
modification) 

 « Art. 213-10-1. —  Constituent 
les redevances pour pollution de l’eau 
d’une part, une redevance pour pollution 
de l’eau d’origine non domestique et, 
d’autre part, une redevance pour 
pollution de l’eau d’origine domestique. 

« Art. 213-10-1. —  (Sans modifi-
cation) 

 

 « Art. L. 213-10-2. —  I. —
  Toute personne, à l’exception des 
propriétaires d’immeubles à usage 
d’habitation, dont les activités 
entraînent le rejet d’un des éléments de 
pollution mentionnés au III dans le 
milieu naturel ou dans un réseau de 
collecte est assujettie à une redevance 
pour pollution de l'eau d’origine non 
domestique. 

« Art. L. 213-10-2. —  I. —
  (Sans modification) 

 

 « II. —  L’assiette de la « II. —  L’assiette … 
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redevance est la pollution annuelle 
rejetée dans le milieu naturel. Elle est 
composée des éléments mentionnés au 
III.  

 
… milieu naturel égale à 

douze fois la moyenne de la pollution 
moyenne mensuelle et de la pollution 
mensuelle rejetée la plus forte. Elle est 
… 

… III. 
 

 « Elle est déterminée :  « Elle est déterminée directement 
à partir des résultats du suivi régulier 
de l'ensemble des rejets, le dispositif de 
suivi étant agréé et contrôlé par un or-
ganisme mandaté par l'agence de 
l'eau.Toutefois, lorsque le niveau théo-
rique de pollution lié à l'activité est in-
férieur à un seuil défini par décret ou 
que le suivi régulier des rejets s'avère 
impossible, l'assiette est déterminée in-
directement par différence entre, d'une 
part, un niveau théorique de pollution 
correspondant à l'activité en cause et, 
d'autre part, le niveau de pollution évi-
tée par les dispositifs de dépollution mis 
en place par le redevable ou le gestion-
naire du réseau collectif.  

 
 « 1° Soit directement, à la 

demande du redevable, à partir des 
résultats du suivi régulier de l'ensemble 
des rejets par un organisme agréé par 
l’agence de l’eau ;  

« 1°Alinéa supprimé 
  

 « 2° Soit indirectement, par 
différence entre, d'une part, un niveau 
théorique de pollution correspondant à 
l'activité en cause et, d'autre part, le 
niveau de pollution évitée par les 
dispositifs de dépollution mis en place 
par le redevable ou le gestionnaire du 
réseau collectif. 

« 2° Alinéa supprimé 
 

 « Le niveau théorique de 
pollution d’une activité est calculé sur la 
base de grandeurs et de coefficients 
caractéristiques de cette activité 
déterminés à partir de campagnes 
générales de mesures ou d’études 
fondées sur des échantillons 
représentatifs. 

(Alinéa sans modification) 

 
 

 « La pollution évitée est 
déterminée à partir de mesures 
effectuées chaque année. Pour les 
exploitations d’élevage, lorsque la 
pollution produite provient d’un 
épandage direct, elle est calculée 
indirectement en prenant en compte la 

« La pollution … 
 
… chaque année, le dispositif de 

suivi étant agréé  par l’agence de l’eau. 
Lorsque la … 
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qualité des méthodes de récupération 
des effluents et des plans d’épandage. 

 
… effluents et d’épandage. 

  « II bis. Sur demande du redeva-
ble, l'assiette de la redevance est la pol-
lution annuelle ajoutée déterminée, à 
partir des mesures régulières, par la 
différence entre la pollution entrante 
dans l'établissement et la pollution sor-
tante.  

 
 « III. —  Pour chaque élément 

constitutif de la pollution, le tarif 
maximum de la redevance et le seuil en 
dessous duquel la redevance n’est pas 
due sont fixés comme suit : 

 

« III. —  (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  «     

Eléments 
constitutifs de 
la pollution 

Euros par 
unité seuils 

Matières en 
suspension 
(par kg) 

0,3 5200 kg 

Matières en 
suspension 
rejetées en mer 
au delà de 5km 
du littoral et à 
plus de 250 
mètres de 
profondeur 
(par kg)  

0,1 5200 kg 

Demande 
chimique en 
oxygène (par 
kg) 
 

0,2 9900 kg 

Demande 
biochimique en 
oxygène en 
cinq jours (par 
kg) 

0,4 4400 kg 

Azote réduit 
(par kg) 

0,7 880 kg 

Azote oxydé, 
nitrites et 
nitrates (par 
kg) 

0,3 880 kg 

Phosphore 
total, 
organique ou 
minéral (par 
kg) 

2 220 kg 

Métox (par kg) 3 200 kg 
Métox rejetées 
dans les 
masses d’eau 
souterraines 
(par kg) 

5 200 kg 

 
 
 
 
 
 
 

Toxicité aiguë 15 50 kiloéquitox
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(par 
kiloéquitox) 
Rejet en masse 
d’eau 
souterraine de 
toxicité aiguë 
(par 
kiloéquitox) 

25 50 kiloéquitox

Composés 
halogénés 
adsorbables sur 
charbon actif 
(par kg) 

13 50 kg 

Composés 
halogénés 
adsorbables sur 
charbon actif 
rejetés en 
masse d’eau 
souterraine 
(par kg) 

20 50 kg 

Sels dissous 
(m3*S/cm) 

0,15 2000 m3*S/cm

Chaleur rejetée 
en mer (Mth) 

8,5 100 Mth 

Chaleur rejetée 
en rivière 
(Mth) 

85 10 Mth 

  

« Pour les élevages, l’élément 
d’assiette est l’azote oxydé épandable 
produit par les animaux et le seuil en 
dessous duquel la redevance n’est pas 
due est fixé à 8500 kg. 

 
 

(Sans modification) 

 « Pour chaque élément d’assiette, 
le tarif de la redevance est fixé par unité 
géographique cohérente définie en 
tenant compte : 

(Sans modification) 

 « 1° De l'état des masses d’eaux ; « 1° (Sans modification) 

 « 2° Des risques d'infiltration ou 
d'écoulement des polluants dans les 
masses d’eau souterraines ; 

« 2° (Sans modification) 

 « 3° Des prescriptions imposées 
au titre de la police de l’eau ou relatives 
à l’eau au titre d’une autre police ; 

« 3° (Sans modification) 

 « 4° Des objectifs fixés par le 
schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux et le schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux 
s’il existe, notamment lorsqu’ils exigent 
la mise en place d’un programme 
d’intervention et de concours financiers 
spécifiques. 

« 4° (Sans modification) 

 « Art. L. 213-10-3. —  I. —  Tout 
abonné au service public de distribution 

« Art. L. 213-10-3. —  I. —  Tout 
… 
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d'eau, à l’exception des personnes qui, 
en application de l’article L. 213-10-2, 
sont redevables de la redevance pour 
pollution de l’eau d’origine non 
domestique, est assujetti à la redevance 
pour pollution de l'eau d’origine 
domestique. 

 

 
 
 
 

 
 

… domestique. Sont également 
redevables les usagers mentionnés à 
l'article L. 2224-12-5 du code général 
des collectivités territoriales. 

  
 « II. —  L’assiette de la 

redevance est le volume d’eau annuel 
facturé à l’abonné. 

« II. —  (Sans modification) 
 

 « Pour la détermination de cette 
assiette, ne sont pas pris en compte les 
volumes d’eau utilisés pour 
l’abreuvement des animaux, dès lors 
que ceux-ci font l’objet d’un comptage 
spécifique. 

 

 « III. —  L’agence de l’eau fixe, 
dans la limite d’un plafond de 0,5 €/m3, 
un taux par unité géographique 
cohérente définie en tenant compte : 

« III. —  (Sans modification) 

 « 1° De l’état des masses d’eau ;  

 « 2° Des risques d’infiltration ou 
d’écoulement des polluants dans les 
masses d’eau souterraines ; 

 

 « 3° Des prescriptions imposées 
au titre de la police de l’eau ou relatives 
à l’eau au titre d’une autre police ;  

 

 « 4° Des objectifs fixés par le 
schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux et le schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux 
s’il existe, notamment lorsqu’ils exigent 
la mise en place d’un programme 
d’intervention et de concours financiers 
spécifiques. 

 

 « IV. —  La redevance est perçue 
auprès de l’exploitant du service public 
de distribution d’eau par l’agence de 
l’eau. Elle est exigible à l’encaissement 
du prix. 

« IV. —  (Sans modification) 

  « V. - Lorsqu'un dispositif permet 
d'éviter la détérioration de la qualité 
des eaux, une prime est versée au maître 
d'ouvrage public ou privé de ce disposi-
tif ou à son mandataire. Elle est calcu-
lée en fonction de la quantité de pollu-
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tion d'origine domestique dont l'apport 
au milieu naturel est supprimé ou évité. 
La prime peut être modulée pour tenir 
compte du respect des prescriptions im-
posées au titre d'une police spéciale re-
lative à l'eau. 

 
  « De même, une prime est versée 

aux communes ou à leurs groupements 
au titre de leurs compétences en matière 
de contrôle des installations d'assainis-
sement non collectif. Le montant de 
cette prime est fixé à un montant au plus 
égal à 80 % du montant des redevances 
pour pollution domestique versées par 
les abonnés non raccordables à un ré-
seau d'assainissement collectif en fonc-
tion des résultats du contrôle et de l'ac-
tivité du service qui en a la charge ».  

 
 « Art. L. 213-10-4. —  Un décret 

en Conseil d'Etat précise les modalités 
d’application des articles L. 213-10-1 à 
L. 213-10-3. 

« Art. L. 213-10-4. —  (Sans 
modification) 

 

 « Paragraphe 3 
« Redevances pour 

modernisation des réseaux de collecte 
 

(Division et intitulé sans 
modification) 

 

 « Art. L. 213-10-5. —  Les 
personnes qui, en application de l’article 
L. 213-10-2, sont redevables de la 
redevance pour pollution de l’eau 
d’origine non domestique et dont les 
activités entraînent des rejets d’eaux 
usées dans un réseau public de collecte 
sont assujetties à une redevance pour 
modernisation des réseaux de collecte. 

« Art. L. 213-10-5. —  (Alinéa 
sans modification) 

 

 « La redevance est assise sur les 
volumes d’eau déversés dans les 
réseaux.  

« La redevance est assise sur le 
volume d'eau retenu, avant application 
d'abattements éventuels, pour le calcul 
de la redevance d'assainissement men-
tionnée à l'article L. 2224-12-3 du code 
général des collectivités territoriales. 
La redevance pour modernisation des 
réseaux de collecte n'est pas due lors-
que les eaux usées de l'établissement 
sont transférées directement à la station 
d'épuration de la collectivité par un col-
lecteur spécifique dont l'établissement a 
supporté le coût de cet ouvrage ».  

 
 « Son taux est fixé par l’agence 

de l’eau en fonction des priorités et des 
besoins de financement du programme 
d’intervention mentionné à l’article 

« Son taux … 
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L. 213-9-1, dans la limite d’un plafond 
de 0,15 €/m3. Il ne peut être supérieur à 
la moitié du taux de la redevance pour 
réseaux de collecte mentionnée à 
l’article L. 213-10-6. Il peut être 
dégressif, par tranches, en fonction des 
volumes rejetés.  

 

… redevance pour 
modernisation des réseaux … 

 
 

… rejetés.  

 « Art. L. 213-10-6. —  Les 
gestionnaires des réseaux publics 
d’assainissement collectif sont assujettis 
à une redevance pour modernisation des 
réseaux de collecte.  

« Art. L. 213-10-6. —  Les 
collectivités ou établissements publics 
maîtres d’ouvrages des réseaux… 

… de collecte.  

 « La redevance est assise sur les 
volumes d’eau pris en compte pour le 
calcul de la redevance d’assainissement, 
à l’exception des volumes d’eau retenus 
pour le calcul de l’assiette de la 
redevance mentionnée à l’article  
L. 213-10-5.  

(Alinéa sans modification) 
 

 « Son taux est fixé par l’agence 
de l’eau en fonction des priorités et des 
besoins de financement du programme 
d’intervention mentionné à l’article 
L. 213-9-1 dans la limite d’un plafond 
de 0,30 €/m3. 

(Alinéa sans modification) 
 

 « Art. L. 213-10-7. —  Un décret 
en Conseil d’Etat précise les modalités 
d’application des articles L. 213-10-5 et 
L. 213-10-6. 

« Art. L. 213-10-7. —   (Sans 
modification) 

 

 « Paragraphe 4 
« Redevance pour pollutions 

diffuses 
 

(Division et intitulé sans 
modification) 

 « Art. L. 213-10-8. —  I. —
  Toute personne distribuant les produits 
anti-parasitaires à usage agricole 
mentionnés à l’article L. 253-1 du code 
rural en vertu de l’agrément prévu par 
l’article L. 254-1 du même code, est 
assujettie à une redevance pour 
pollutions diffuses. 

« Art. L. 213-10-8. —(Sans mo-
dification) 

 

 « II. —  L’assiette de la 
redevance est la somme des quantités de 
substances dangereuses contenues dans 
les produits mentionnés au I. La liste de 
ces substances dangereuses comprend 
celles des substances définies en 
application des dispositions de l’article 
L. 231-7 du code du travail qui 
présentent un caractère toxique ou 
écotoxique. Elle est arrêtée par décret en 

 



- 80 - 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 

 

 

Conseil d’Etat. 

 « III. —  Le taux de la redevance 
est fixé par l’agence, dans la limite de 
1,2 € par kilogramme de substances 
mentionnées au II, en fonction de la 
teneur des eaux du bassin en résidus de 
produits antiparasitaires. 

 

 « IV. —  La redevance est 
exigible lors de la vente à l’utilisateur 
final. Les distributeurs mentionnés au I 
font apparaître le montant de la 
redevance qu’ils ont acquittée au titre du 
produit distribué sur  leurs factures. Ils 
tiennent à disposition des agences de 
l’eau un registre des destinataires de ces 
factures et des montants de redevance 
correspondants. 

 

Code rural « V. —  Un décret au Conseil 
d’Etat précise les modalités 
d’application du présent article. 

 

« Art. L. 253-7. —  cf. supra 
article 18 du projet de loi 

« Paragraphe 5 
« Redevances pour prélèvements 

sur la ressource en eau 
 

(Division et intitulé sans 
modification) 

 « Art. L. 213-10-9. —  I. —
  Toute personne dont les activités 
entraînent un prélèvement sur la 
ressource en eau est assujettie à une 
redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau. 

« Art. L. 213-10-9. — I. (Sans 
modification) 

 

 « II. —  Sont exonérés de la 
redevance :  

« II. —  (Alinéa sans modifica-
tion) 

 
 « 1° Les prélèvements effectués 

en mer ;  

 

« 1 (Alinéa sans modification) 
 

 « 2° Les exhaures de mines dont 
l'activité a cessé ainsi que les 
prélèvements rendus nécessaires par 
l'exécution de travaux souterrains et les 
prélèvements effectués lors d’un 
drainage réalisé en vue de maintenir à 
sec des bâtiments ou des ouvrages ;  

« 2° Les exhaures … 
 
 
 
 
 
…des ouvrages, ou de rabattre 

une nappe phréatique conformément à 
une prescription administrative ; 

 
 « 3° Les prélèvements liés à 

l'aquaculture ; 
« 3° (Alinéa sans modification) 

 

 « 4° Les prélèvements liés à la « 4° (Alinéa sans modification) 
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géothermie ;  

 « III. —  La redevance est assise 
sur le volume d’eau prélevé au cours 
d’une année.  

« III — (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « Lorsque le redevable ne 
procède pas à la mesure de ses 
prélèvements, la redevance est assise sur 
un volume forfaitaire calculé en prenant 
en compte des grandeurs 
caractéristiques de l’activité en cause 
déterminées à partir de campagnes 
générales de mesure ou d’études 
fondées sur des échantillons 
représentatifs. 

« Lorsque …               
 … pas, pour cause d’impossibilité 

avérée à la mesure …  
 
 
 
 
 

…
représentatifs. 

 « IV. —  L’agence de l’eau fixe 
les montants de volume prélevé en-
dessous desquels la redevance n’est pas 
due. Ces montants ne peuvent être 
supérieurs à 10 000 m3 par an pour les 
prélèvements dans des ressources de 
catégorie 1 et à 7 000 m3 par an pour des 
prélèvements dans des ressources de 
catégorie 2. 

« IV — (Sans modification) 
 

 « V. —  Pour la fixation du tarif 
de la redevance, les ressources en eau de 
chaque bassin sont classées en catégorie 
1 lorsqu’elles sont situées hors des zo-
nes de répartition des eaux définies en 
application du 2° du II de l’article 
L. 211-2, ou en catégorie 2 dans le cas 
contraire. 

« V — (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « Le tarif de la redevance est fixé 
par l’agence de l’eau en centimes d’euro 
par mètre cube dans la limite des 
plafonds suivants, en fonction des 
différents usages auxquels donnent lieu 
les prélèvements :  

(Alinéa sans modification)  

 «   

usages Catégorie 1 Catégorie 2 usages Catégorie 1 Catégorie 2

irrigation 
(sauf 
irrigation 
gravitaire) 

2 3 irrigation 
(sauf 
irrigation 
gravitaire) 

2 3 

irrigation 
gravitaire 

0,10 0,15 irrigation 
gravitaire 

0,10 0,15 

alimentation 
en eau 
potable 

9 10 alimentation 
en eau 
potable 

6 8 

 
 
 

refroidisseme
nt des 
centrales de 

0,35 0,5 refroidisseme
nt des 
centrales de 

0,35 0,5 
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production 
électrique 

production 
électrique 

alimentation 
d’un canal 

0,015 0,03 alimentation 
d’un canal 

0,015 0,03 

 autres usages 
économiques 

3 4 autres usages 
économiques 

3 4 

   
« L'agence de l'eau fixe, dans la 

limite des plafonds ci-dessus, un taux 
par unité géographique cohérente défi-
nie en tenant compte des objectifs fixés 
par le schéma directeur d'aménagement 
et de gestion des eaux et le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux 
s'il existe, notamment lorsqu'ils exigent 
la mise en place d'un programme d'in-
tervention et de concours financiers 
spécifiques.  
 

 « Pour une ressource de 
catégorie 2, lorsque le prélèvement pour 
l’irrigation est effectué de manière 
collective par un organisme défini au 2° 
du II de l’article L. 211-2, le taux de la 
redevance est le taux applicable pour 
une ressource de catégorie 1.  

« Pour une … 
 
 

… défini au 6° 
du II de l’article L. 211-3, le taux … 

 
… catégorie 1. 

 « VI. —  Des modalités 
spécifiques de calcul de la redevance 
sont applicables dans les cas suivants : 

« VI. —  (Sans modification) 
 

 « 1° Lorsque le prélèvement est 
destiné à plusieurs usages, la redevance 
est calculée au prorata des volumes 
utilisés pour chaque usage ; 

 

 « 2° Lorsque le prélèvement est 
destiné à l’alimentation d’un canal, la 
redevance est assise sur son montant, 
déduction faite des volumes prélevés 
dans le canal et soumis à la présente 
redevance.  

 

 « Les volumes prélevés pour 
alimenter un canal en vue de la 
préservation d’écosystèmes aquatiques 
ou de sites et de zones humides sont 
déduits de l’assiette de la redevance ; 

 

 « 3° Lorsque le prélèvement est 
destiné au fonctionnement d’une 
installation hydroélectrique, la 
redevance est assise sur le produit du 
volume d’eau turbiné dans l’année 
exprimé en m3 par la hauteur totale de 
chute brute de l’installation telle qu’elle 
figure dans son titre administratif, 
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exprimée en mètres.  

 « Le taux de la redevance est 
fixé par l’agence de l’eau dans la limite 
d’un plafond de 60 centimes d’euro par 
million de mètres cubes et par mètre en 
fonction de l’état des masses d’eau et 
des objectifs fixés par le schéma 
directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux et le schéma d’aménagement et 
de gestion des eaux s’il existe.  

 

 « Ce taux est multiplié par 1,5 
lorsque l’installation ne fonctionne pas 
au fil de l’eau.  

 

 « La redevance n’est pas due 
lorsque le volume d’eau turbiné dans 
l’année est inférieur à un million de 
mètres cubes. 

 

 « VII. —  Un décret en Conseil 
d’Etat précise les modalités 
d’application du présent article. 

« VII. —  (Sans modification) 

 « Paragraphe 6 
« Redevance pour stockage 

d’eau en période d’étiage  
 

(Division et intitulé sans 
modification) 

 « Art L. 213-10-10. —  I. —  Une 
redevance pour stockage d’eau en 
période d’étiage est due par  toute 
personne qui dispose d’une installation 
de stockage de plus d’un million de 
mètres cubes et qui procède au stockage 
de tout ou partie du volume écoulé dans 
un cours d'eau en période d’étiage.  

« Art. L. 213-10-10. —  (Sans 
modification) 

 

 « II. —  L’assiette de la 
redevance est le volume d'eau stocké 
pendant la période d'étiage. Ce volume 
est égal à la différence entre le volume 
stocké en fin de période et le volume 
stocké en début de période. Les volumes 
stockés lors des crues supérieures à la 
crue de fréquence quinquennale et 
déstockés dans un délai de trente jours à 
compter de la date à laquelle la crue 
atteint son maximum ne sont pas pris en 
compte pour le calcul de l’assiette de la 
redevance.  

 

 « L’agence de l’eau fixe, dans 
chaque bassin, la période d’étiage en 
fonction du régime des cours d’eau. 

 

 « III. —  Le taux de la redevance 
est fixé par l’agence dans la limite d’un 
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plafond d’un centime d’euro par mètre 
cube.  

 « IV. —  Un décret en Conseil 
d’Etat précise les modalités 
d’application du présent article. 

 

 « Paragraphe 7 
« Redevance pour obstacles sur 

les cours d’eau 
 

(Division et intitulé sans 
modification) 

 « Art. L. 213-10-11. —  I. —
  Une redevance pour obstacle sur les 
cours d’eau est due par toute personne 
possédant un ouvrage constituant un 
obstacle continu joignant les deux rives 
d'un cours d'eau.  

« Art L. 213-10-11. —  (Sans 
modification) 

 

 « Sont exonérés de la redevance 
pour obstacle sur les cours d’eau les 
propriétaires d’ouvrages faisant partie 
d’installations hydroélectriques 
assujettis à la redevance pour 
prélèvements sur la ressource en eau. 

 

 « II. —  La redevance est assise 
sur le produit, exprimé en mètres, de la 
dénivelée entre la ligne d'eau à l'amont 
de l'ouvrage et la ligne d'eau à l'aval par 
le coefficient de débit du tronçon de 
cours d'eau au droit de l'ouvrage et par 
un coefficient d’entrave. 

 

 « Le coefficient de débit varie en 
fonction du débit moyen interannuel du 
tronçon de cours d’eau considéré. Il est 
compris entre 0,3 pour les tronçons dont 
le débit moyen interannuel est inférieur 
à 0,3 mètre cube par seconde et 40 pour 
les tronçons dont le débit moyen inte-
rannuel est supérieur ou égal à 1 000 
mètres cubes par seconde. 

 

 « Le coefficient d’entrave varie 
entre 0,3 et 1 en fonction de 
l'importance de l'entrave apportée par 
l'obstacle au transport sédimentaire et à 
la circulation des poissons 
conformément au tableau suivant :  

«  

 

 
Coefficient 
d’entrave ouvrages 

permettant 
le transit 

sédimentaire

ouvrages ne 
permettant 

pas le transit 
sédimentaire

 
 
 
 
 
 
 

Ouvrage 
franchissable 

0.3 0.6 
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dans les deux 
sens par les 
poissons 
Ouvrage 
franchissable 
dans un seul 
sens par les 
poissons 

0.4 0.8 

Ouvrage non 
franchissable 
par les 
poissons  

0.5 1 

  

« III. —  La redevance n'est pas 
due lorsque la dénivelée est inférieure à 
5 mètres et pour les cours d’eau dont le 
débit moyen est inférieur à 0.3 m3/s.  

 

 « IV. —  Le taux de la redevance 
est fixé par l’agence de l’eau dans la 
limite de 150 €/m par unité 
géographique cohérente définie en 
tenant compte de l’impact des ouvrages 
qui y sont localisés sur le transit 
sédimentaire et sur la libre circulation 
des organismes aquatiques. 

 

 « V. —  Un décret en Conseil 
d’Etat précise les modalités 
d’application du présent article. 

 

 « Paragraphe 8 
« Redevance pour protection du 

milieu aquatique 
 

(Division et intitulé sans 
modification) 

 « Art. L. 213-10-12. —  I. —
  Une redevance pour protection du 
milieu aquatique est due par les 
personnes qui se livrent à la pêche 
mentionnées au II. Elle est collectée par 
les fédérations départementales des 
associations agréées de pêche et 
protection du milieu aquatique, les 
associations agréées de pêcheurs 
amateurs aux engins et filets, la 
commission syndicale de la Grande 
Brière et les comités départementaux ou 
interdépartementaux de la pêche 
professionnelle en eau douce. 

« Art L. 213-10-12. —  I. —
  (Sans modification) 

 

 « II. —  La redevance est fixée 
chaque année par l’agence de l’eau, 
dans la limite des plafonds suivants : 

« II. —  (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « a) 10 € par personne qui se 
livre à l’exercice de la pêche, pendant 
une année, au sein d’une association 

« a) 10 € par personne majeure 
qui se … 

…
mentionnée au I ; 
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mentionnée au I ; 

 « b) 4 € par personne de moins 
de dix-huit ans qui se livre à l’exercice 
de la pêche, pendant une année, au sein 
d’une association mentionnée au I ; 

« b) (Sans modification) 
 

 « c) 4 € par personne qui se livre 
à l’exercice de la pêche, pendant quinze 
jours consécutifs entre le 1er juin et le 30 
septembre, au sein d’une association 
mentionnée au I ; 

« c) (Sans modification) 
 

 « d) 1 € par personne qui se livre 
à l’exercice de la pêche, à la journée, au 
sein d’une association mentionnée au I ; 

« b) (Sans modification) 
 

 « e) 20 € de supplément par 
personne qui se livre à l’exercice de la 
pêche de l’alevin d’anguille, du saumon 
et de la truite de mer au sein d’une 
association mentionnée au I.  

« e) 20 € de supplément annuel 
par … 

 
 

… au I. 

Code de l’environnement 

Livre II  
Milieux physiques 

TITRE IER  
EAU ET MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE III  
DISPOSITIONS PROPRES AUX COURS 

D'EAU NON DOMANIAUX 

 

 

Article 38 

A la section 3 du chapitre III du 
titre Ier du livre II du code de 
l’environnement, il est créé une sous-
section 4 intitulée : « Obligations décla-
ratives, contrôle et modalités de recou-
vrement » ainsi rédigée : 

 

 

Article 38 

(Alinéa sans modification) 

 
 

Section 3 
Curage, entretien, élargissement 

et redressement 

« Sous-section 4 
« Obligations déclaratives, 

contrôle et modalités de recouvrement 
 

(Division et intitulé sans modifi-
cation) 

 
 

 
 
 

« Art. L. 213-10 à L. 213-10-12 —  cf. 
supra article 37 du projet de loi. 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

« Art. L. 213-11. —  Les contri-
buables déclarent à l’agence de l’eau les 
éléments nécessaires au calcul des rede-
vances mentionnées aux articles  
L. 213-10 à L. 213-10-12 avant le  
1er avril de l'année suivant celle au titre 
de laquelle ces redevances sont dues. 

« Art. L. 213-11. —  Les person-
nes susceptibles d’être assujetties aux 
redevances mentionnées à l’article 
L. 213-10 déclarent …  

 
 

… dues. 

 « En cas de cession ou de cessa-
tion d'entreprise, les redevances qui sont 
dues sont immédiatement établies. Les 
contribuables déclarent les éléments 
mentionnés au premier alinéa dans un 
délai de soixante jours à compter de la 
cession ou de la cessation d'entreprise. 

(Alinéa sans modification) 
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 « Art. L. 213-11-1. —  L’agence 
de l’eau contrôle l'ensemble des élé-
ments permettant de vérifier l'assiette 
des redevances, notamment les déclara-
tions et les documents produits par les 
intéressés pour l'établissement des rede-
vances ainsi que les installations, ouvra-
ges ou activités ayant un impact sur cel-
les-ci et les appareillages susceptibles de 
fournir des informations utiles pour leur 
détermination. Le contrôle peut être ef-
fectué sur pièces et sur place.  

« Art. L. 213-11-1. — (Sans mo-
dification) 

 
 

 « L’agence peut demander la 
production de pièces ainsi que tout ren-
seignement ou éclaircissement néces-
saire au contrôle. Elle fixe un délai de 
réponse qui ne peut être inférieur à deux 
mois à compter de la réception de la 
demande par l'intéressé. Lorsque le 
contribuable a répondu de façon insuffi-
sante, l’agence lui adresse une mise en 
demeure d’avoir à compléter sa réponse 
dans un délai de trente jours en précisant 
les compléments de réponse qu’elle 
souhaite. 

 

 « Lorsqu'elle envisage d'effectuer 
un contrôle sur place, l’agence en in-
forme préalablement le contribuable par 
l'envoi ou la remise d'un avis. Cet avis 
indique les années soumises au contrôle 
et l'identité des agents  qui en sont char-
gés. Il précise que le contribuable peut 
se faire assister au cours des opérations 
de contrôle par un conseil de son choix. 

 

 « Il ne peut être procédé à deux 
contrôles successifs portant sur l'assiette 
d'une même redevance pour les mêmes 
années. 

 

 
 
 
 
 
 
« Art. L. 213-11-15 —  cf. infra 

« Le contrôle sur place est effec-
tué par des agents habilités par le direc-
teur de l’agence. L’agence peut confier 
à des organismes habilités par l’autorité 
administrative dans des conditions pré-
vues par le décret en Conseil d’Etat 
mentionné à l’article L. 213-11-15 et 
mandatés à cette fin par son directeur le 
soin d’opérer certains contrôles techni-
ques. 

 

 
 
 
 
 

« Art. L. 213-11-2. —  Les admi-
nistrations de l'Etat et les collectivités 
territoriales, les entreprises concession-
naires d’une personne publique et les 
organismes de toute nature soumis au 

« Art. L. 213-11-2. — (Sans mo-
dification) 
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« Art. L. 213-10 à L.  213-10-12 —  cf. 
supra article 37 du projet de loi. 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

contrôle de l'autorité administrative, 
doivent communiquer à l'agence, sur sa 
demande, les documents qu'ils détien-
nent qui lui sont nécessaires pour 
l’assiette et le contrôle des redevances 
mentionnées aux articles L. 213-10 à 
L. 213-10-12 sans pouvoir lui opposer 
le secret professionnel.  

 « Art. L. 213-11-3. —  Lorsque 
l’agence constate une insuffisance, une 
inexactitude, une omission ou une dis-
simulation dans les éléments servant de 
base au calcul des redevances, elle 
adresse au contribuable une proposition 
de rectification motivée de manière à lui 
permettre de formuler ses observations 
ou de faire connaître son acceptation 
dans un délai de trente jours. 

 

« Art. L. 213-11-3. — (Sans mo-
dification) 

 
 

 « Lorsque l’agence rejette les ob-
servations du contribuable, sa réponse 
doit également être motivée. 

 

 « Art. L. 213-11-4. —  Le délai 
de reprise expire à la fin de la troisième 
année qui suit celle au titre de laquelle 
les redevances sont dues. 

« Art. L. 213-11-4. — (Sans mo-
dification) 

 
 

 « Art. L. 213-11-5. —  La pres-
cription est interrompue dans les condi-
tions définies au premier alinéa de 
l’article L.189 du livre des procédures 
fiscales. 

« Art. L. 213-11-5. — (Sans mo-
dification) 

 
 

 « Art. L. 213-11-6. —  I. —  Sont 
établies d'office les redevances dues par 
les personnes : 

« Art. L. 213-11-6. — (Sans mo-
dification) 

 
 

 
 
« Art. L. 213-11 —  cf. sufra 

« 1° Qui n'ont pas produit la dé-
claration des éléments nécessaires à leur 
calcul à la date fixée à l'article  
L. 213-11, après l'expiration d'un délai 
de trente jours suivant la mise en de-
meure préalable qui leur est adressée par 
l'agence ;  

 

 « 2° Qui se sont abstenues de ré-
pondre dans les délais fixés aux deman-
des de renseignements ou 
d’éclaircissements prévus à l'article  
L. 213-11-1 ; 

 

 « 3° Qui ont refusé de se soumet-
tre aux contrôles ou qui ont fait obstacle 
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à leur déroulement. 

 « II. —  En cas d'imposition d'of-
fice, les éléments servant au calcul des 
redevances sont portés à la connaissance 
du contribuable au moins trente jours 
avant la mise en recouvrement au 
moyen d'une notification précisant les 
modalités de détermination des éléments 
et le montant des redevances dues, ainsi 
que la faculté pour le contribuable de 
présenter ses observations. 

 

 

 « Art. L. 213-11-7. —  En cas de 
défaut de déclaration, de déclaration 
tardive des éléments nécessaires à la dé-
termination des redevances, lorsque la 
déclaration fait apparaître des éléments 
insuffisants, inexacts ou incomplets, ou 
en cas de taxation d’office en applica-
tion des 2° et 3° du I de l’article L. 213-
11-6, les redevances mises à la charge 
du contribuable sont assorties d’intérêts 
de retard et, le cas échéant, de majora-
tions selon les modalités prévues en ma-
tière d’impôt sur le revenu par le code 
général des impôts dans sa rédaction en 
vigueur au 1er janvier de l’année au titre 
de laquelle les redevances sont dues. 

« Art. L. 213-11-7. — (Sans mo-
dification) 

 
 

 « Art. L. 213-11-8. —  Un ordre 
de recette émis par le directeur de 
l’agence et pris en charge par l’agent 
comptable est notifié au contribuable 
pour le recouvrement des redevances 
ainsi que des intérêts de retard et des 
majorations dont elles sont le cas 
échéant assorties. Cet ordre de recette 
mentionne la somme à acquitter au titre 
de chaque redevance, la date de mise en 
recouvrement, la date d’exigibilité et la 
date limite de paiement. 

« Art. L. 213-11-8. — (Sans mo-
dification) 

 
 

 « Art. L. 213-11-9. —  Le contri-
buable qui conteste tout ou partie des 
redevances mises à sa charge doit, pré-
alablement à tout recours contentieux, 
adresser une réclamation au directeur de 
l’agence.  

« Art. L. 213-11-9. — (Sans mo-
dification) 

 
 

 « Art. L. 213-11-10. —  Les re-
devances sont recouvrées par l’agent 
comptable de l’agence selon les règles 
applicables au recouvrement des créan-
ces des établissements publics à carac-
tère administratif de l’État sous réserve 

« Art. L. 213-11-10. — (Sans 
modification) 
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des dispositions qui suivent. 

 « La date d’exigibilité est fixée 
au dernier jour du mois qui suit la date 
de mise en recouvrement. 

 

 « La date limite de paiement est 
fixée au 15 du deuxième mois qui suit la 
date de mise en recouvrement. Au-delà 
de cette date, une majoration de 10 % 
est appliquée aux redevances ou frac-
tions de redevances qui n'ont pas été ré-
glées et l'agent comptable adresse au re-
devable une lettre de rappel par pli 
recommandé avec accusé de réception. 
Si cette lettre de rappel n'est pas suivie 
de paiement, l'agent comptable peut, à 
l'expiration d'un délai de vingt jours, 
engager les poursuites. 

 

 « Les redevances ou suppléments 
de redevances inférieurs à 100 euros ne 
sont pas mis en recouvrement. 

 

 « Art. L. 213-11-11. —  L'agence 
peut accorder des remises totales ou par-
tielles de redevances, majorations et in-
térêts de retard soit sur demande du 
contribuable, lorsque celui-ci est dans 
l'impossibilité de payer par suite de gêne 
ou d'indigence, soit sur demande du re-
présentant des créanciers pour les entre-
prises soumises à la procédure de re-
dressement ou de liquidation judiciaire. 

« Art. L. 213-11-11. — (Sans 
modification) 

 
 

 « Art. L. 213-11-12. —  Les re-
devances mentionnées aux articles 
L. 213-10-1 à L. 213-10-12 peuvent 
donner lieu chaque année au paiement 
d’acomptes. 

« Art. L. 213-11-12. — (Sans 
modification) 

 
 

 « Art. L. 213-11-13. —  L’action 
de l’agent comptable chargé du recou-
vrement des redevances se prescrit dans 
un délai de quatre ans à compter de la 
date de mise en recouvrement. Ce délai 
est interrompu par tous actes compor-
tant reconnaissance de la part du contri-
buable et par tous autres actes interrup-
tifs de la prescription. 

« Art. L. 213-11-13. — (Sans 
modification) 

 
 

 « Les poursuites sont exercées 
par l’agent comptable dans les formes 
de droit commun. Toutefois, les com-
mandements de payer sont, à l’initiative 
de l’agent comptable, notifiés au contri-
buable, par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception, dans les conditions 
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prévues au deuxième alinéa de l’article 
L. 259 du livre des procédures fiscales. 

 « Le recouvrement par le comp-
table de l’agence peut être assuré par 
voie d’opposition à tiers détenteur 
adressée aux personnes qui détiennent 
des fonds pour le compte des contribua-
bles, qui ont une dette envers eux ou qui 
lui versent une rémunération. 

 

Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant  
réforme des procédures civiles 

d’exécution 

« Le comptable notifie cette op-
position au contribuable en même temps 
qu’elle est adressée au tiers détenteur. 

 

« Art. L. 43. —  L'acte de saisie 
emporte, à concurrence des sommes 
pour lesquelles elle est pratiquée, attri-
bution immédiate au profit du saisissant 
de la créance saisie disponible entre les 
mains du tiers ainsi que de tous ses ac-
cessoires. Il rend le tiers personnelle-
ment débiteur des causes de la saisie 
dans la limite de son obligation. 

 
La signification ultérieure d'au-

tres saisies ou de toute autre mesure de 
prélèvement, même émanant de créan-
ciers privilégiés, ainsi que la survenance 
d'un jugement portant ouverture d'un re-
dressement ou d'une liquidation judiciai-
res, ne remettent pas en cause cette at-
tribution. 

 

« L’opposition à tiers détenteur 
emporte l’effet d’attribution immédiate, 
prévue à l’article 43 de la loi n° 91-650 
du 9 juillet 1991 portant réforme des 
procédures civiles d’exécution, des 
sommes saisies disponibles au profit de 
l’agence à concurrence des sommes 
pour lesquelles l’opposition est prati-
quée. Sous peine de se voir réclamer  les 
sommes saisies majorées du taux 
d’intérêt légal, le tiers détenteur doit 
verser les fonds auprès du comptable 
chargé du recouvrement dans les trente 
jours qui suivent la réception de 
l’opposition. 

 

Toutefois, les actes de saisie si-
gnifiés au cours de la même journée en-
tre les mains du même tiers sont réputés 
faits simultanément. Si les sommes dis-
ponibles ne permettent pas de désinté-
resser la totalité des créanciers ainsi sai-
sissants, ceux-ci viennent en concours.  
 

« L’opposition à tiers détenteur 
peut s’exercer sur les créances condi-
tionnelles ou à terme : dans ce cas, les 
fonds sont versés au comptable chargé 
du recouvrement lorsque ces créances 
deviennent exigibles. 

 

Toutefois, lorsqu'une saisie-
attribution se trouve privée d'effet, les 
saisies et prélèvements ultérieurs pren-
nent effet à leur date. 

 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

« Lorsqu’une même personne est 
simultanément destinataire de plusieurs 
oppositions à tiers détenteur établies au 
nom du même contribuable, elle doit, en 
cas d’insuffisance des fonds, exécuter 
ces oppositions en proportion de leurs 
montants respectifs. 

 

 « Si les fonds détenus ou dus par 
le tiers détenteur sont indisponibles en-
tre ses mains, celui-ci doit en aviser le 
comptable chargé du recouvrement dès 
la réception de l’opposition. 

 

 « Art. L. 213-11-14. —  Les rè-
gles prévues par l’article L. 281 du livre 

« Art. L. 213-11-14. — (Sans 
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de procédures fiscales sont applicables 
aux contestations relatives au recouvre-
ment de redevances. 

 

 

modification) 

 
 

 « Art. L. 213-11-15. —  Un dé-
cret en Conseil d’Etat précise les moda-
lités d’application des articles L. 213-11 
à L. 213-11-14. » 

« Art. L. 213-11-15. — (Sans 
modification) 

 
 

Code de l’environnement 

Livre II  
Milieux physiques 

TITRE IER  
EAU ET MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE III  
STRUCTURES ADMINISTRATIVES  

ET FINANCIÈRES 

 

 

 

Article 39 

La section 7 du chapitre III du ti-
tre Ier du livre II du code de 
l’environnement est ainsi modifiée : 

 

 

 

Article 39 

(Alinéa sans modification) 

 

Section 7 
Offices de l'eau des départements 
d'outre-mer 

1° Son intitulé est remplacé par 
l’intitulé suivant : « Comités de bassin 
et offices de l’eau des départements 
d’outre-mer » ; 

1° (Sans modification) 

 
 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 2° Il est ajouté après l’article  
L. 213-13 un article L. 213-13-1 ainsi 
rédigé : 

2° (Alinéa sans modification) 

 
 

 « Art. L. 213-13-1. —  Dans les 
départements d’outre-mer, le comité de 
bassin est composé : 

« Art. L. 213-13-1. —  (Alinéa 
sans modification) 

 
 « 1° De représentants des collec-

tivités territoriales situées en tout ou 
partie dans le bassin ; 

« 1° (Alinéa sans modification) 

 
 

 « 2° De représentants des usagers 
et de personnalités qualifiées ; 

« 2° (Alinéa sans modification) 

 
 

 « 3° De représentants désignés 
par l’Etat, notamment parmi les milieux 
socio-professionnels. 

« 3° (Alinéa sans modification) 

 
 

 « Il est consulté sur l’opportunité 
des travaux et aménagements d’intérêt 
commun envisagés dans le bassin et 
plus généralement sur toute question 
faisant l’objet des chapitres Ier à IV, VI 
et VII du présent titre. » ; 

(Alinéa sans modification) 
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  « Il est associé, en tant que de 
besoin,  à l’élaboration des adaptations 
facilitant l’application, dans le dépar-
tement, des dispositions des chapitres 
Ier à IV, VI et VII du présent titre. » ; 

 3° Le VI de l’article L. 213-14 
est remplacé par les dispositions suivan-
tes : 

3° (Sans modification) 

 
 

 « VI. —  Le seuil de mise en re-
couvrement de la redevance est arrêté 
par l’office de l’eau. Il ne peut être infé-
rieur à 10 000 m3 d’eau par an. » ; 

 

 4° Il est ajouté à l’article L. 213-
14 un VIII ainsi rédigé :  

4°(Sans modification) 

 
 

 « VIII. —  Des redevances pour 
pollution de l’eau, pour modernisation 
des réseaux de collecte, pour pollutions 
diffuses, pour stockage d’eau en période 
d’étiage, pour obstacles sur les cours 
d’eau et pour protection du milieu aqua-
tique sont affectées à l’office de l’eau. 
Celui-ci institue ces redevances sur pro-
position du comité de bassin et dans le 
cadre du programme pluriannuel 
d’intervention mentionné au I. 

 

 « L’assiette et le taux de ces re-
devances sont déterminés conformément 
aux dispositions de la sous-section 3 de 
la section 3 du chapitre III du titre Ier du 
livre II, sous réserve des dispositions 
suivantes : 

 

 « 1° Les taux des redevances 
sont fixés par délibération du conseil 
d’administration de l’office de l’eau sur 
avis conforme du comité de bassin ;  

 

 « 2° Le taux plafond de la rede-
vance pour stockage d’eau en période 
d’étiage est fixé à 0,3 centime d’euro 
par mètre cube pour le volume d’eau 
stocké à l’étiage pris en compte au delà 
de 300 millions de mètres cubes. » ; 

 

« Art. L. 213-20. —   Le direc-
teur de l'office établit et rend exécutoi-
res les titres de recettes relatifs à la re-
devance. 

Les redevances sont recouvrées 
par le comptable de l'office comme en 
matière de contributions directes. 

La date de mise en recouvre-
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ment est le point de départ des délais du 
présent article. 

 
La date d'exigibilité est fixée au 

dernier jour du mois qui suit la mise en 
recouvrement. 

La date limite de paiement est 
fixée au 15 du deuxième mois qui suit la 
mise en recouvrement. A défaut de 
paiement à cette date, le montant de la 
redevance est majoré de 10 %. 

 

  

Les redevances ou suppléments 
de redevances inférieurs à 100 euros ne 
sont pas mis en recouvrement. 

5° L’article L. 213-20 est com-
plété par deux alinéas ainsi rédigés : 

5° (Sans modification) 

 
 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . « Les redevances peuvent donner 
lieu chaque année au paiement 
d’acomptes.  

 

 « Un décret en Conseil d’Etat 
précise les modalités d’application du 
présent article. » 

 

 
CHAPITRE IV 

COMITÉ NATIONAL DE L’EAU ET        
OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET  

DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE IV 

COMITÉ NATIONAL DE L’EAU ET        
OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET  

DES MILIEUX AQUATIQUES 

 
 
« Art. L. 213-1. —    Le Comité 

national de l'eau a pour mission : 

Article 40 

L’article L. 213-1 du code de 
l’environnement est ainsi modifié :  

Article 40 

(Sans modification) 

 
 

1º De donner son avis sur les cir-
conscriptions géographiques des bassins 
et groupements de bassins qui sont de la 
compétence des comités visés à l'article 
L. 213-2 ; 

 

I. —  Au 1°, les mots : « qui sont 
de la compétence des comités visés à 
l’article L. 213-2 » sont remplacés par 
les mots : « et sur tout problème com-
mun à deux ou plusieurs bassins ou 
groupements de bassin. »  

 

2º De donner son avis sur tous 
les projets d'aménagement et de réparti-
tion des eaux ayant un caractère national 
ainsi que sur les grands aménagements 
régionaux ; 

 

 
 
 

II. —  Le 3° est rédigé comme 
suit :  

 

 3º De donner son avis sur tout 
problème commun à deux ou plusieurs 
comités de bassin ou agences de l'eau ; 
 

« 3° De donner son avis sur les 
projets de décret concernant la protec-
tion des peuplements piscicoles. » 

 

4º D'une façon générale, de ras-
sembler la documentation nécessaire et 
de formuler des avis sur toutes les ques-
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tions faisant l'objet des chapitres Ier à 
VII du présent titre. 

 
 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Livre II  

Milieux physiques 

TITRE IER  
EAU ET MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE III  
STRUCTURES ADMINISTRATIVES  

ET FINANCIÈRES 

Article 41 

I. —  Au chapitre III du titre Ier 
du livre II du code de l’environnement, 
la section 2 intitulée « Comités de bas-
sin » est remplacée par les dispositions 
suivantes :  

Article 41 

I. —  (Alinéa sans modification) 

 

 

Section 2 
Comités de bassin 

« Section 2 
« Office national de l’eau et des 

milieux aquatiques 
 

(Division et intitulé sans modification) 
 

« Art. L. 213-2. —  I. —  Il est 
créé dans chaque bassin ou groupement 
de bassins un comité de bassin compo-
sé :  

1º De représentants des régions et 
des collectivités locales situées en tout 
ou partie dans le bassin ; 

2º De représentants des usagers et 
de personnes compétentes ; 

3º De représentants désignés par 
l'Etat, notamment parmi les milieux so-
cioprofessionnels. 
    

« Art. L. 213-2. —  L’office na-
tional de l’eau et des milieux aquatiques 
est un établissement public national. Il a 
pour mission de mener et de soutenir au 
niveau national des actions destinées à 
favoriser une gestion globale, durable et 
équilibrée de la ressource en eau, des 
écosystèmes aquatiques et de la pêche et 
du patrimoine piscicole. 

« Art. L. 213-2. —  L’office na-
tional de l’eau et des milieux aquatiques 
est un établissement public national à 
caractère administratif. Il a … 

 
 
 
 
… piscicole. 

II. —  Les représentants des deux 
premières catégories détiennent au 
moins deux tiers du nombre total des 
sièges. 

III. —  Cet organisme est consulté 
sur l'opportunité des travaux et aména-
gements d'intérêt commun envisagés 
dans la zone de sa compétence, sur les 
différends pouvant survenir entre les 
collectivités ou groupements intéressés 
et plus généralement sur toutes les ques-
tions faisant l'objet des chapitres Ier à 
VII du présent titre. 

IV. —  Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les modalités d'application du 
présent article. 

« A ces fins, notamment, il parti-
cipe à la protection et à la surveillance 
de l’eau et des milieux aquatiques, de 
leur faune et de leur flore, et contribue à 
la prévention des inondations. Il apporte 
son appui aux services de l’Etat, aux 
agences de l’eau et aux offices de l’eau 
dans la mise en œuvre de leurs politi-
ques. Il assure la mise en place et la 
coordination technique d’un système 
d’information. Il garantit une solidarité 
financière entre les bassins et conduit ou 
soutient des programmes de recherche et 
d’études qui leur sont communs ou re-
vêtent un intérêt général, notamment 
sous la forme de concours financiers à 
des personnes publiques ou privées. Il 
mène et soutient des actions nationales 
de communication et de formation.  

« A ces fins…  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… d’information, visant au recueil, à la 
conservation et à la diffusion des don-
nées sur l’eau, les milieux aquatiques, 
leurs usages et les services liés à l’eau. 
Les collectivités territoriales ou leurs 
groupements sont associés à leur de-
mande à la constitution de ce système 
d’information. L’office garantit … 

… formation.  

« Art. L. 213-3. —  Dans chaque 
bassin, le préfet de la région où le comi-
té de bassin a son siège anime et coor-
donne la politique de l'Etat en matière 

« Art. L. 213-3. —  L’office na-
tional de l’eau et des milieux aquatiques 
est administré par un conseil 
d’administration composé de représen-

« Art. L. 213-3. —  (Sans modifi-
cation) 
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de police et de gestion des ressources en 
eau afin de réaliser l'unité et la cohé-
rence des actions déconcentrées de l'Etat 
en ce domaine dans les régions et dépar-
tements concernés. 

 

tants de l’Etat et de ses établissements 
publics autres que les agences de l’eau 
et de représentants des comités de bas-
sin, des agences de l’eau et des offices 
de l’eau des départements d’outre-mer, 
des collectivités territoriales, des usa-
gers de l’eau et des milieux aquatiques, 
des associations de consommateurs et 
de protection de l’environnement, des 
activités de pêche et de loisirs nauti-
ques, ainsi que du personnel de 
l’établissement.  

 

 

Les décrets prévus à l'article 
L. 211-2 précisent les conditions d'in-
tervention du préfet coordonnateur de 
bassin, notamment en ce qui concerne la 
gestion des situations de crises, ainsi 
que les moyens de toute nature nécessai-
res à l'exercice des missions qui lui sont 
confiées par les chapitres Ier à VII du 
présent titre. 

 

« Le directeur général est nommé 
par arrêté du ministre chargé de 
l’environnement. 

 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . « Art. L. 213-4. - L'office natio-
nal de l'eau et des milieux aquatiques 
détermine les domaines et les conditions 
de son action dans un programme pluri-
annuel d'intervention qui indique les 
montants de dépenses et de recettes né-
cessaires à sa mise en oeuvre.  

« Art. L. 213-4. —  (Sans modifi-
cation) 

 
 

 « Art. L. 213-5. - Les ressources 
de l'office national de l'eau et des mi-
lieux aquatiques comprennent les 
contributions des agences de l'eau pré-
vues par l'article L. 213-9-2 et des sub-
ventions versées par des personnes pu-
bliques. 

« Art. L. 213-5. —  (Sans modifi-
cation) 

 
 

 « Art. L. 213-6. - Un décret en 
Conseil d'État précise les conditions 
d'application de la présente section. » 

« Art. L. 213-6. —  (Sans modifi-
cation) 

 
 

 II. - L'office national de l'eau et 
des milieux aquatiques est créé le 
1er janvier 2007. A compter de cette 
date, les biens, droits et obligations du 
conseil supérieur de la pêche sont trans-
férés à l'office national de l'eau et des 
milieux aquatiques dans les conditions 
précisées par décret. Ces opérations ne 
donnent pas lieu à la perception de 
droits, impôts ou taxes de quelque na-
ture que ce soit. 

II. –(Sans modification) 
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 III. - Au premier alinéa de l'article 
L. 132-1, après les mots : « le conserva-
toire de l'espace littoral et des rivages 
lacustres, » sont ajoutés les mots : « l'of-
fice national de l'eau et des milieux 
aquatiques, ». 

III. –(Sans modification) 

 
 

« Art. L. 434-3. —   Les associa-
tions agréées de pêche et de pisciculture 
contribuent à la surveillance de la pêche, 
exploitent les droits de pêche qu'elles 
détiennent, participent à la protection du 
patrimoine piscicole et des milieux 
aquatiques et effectuent des opérations 
de gestion piscicole. 

 

  

Les associations agréées de pê-
cheurs amateurs aux engins et aux filets 
sur les eaux du domaine public ont les 
mêmes compétences pour les lots de pê-
che où leurs membres sont autorisés à 
pêcher. 

 

CHAPITRE V 

ORGANISATION DE LA PÊCHE EN EAU 
DOUCE 

CHAPITRE V 

ORGANISATION DE LA PÊCHE EN EAU 
DOUCE 

Dans chaque département, les as-
sociations agréées de pêche et de pisci-
culture et l'association agréée de pê-
cheurs amateurs aux engins et aux filets 
sur les eaux du domaine public sont 
obligatoirement regroupées en une fédé-
ration départementale des associations 
agréées de pêche et de pisciculture. 

Article 42 

L’article L. 434-3 du code de 
l’environnement est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :  

Article 42 

L’article L. 434-3…  
…par deux 

alinéas ainsi rédigés :  

  « Les décisions de ces fédéra-
tions sont prises, à peine de nullité, 
après avis d’une commission spécialisée 
créée en leur sein et composée majori-
tairement de représentants des pêcheurs 
amateurs aux engins et aux filets sur les 
eaux du domaine public. » 

 « Les conditions d’approbation 
des statuts des fédérations, les condi-
tions dans lesquelles y sont représentées 
et prises en compte les différentes prati-
ques de pêche, les modalités de désigna-
tion de leurs organes dirigeants, les mo-
dalités du contrôle de l'administration 
sur les fédérations et sur les associations 
ainsi que les conditions dans lesquelles 
l'administration peut se substituer aux 
fédérations en cas de défaillance sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

(Alinéa sans modification) 

 
 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Article 43 

L’article L. 434-5 du code de 
l’environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

Article 43 

(Alinéa sans modification) 
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« Art. L. 434-5. —   Les condi-
tions d'approbation des statuts des fédé-
rations, les modalités de désignation de 
leurs organes dirigeants, les modalités 
du contrôle de l'administration sur les 
fédérations et sur les associations ainsi 
que les conditions dans lesquelles l'ad-
ministration peut se substituer aux fédé-
rations en cas de défaillance sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

« Art. L. 434-5. —  Une fédéra-
tion nationale de la pêche et de la pro-
tection du milieu aquatique regroupe les 
fédérations départementales et interdé-
partementales des associations agréées 
de pêche et de protection du milieu 
aquatique pour assurer leur représenta-
tion au niveau national et coordonner 
leurs actions. 

« Art. L. 434-5. —  (Alinéa sans 
modification) 

 
 

 « La fédération nationale de la 
pêche et de la protection du milieu aqua-
tique a le caractère d’un établissement 
d’utilité publique. 

« Elle a le caractère d’un établis-
sement d’utilité publique. 

 « Elle est chargée de la promo-
tion et de la défense de la pêche de loisir 
aux lignes, aux engins et aux filets ainsi 
que de la représentation de leurs inté-
rêts. Elle participe à la protection et à la 
gestion durable du milieu aquatique et 
contribue financièrement aux actions de 
gestion équilibrée, de protection et de 
surveillance du patrimoine piscicole, 
ainsi qu’à des actions de formation et 
d’éducation à l’environnement.  

« Elle …  
 

… ainsi 
que de la promotion de ses intérêts. Elle 
participe…  

 
… financièrement à des actions …  
 
 
 

… l’environnement.  

  « Ses décisions relatives à la pê-
che amateur aux engins et aux filets 
sont prises, à peine de nullité, après 
avis d’une commission spécialisée créée 
en son sein et composée majoritaire-
ment de représentants des pêcheurs 
amateurs aux engins et aux filets sur les 
eaux du domaine public. Ces pêcheurs 
sont représentés au conseil 
d’administration de la fédération natio-
nale par un administrateur. » 

 
 « Les statuts de la fédération na-

tionale de la pêche et de la protection du 
milieu aquatique doivent être conformes 
à un modèle arrêté par le ministre char-
gé de la pêche en eau douce. Ils assurent 
la représentation et la prise en compte 
des différentes pratiques de pêche. 

« Ses statuts sont conformes à un 
modèle … 

 
 
 
 
 

… de pêche. 
 
 
 
 
 
 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

« Les recettes de la fédération 
nationale sont constituées des cotisa-
tions versées par les fédérations adhé-
rentes proportionnellement  au nombre 
de leurs adhérents. »  

« Ses recettes sont constituées, 
notamment, des…  

 
…au nombre des pêcheurs adhé-

rant aux associations que ces dernières 
regroupent. » 

 
 Article 44 Article 44 
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Il est inséré dans la section 3 du 
chapitre IV du titre III du livre IV du 
code de l’environnement un article 
L. 434-7 ainsi rédigé :  

(Alinéa sans modification) 

 

 

 « Art. L. 434-7. —  Un comité 
national de la pêche professionnelle en 
eau douce regroupe les associations 
agréées de pêcheurs professionnels en 
eau douce. 

« Art. L. 434-7. —  (Alinéa sans 
modification) 

 
 

 « Il a pour mission de représenter 
et promouvoir leurs activités au niveau 
national, de participer à l’organisation 
de la profession et à la réalisation 
d’actions économiques et sociales en sa 
faveur et de contribuer à la gestion équi-
librée des ressources qu’elle exploite 
ainsi qu’à l’amélioration des conditions 
de production. » 

(Alinéa sans modification) 

 
 

  « Il est consulté sur les mesures 
réglementaires concernant la pêhe pro-
fessionnelle en eau douce. »  

 Article 45 

L’article L. 436-1 du code de 
l’environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

Article 45 

(Sans modification) 

 

 

« Art. L. 436-1. —  Toute per-
sonne qui se livre à l'exercice de la pê-
che doit justifier de sa qualité de mem-
bre d'une association agréée de pêche et 
de pisciculture ou d'une association 
agréée de pêcheurs amateurs aux engins 
et aux filets sur les eaux du domaine 
public, ou d'une association agréée de 
pêcheurs professionnels et avoir versé, 
en sus de sa cotisation statutaire, une 
taxe annuelle, dont le produit est affecté 
aux dépenses de surveillance et de mise 
en valeur du domaine piscicole national. 

 

« Art. L. 436-1. —  Toute per-
sonne qui se livre à l’exercice de la pê-
che doit justifier de sa qualité de mem-
bre d’une association agréée de pêche et 
de protection du milieu aquatique ou 
d’une association agréée de pêcheurs 
amateurs aux engins et aux filets sur les 
eaux du domaine public ou d’une asso-
ciation agréée de pêcheurs profession-
nels et avoir versé sa cotisation statu-
taire. » 

 

 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Article 46 

L’article L. 437-18 du code de 
l’environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

Article 46 

(Sans modification) 

 

 

« Art. L. 437-18. —  Les fédéra-
tions départementales des associations 

« Art. L. 437-18. —  Les fédéra-
tions départementales des associations 
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agréées de pêche et de pisciculture et les 
associations agréées de pêcheurs profes-
sionnels peuvent exercer les droits re-
connus à la partie civile en ce qui 
concerne les faits constituant une infrac-
tion aux dispositions du présent titre et 
des textes pris pour son application et 
portant un préjudice direct ou indirect 
aux intérêts collectifs qu'elles ont pour 
objet de défendre. 

agréées de pêche et de protection du mi-
lieu aquatique, la fédération nationale de 
la pêche et de la protection du milieu 
aquatique et le comité national de la pê-
che professionnelle en eau douce peu-
vent exercer les droits reconnus à la par-
tie civile en ce qui concerne les faits 
constituant une infraction aux disposi-
tions du présent titre et des textes pris 
pour son application et portant un préju-
dice direct ou indirect aux intérêts col-
lectifs qu'elles ont pour objet de défen-
dre. » 

 
TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES  
ET TRANSITOIRES 

TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES  
ET TRANSITOIRES 

 Article 47 

I. —  Le code de 
l’environnement est ainsi modifié : 

Article 47 

(Sans modification) 

 

Art. L. 213-3. —  cf annexes 1° L’article L. 213-3 devient 
l’article L. 213-7 et constitue l’article 
unique d’une section 2 bis intitulée : 
« Préfet coordonnateur de bassin », pla-
cée après la section 2 du chapitre III du 
titre I du livre II ; 

 

 2° L’article L. 213-10 devient 
l’article L. 213-12 ; 

 

Art. L. 216-3, L. 332-20, L. 362-
5 et L. 415-1. —  cf annexes 

3° Au 5° du I de l’article L. 216-
3, au 4° de l’article L. 332-20, au c de 
l’article  L. 362-5, au 4° de l’article 
L. 415-1, au premier alinéa de l’article 
L. 436-5, au 1° du I et au II de 
l’article L. 437-1, aux articles L. 437-3 
et L. 437-17, les mots : « du Conseil su-
périeur de la pêche » sont remplacés par 
les mots : « de l’office national de l’eau 
et des milieux aquatiques » ; 

 

Art. L. 432-1, L. 436-4. —  cf 
annexes 

4° Au deuxième alinéa de 
l’article L. 432-1 et au premier alinéa du 
I et de l’article L. 436-4, les mots : « as-
sociation agréée de pêche et de pisci-
culture » sont remplacés par les mots : 
« association agréée de pêche et de pro-
tection du milieu aquatique » ; 

 

Art. L. 434-3, L. 434-44. —  cf 
annexes 

5° Au premier alinéa de l’article 
L. 434-3 et au deuxième alinéa de 
l’article L. 434-4, les mots : « associa-
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 

 

 

tions agréées de pêche et de pisci-
culture » sont remplacés par les mots : 
« associations agréées de pêche et de 
protection du milieu aquatique » ; 

Art. L. 431-6, L. 432-1, L. 432-
3, L. 437-5. —  cf annexes 

6° Au cinquième alinéa de 
l’article L. 431-6, au deuxième alinéa de 
l’article L. 432-1, à l’article L. 433-2, au 
troisième alinéa de l’article L. 434-3 et à 
l’article L. 437-5, les mots : « fédération 
départementale des associations agréées 
de pêche et de pisciculture » sont rem-
placés par les mots : « fédération dépar-
tementale des associations agréées de 
pêche et de protection du milieu aquati-
que » ; 

 

Art. L. 434-2, L. 434-4, L. 436-
3. —  cf annexes 

7° A l’article L. 434-2, au pre-
mier alinéa de l’article L. 434-4 et à 
l’article L. 436-3, les mots : « fédéra-
tions départementales des associations 
agréées de pêche et de pisciculture » 
sont remplacés par les mots : « fédéra-
tion départementales des associations 
agréées de pêche et de protection du mi-
lieu aquatique ». 

 

Code rural 
 

Art. L. 214-10. —  cf annexes 

II. —  Au 4° de l’article L. 214-
10 du code rural, les mots : « et du 
Conseil supérieur de la pêche » sont 
supprimés. 

 

Code général des collectivités 
territoriales 

 
Art. 4424-36. —  cf annexes 

III. —  Au II de l’article L. 4424-
36 du code général des collectivités ter-
ritoriales, les mots « au III de l’article 
L. 213-2  du code de l’environnement » 
sont remplacés par les mots : « à 
l’article L. 213-8 du code de 
l’environnement. » 

 

 Article 48 

Pour chacune des années 2007, 
2008, 2009 et 2010, il est procédé à la 
comparaison entre les sommes qui au-
raient été dues par un contribuable au ti-
tre de chaque année en application  des 
dispositions applicables aux redevances 
de l’eau avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi et celles qui sont dues en 
application de l’article 37 de la loi. Si 
cette comparaison fait apparaître une 
augmentation ou une diminution supé-
rieure ou égale à 20 % au titre de 2007, 
à 40 % au titre de 2008, à 60 % au titre 
de 2009 et à 80 % au titre de 2010, 
l’augmentation ou la diminution est ra-

Article 48 

(Sans modification) 
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menée à hauteur de ces taux. 

 

Cf annexes : « Textes abrogés 
par le projet de loi ». 

Article 49 

I. —  Sont abrogés, dès l’entrée 
en vigueur de la présente loi : 

Article 49 

(Sans modification) 

 

 1° La  section 4 du chapitre IV 
du titre Ier du livre II, l’article L. 215-5, 
les articles  L. 432-5 à L. 432-8,  
L. 433-1 et L. 435-8 du code de 
l’environnement ;  

 

 2° L’article L. 1331-14 du code 
de la santé publique ;  

 

 3° L’article L. 2224-7 du code 
général des collectivités territoriales ;  

 

 4° Les deuxième et troisième ali-
néas de l’article L. 90 du code du do-
maine de l’Etat ; 

 

 5° Le cinquième alinéa de 
l’article 2 de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l’utilisation de l’énergie hy-
draulique.  

 

 II. —  Sont abrogés à compter du 
1er janvier 2007 : 

 

 1° La section première du chapi-
tre IV du titre III du livre IV et les arti-
cles L. 436-2 et L. 436-3 du code de 
l’environnement ;  

 

 2° Les articles L. 236-3 et 
L. 263-6 du code rural en vigueur au 1er 
août 2000 ; 

 

 3° Le 7 du I de l’article 266 
sexies, le 7 de l’article 266 septies et le 
7 de l’article 266 octies du code des 
douanes ;  

 

 4° Les articles 14, 14-1 et 14-2 
de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 
1964 relative au régime et à la réparti-
tion des eaux et à la lutte contre leur 
pollution ; 

 

 5° Les quatre premiers alinéas du 
II de l’article 58 de la loi de finances 
pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 
1999) ; 
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 6° La section IV du chapitre V 
du titre III du livre III de la deuxième 
partie du code général des collectivités 
territoriales. 

 

 Article 50 Article 50 

 
 I. —  L’article L. 256-1 du code 

rural, issu de l’article 20 de la présente 
loi, entre en vigueur le 1er janvier 2006. 

I. —  L’article L 254-3 du code … 

… 2006 

 II. —  Les articles 35 à 38, le 2° 
et le 4° de l’article 39, l’article 41, 
l’article 45, le 3° du I et le III de 
l’article 47, l’article 48 de la présente loi 
entrent en vigueur le 1er janvier 2007.  

II. —   (Sans modification)  

 III. —  L’article L. 256-2 du code 
rural, issu de l’article 20 de la présente 
loi, entre en vigueur le 1er janvier 2008. 

III. —  L’article L. 254-4 du 
code … 

… 2008. 
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ANNEXES AU TABLEAU COMPARATIF 

I.    TEXTES DE RÉFÉRENCES 

Code de l’environnement 

 

Article L. 211-1 

I. - Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet 
une gestion équilibrée de la ressource en eau ; cette gestion équilibrée vise à 
assurer : 

1º La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 
humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ; 

2º La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par 
déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute 
nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître la 
dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, 
biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, 
souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 

3º La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

4º Le développement et la protection de la ressource en eau ; 

5º La valorisation de l'eau comme ressource économique et la répartition 
de cette ressource. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les critères retenus pour l'application 
du 1º. 

II. - La gestion équilibrée doit permettre de satisfaire ou concilier, lors 
des différents usages, activités ou travaux, les exigences : 

1º De la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de 
l'alimentation en eau potable de la population ; 

2º De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune 
piscicole ; 

3º De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection 
contre les inondations ; 
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4º De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en 
eau douce, de l'industrie, de la production d'énergie, des transports, du tourisme, 
de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes 
autres activités humaines légalement exercées. 

Article L. 211-1-1 

La préservation et la gestion durable des zones humides définies à 
l'article L. 211-1 sont d'intérêt général. Les politiques nationales, régionales et 
locales d'aménagement des territoires ruraux et l'attribution des aides publiques 
tiennent compte des difficultés particulières de conservation, d'exploitation et de 
gestion durable des zones humides et de leur contribution aux politiques de 
préservation de la diversité biologique, du paysage, de gestion des ressources en 
eau et de prévention des inondations notamment par une agriculture, un 
pastoralisme, une sylviculture, une chasse, une pêche et un tourisme adaptés. A 
cet effet, l'Etat et ses établissements publics, les régions, les départements, les 
communes et leurs groupements veillent, chacun dans son domaine de 
compétence, à la cohérence des diverses politiques publiques sur ces territoires. 
Pour l'application du X de l'article L. 212-1, l'Etat veille à la prise en compte de 
cette cohérence dans les schémas d'aménagement et de gestion des eaux. 

Article L. 211-2 

I. - Les règles générales de préservation de la qualité et de répartition 
des eaux superficielles, souterraines et des eaux de la mer dans la limite des eaux 
territoriales sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

II. - Elles fixent : 

1º Les normes de qualité et les mesures nécessaires à la restauration et à 
la préservation de cette qualité, en fonction des différents usages de l'eau et de 
leur cumul ; 

2º Les règles de répartition des eaux, de manière à concilier les intérêts 
des diverses catégories d'utilisateurs ; 

3º Les conditions dans lesquelles peuvent être : 

a) Interdits ou réglementés les déversements, écoulements, jets, dépôts 
directs ou indirects d'eau ou de matière et plus généralement tout fait susceptible 
d'altérer la qualité des eaux et du milieu aquatique ; 

b) Prescrites les mesures nécessaires pour préserver cette qualité et 
assurer la surveillance des puits et forages en exploitation ou désaffectés ; 

4º Les conditions dans lesquelles peuvent être interdites ou réglementées 
la mise en vente et la diffusion de produits ou de dispositifs qui, dans des 
conditions d'utilisation normalement prévisibles, sont susceptibles de nuire à la 
qualité du milieu aquatique ; 
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5º Les conditions dans lesquelles sont effectués, par le service chargé de 
la police des eaux ou des rejets ou de l'activité concernée, des contrôles 
techniques des installations, travaux ou opérations et les conditions dans 
lesquelles le coût de ces contrôles peut être mis à la charge de l'exploitant, du 
propriétaire ou du responsable de la conduite des opérations en cas 
d'inobservation de la réglementation. Si les contrôles des rejets de substances de 
toute nature, y compris radioactives, ne sont pas effectués par des laboratoires 
publics, ils ne peuvent l'être que par des laboratoires agréés. 

Article L. 211-3 

I. - En complément des règles générales mentionnées à l'article L. 211-2, 
des prescriptions nationales ou particulières à certaines parties du territoire sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat afin d'assurer la protection des principes 
mentionnés à l'article L. 211-1. 

II. - Ces décrets déterminent en particulier les conditions dans lesquelles 
l'autorité administrative peut : 

1º Prendre des mesures de limitation ou de suspension provisoire des 
usages de l'eau, pour faire face à une menace ou aux conséquences d'accidents, de 
sécheresse, d'inondations ou à un risque de pénurie ; 

2º Edicter, dans le respect de l'équilibre général des droits et obligations 
résultant de concessions de service public accordées par l'Etat, des prescriptions 
spéciales applicables aux installations, travaux et activités qui font usage de l'eau 
ou qui en modifient le niveau ou le mode d'écoulement et les conditions dans 
lesquelles peuvent être interdits ou réglementés tous forages, prises d'eau, 
barrages, travaux ou ouvrages de rejet, notamment dans les zones de sauvegarde 
de la ressource, déclarées d'utilité publique pour l'approvisionnement actuel ou 
futur en eau potable ; 

3º Fixer les dispositions particulières applicables aux sources et 
gisements d'eaux minérales naturelles et à leur protection ; 

4º A l'intérieur des zones humides définies à l'article L. 211-1 : 

a) Délimiter des zones dites "zones humides d'intérêt environnemental 
particulier" dont le maintien ou la restauration présente un intérêt pour la gestion 
intégrée du bassin versant, ou une valeur touristique, écologique, paysagère ou 
cynégétique particulière. Ces zones peuvent englober les zones humides dites 
"zones stratégiques pour la gestion de l'eau" prévues à l'article L. 212-5 ; 

b) Etablir, en concertation notamment avec les collectivités territoriales 
et leurs groupements, les représentants des propriétaires ou leurs groupements, les 
exploitants des terrains ou leurs représentants, les associations agréées de 
protection de la nature, les fédérations des associations agréées de pêche, les 
fédérations des chasseurs, les associations agréées de pêcheurs professionnels, 
réunis en comité de gestion de la zone humide, sous l'égide de la commission 
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locale de l'eau lorsqu'elle existe, un programme d'actions visant à restaurer, 
préserver, gérer et mettre en valeur de façon durable les zones définies au a ; 

c) Préciser dans ce programme les pratiques à promouvoir ainsi que les 
moyens prévus pour favoriser leur généralisation, rendre obligatoires certaines de 
ces pratiques et préciser les modalités selon lesquelles ces pratiques peuvent, le 
cas échéant, bénéficier d'aides lorsqu'elles induisent des surcoûts ou des pertes de 
revenus. 

Article L. 211-4 

Des normes de qualité des eaux peuvent être fixées par les autorités 
compétentes de l'Etat dans certaines zones des mers et océans, des étangs salés, 
des estuaires et des deltas jusqu'à la limite de salure des eaux, en fonction de leur 
contribution aux activités d'exploitation et de mise en valeur des ressources 
biologiques de ces zones. 

Ces activités peuvent être réglementées ou interdites en fonction de ces 
normes de qualité. Cette disposition s'applique également à la commercialisation 
des produits végétaux ou animaux issus de ces eaux et destinés à la 
consommation humaine. 

Article L. 211-5 

Le préfet et le maire intéressés doivent être informés, dans les meilleurs 
délais par toute personne qui en a connaissance, de tout incident ou accident 
présentant un danger pour la sécurité civile, la qualité, la circulation ou la 
conservation des eaux. 

La personne à l'origine de l'incident ou de l'accident et l'exploitant ou, 
s'il n'existe pas d'exploitant, le propriétaire sont tenus, dès qu'ils en ont 
connaissance, de prendre ou faire prendre toutes les mesures possibles pour 
mettre fin à la cause de danger ou d'atteinte au milieu aquatique, évaluer les 
conséquences de l'incident ou de l'accident et y remédier. 

Le préfet peut prescrire aux personnes mentionnées ci-dessus les 
mesures à prendre pour mettre fin au dommage constaté ou en circonscrire la 
gravité et, notamment, les analyses à effectuer. 

En cas de carence, et s'il y a un risque de pollution ou de destruction du 
milieu naturel, ou encore pour la santé publique et l'alimentation en eau potable, 
le préfet peut prendre ou faire exécuter les mesures nécessaires aux frais et 
risques des personnes responsables. 

Le préfet et le maire intéressés informent les populations par tous les 
moyens appropriés des circonstances de l'incident ou de l'accident, de ses effets 
prévisibles et des mesures prises pour y remédier. 



- 109 - 

Les agents des services publics d'incendie et de secours ont accès aux 
propriétés privées pour mettre fin aux causes de danger ou d'atteinte au milieu 
aquatique et prévenir ou limiter les conséquences de l'incident ou de l'accident. 

Sans préjudice de l'indemnisation des autres dommages subis, les 
personnes morales de droit public intervenues matériellement ou financièrement 
ont droit au remboursement, par la ou les personnes à qui incombe la 
responsabilité de l'incident ou de l'accident, des frais exposés par elles. A ce titre, 
elles peuvent se constituer partie civile devant les juridictions pénales saisies de 
poursuites consécutives à l'incident ou à l'accident. 

Article L. 211-6 

Les décisions prises en application de l'article L. 211-5 peuvent être 
déférées à la juridiction administrative dans les conditions prévues à l'article 
L. 514-6. 

Article L. 211-7 

I. - Sous réserve du respect des dispositions des articles 5 et 25 du code 
du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, les collectivités 
territoriales et leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes créés en 
application de l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales et 
la communauté locale de l'eau sont habilités à utiliser les articles L. 151-36 à 
L. 151-40 du code rural pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de 
tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt 
général ou d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et de gestion des 
eaux s'il existe, et visant : 

1º L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin 
hydrographique ; 

2º L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan 
d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

3º L'approvisionnement en eau ; 

4º La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre 
l'érosion des sols ; 

5º La défense contre les inondations et contre la mer ; 

6º La lutte contre la pollution ; 

7º La protection et la conservation des eaux superficielles et 
souterraines ; 

8º La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques 
et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines ; 
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9º Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

10º L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques 
existants ; 

11º La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques ; 

12º L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la 
protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin 
ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à 
une unité hydrographique. 

I bis. - Lorsqu'un projet visé aux 1º, 2º et 5º du I dépassant un seuil 
financier fixé par décret est situé dans le périmètre d'un établissement public 
territorial de bassin visé à l'article L. 213-10, le préfet saisit pour avis le président 
de cet établissement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, l'avis est 
réputé favorable. 

II. - L'étude, l'exécution et l'exploitation desdits travaux peuvent être 
concédées notamment à des sociétés d'économie mixte. Les concessionnaires sont 
fondés à percevoir le prix des participations prévues à l'article L. 151-36 du code 
rural. 

III. - Il est procédé à une seule enquête publique au titre de l'article 
L. 151-37 du code rural, des articles L. 214-1 à L. 214-6 du présent code et, s'il y 
a lieu, de la déclaration d'utilité publique. 

IV. - Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose 
jugée, les servitudes de libre passage des engins d'entretien dans le lit ou sur les 
berges des cours d'eau non domaniaux, instaurées en application du décret nº 59-
96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des 
cours d'eau non navigables ni flottables sont validées et valent servitudes au sens 
de l'article L. 151-37-1 du code rural. 

V. - Les dispositions du présent article s'appliquent aux travaux, actions, 
ouvrages ou installations de l'Etat. 

VI. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du 
présent article. 
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Article L. 211-8 

En cas de sécheresse grave mettant en péril l'alimentation en eau potable 
des populations, constatée par le ministre chargé de la police des eaux, des 
dérogations temporaires aux règles fixant les débits réservés des entreprises 
hydrauliques dans les bassins versants concernés peuvent être, en tant que de 
besoin, et après consultation de l'exploitant, ordonnées par le préfet, sans qu'il y 
ait lieu à paiement d'indemnité. 

Article L. 212-2 

I. - Le comité de bassin compétent dans chaque bassin ou groupement de 
bassins élabore et met à jour le ou les schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux et en suit l'application. 

II. - Le comité de bassin recueille les observations du public sur le projet 
de schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux. 

Il soumet ensuite le projet, éventuellement modifié pour tenir compte 
des observations du public, à l'avis des conseils régionaux, des conseils généraux, 
des établissements publics territoriaux de bassin et des chambres consulaires 
concernés. Ces avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai 
de quatre mois suivant la transmission du projet. Le comité de bassin peut 
modifier le projet pour tenir compte des avis formulés. 

III. - Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux est 
adopté par le comité de bassin et approuvé par l'autorité administrative. Il est tenu 
à la disposition du public. 

IV. - Il est mis à jour tous les six ans. 

V. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du 
présent article. Il détermine les conditions dans lesquelles l'autorité administrative 
se substitue au comité de bassin s'il apparaît que les missions qui lui sont confiées 
ne peuvent pas être remplies dans les délais impartis ainsi que la procédure suivie 
à cet effet. 

Article L. 213-13 

I. - Il est créé, dans chacun des départements d'outre-mer, un office de 
l'eau, établissement public local à caractère administratif, rattaché au 
département. 

En liaison avec le comité de bassin, et conformément aux principes de 
gestion des ressources et des milieux naturels définis à l'article L. 110-1, l'office 
de l'eau est chargé de faciliter les diverses actions d'intérêt commun dans le 
domaine de la gestion de l'eau et des milieux aquatiques. Sans préjudice des 
compétences dévolues en la matière à l'Etat et aux collectivités territoriales, il 
exerce les missions suivantes : 
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a) L'étude et le suivi des ressources en eau, des milieux aquatiques et 
littoraux et de leurs usages ; 

b) Le conseil et l'assistance technique aux maîtres d'ouvrage, la 
formation et l'information dans le domaine de la gestion de l'eau et des milieux 
aquatiques ; 

c) Sur proposition du comité de bassin, la programmation et le 
financement d'actions et de travaux. 

II. - L'office de l'eau est administré par un conseil d'administration qui 
comprend : 

1º Des représentants de la région, du département et des communes, 
ainsi que des établissements publics de coopération intercommunale ou des 
syndicats mixtes ayant des compétences dans le domaine de l'eau ; 

2º Des représentants des services de l'Etat dans le département ; 

3º Des représentants d'usagers et des milieux socioprofessionnels ; 

4º Des représentants d'associations agréées de consommateurs et de 
protection de l'environnement ; 

5º Des personnalités qualifiées dans le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques et littoraux. 

Les membres nommés au titre du 1º constituent au moins 50 % du 
conseil d'administration. 

Un représentant du personnel siège au conseil d'administration avec voix 
consultative. 

La présidence de l'office est assurée par le président du conseil général. 

Le directeur de l'office est nommé, après avis du préfet, par arrêté du 
président du conseil général. 

Le préfet exerce les fonctions de commissaire du Gouvernement auprès 
de l'office. 

III. - Le personnel de l'office est recruté et géré dans le cadre des 
dispositions législatives et réglementaires applicables à la fonction publique 
territoriale. 

IV. - Les ressources de l'office se composent : 

1º De redevances pour prélèvement d'eau, sur proposition du comité de 
bassin et dans le cadre d'un programme pluriannuel d'intervention ; 
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2º De redevances pour services rendus ; 

3º De subventions ; 

4º Des ressources financières prévues par les lois et règlements en 
vigueur. 

Le contrôle de légalité et le contrôle budgétaire des actes de l'office 
s'exercent conformément aux dispositions de l'article L. 3241-1 du code général 
des collectivités territoriales. 

Article L. 216-3 

I. - Sont chargés de procéder à la recherche et à la constatation des 
infractions aux dispositions des articles L. 211-2, L. 211-3, L. 211-5, L. 211-7, 
L. 211-12, L. 214-1 à L. 214-9, L. 214-11 à L. 214-13, L. 216-6 à L. 216-8 et 
L. 216-10 à L. 216-12, ainsi que des textes et des décisions pris pour leur 
application : 

1º Les fonctionnaires et agents, assermentés et commissionnés à cet effet 
dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, appartenant aux services 
de l'Etat chargés de l'environnement, de l'agriculture, de l'industrie, de 
l'équipement, des transports, de la mer, de la santé, de la défense, de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ; 

2º Les agents mentionnés à l'article L. 514-5 ; 

3º Les ingénieurs et techniciens du Laboratoire central et les inspecteurs 
de salubrité de la préfecture de police ; 

4º Les agents des douanes ; 

5º Les agents assermentés et commissionnés à cet effet de l'Office 
national de la chasse et de la faune sauvage et du Conseil supérieur de la pêche ; 

6º Les chercheurs, ingénieurs et techniciens assermentés de l'Institut 
français de recherche pour l'exploitation de la mer ; 

7º Les officiers de port et officiers de port adjoints ; 

8º Les ingénieurs en service à l'Office national des forêts et les agents 
assermentés de cet établissement, visés à l'article L. 122-7 du code forestier ; 

9º Les agents assermentés et commissionnés des parcs nationaux et des 
réserves naturelles. 

II. - Les gardes champêtres commissionnés à cet effet peuvent être 
habilités à constater les infractions mentionnées au présent article dans des 
conditions déterminées par décret. 
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Article L. 216-6 

Le fait de jeter, déverser ou laisser s'écouler dans les eaux superficielles, 
souterraines ou les eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, 
directement ou indirectement, une ou des substances quelconques dont l'action ou 
les réactions entraînent, même provisoirement, des effets nuisibles sur la santé ou 
des dommages à la flore ou à la faune, à l'exception des dommages visés aux 
articles L. 218-73 et L. 432-2, ou des modifications significatives du régime 
normal d'alimentation en eau ou des limitations d'usage des zones de baignade, 
est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. Lorsque 
l'opération de rejet est autorisée par arrêté, les dispositions de cet alinéa ne 
s'appliquent que si les prescriptions de cet arrêté ne sont pas respectées. 

Le tribunal peut également imposer au condamné de procéder à la 
restauration du milieu aquatique dans le cadre de la procédure prévue par l'article 
L. 216-9. 

Ces mêmes peines et mesures sont applicables au fait de jeter ou 
abandonner des déchets en quantité importante dans les eaux superficielles ou 
souterraines ou dans les eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, sur 
les plages ou sur les rivages de la mer. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
rejets en mer effectués à partir des navires. 

Article L. 216-13 

En cas de non-respect des prescriptions imposées au titre des articles 
L. 211-2, L. 211-3 et L. 214-1 à L. 214-6, toute mesure utile, y compris 
l'interdiction d'exploiter l'ouvrage ou l'installation en cause, peut être ordonnée 
pour faire cesser le trouble, soit sur réquisition du ministère public agissant à la 
requête de l'autorité administrative ou d'une association remplissant les conditions 
fixées par l'article L. 142-2, soit même d'office par le juge d'instruction saisi des 
poursuites ou par le tribunal correctionnel. L'autorité judiciaire statue après avoir 
entendu l'exploitant ou l'avoir dûment convoqué à comparaître dans les quarante-
huit heures. La décision judiciaire est exécutoire sur minute et nonobstant toute 
voie de recours. La mainlevée de la mesure ordonnée peut intervenir à la 
cessation du trouble. 

Les dispositions du présent article s'appliquent également aux 
installations classées au titre du livre V (titre Ier). 

Article L. 430-1 

La préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine 
piscicole sont d'intérêt général. 

La protection du patrimoine piscicole implique une gestion équilibrée 
des ressources piscicoles dont la pêche, activité à caractère social et économique, 
constitue le principal élément. 
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Article L. 431-6 

A l'exception des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 432-11 et L. 432-12, 
les dispositions du présent titre ne sont pas applicables aux piscicultures 
régulièrement installées et équipées de dispositifs permanents empêchant la libre 
circulation du poisson entre ces exploitations et les eaux avec lesquelles elles 
communiquent 

On entend par pisciculture les exploitations d'élevage de poissons 
destinés à la consommation ou au repeuplement, ou à des fins scientifiques, ou 
expérimentales, ou de valorisation touristique. Dans ce dernier cas et lorsqu'elles 
concernent des plans d'eau, les autorisations et concessions stipulent que la 
capture du poisson à l'aide de lignes dans ces plans d'eau est permise. 

Toute personne qui capture le poisson à l'aide de lignes dans ces plans 
d'eau doit avoir acquitté la taxe visée à l'article L. 436-1, à moins d'en être 
exonérée dans les conditions fixées à l'article L. 436-2, d'être la personne 
physique propriétaire du plan d'eau ou de pratiquer ces captures dans des plans 
d'eau d'une surface inférieure à 10 000 mètres carrés. 

Peuvent seuls créer des piscicultures ceux qui disposent d'un plan d'eau 
établi en application des 1º et 2º de l'article L. 431-7, ou qui ont obtenu, en 
application du présent article, soit une concession lorsque le droit de pêche 
appartient à l'Etat, soit une autorisation lorsqu'il appartient à un propriétaire 
riverain. 

Ces concessions ou autorisations ne peuvent être accordées, après avis 
de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de 
pisciculture, que si aucun inconvénient ne paraît devoir en résulter pour le 
peuplement piscicole des eaux avec lesquelles ces piscicultures communiquent. 
Les concessions et les autorisations sont délivrées pour une durée maximale de 
trente ans ; elles peuvent être renouvelées. 

Les formes et conditions des concessions et autorisations sont fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Les enclos piscicoles créés sans autorisation avant le 1er janvier 1986 
font l'objet, à la demande de leur propriétaire, d'une procédure de régularisation 
par l'administration, dans des conditions fixées par décret. Les propriétaires 
doivent avoir déposé leur demande avant le 1er janvier 1999. 

Ceux qui ont créé des piscicultures sans concession ou sans autorisation 
sont punis de 3 750 euros d'amende et condamnés à remettre les lieux en état, 
sous astreinte définie à l'article L. 437-20, sans préjudice de l'application des 
dispositions du présent titre. 
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Article L. 432-1 

Tout propriétaire d'un droit de pêche, ou son ayant cause, est tenu de 
participer à la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques. A cet 
effet, il ne doit pas leur porter atteinte et, le cas échéant, il doit effectuer les 
travaux d'entretien, sur les berges et dans le lit du cours d'eau, nécessaires au 
maintien de la vie aquatique. 

Avec l'accord du propriétaire, cette obligation peut être prise en charge 
par une association agréée de pêche et de pisciculture ou par la fédération 
départementale des associations agréées de pêche et de pisciculture qui, en 
contrepartie, exerce gratuitement le droit de pêche pendant la durée de la prise en 
charge de cette obligation. Cette durée peut être fixée par convention. 

En cas de non-respect de l'obligation de participer à la protection du 
patrimoine piscicole et des milieux aquatiques, les travaux nécessaires peuvent 
être effectués d'office par l'administration aux frais du propriétaire ou, si celui-ci 
est déchargé de son obligation, aux frais de l'association ou de la fédération qui 
l'a prise en charge. 

Article L. 432-4 

En cas de condamnation pour infraction aux dispositions des articles 
L. 432-2 et L. 432-3, le tribunal fixe, s'il y a lieu, les mesures à prendre pour faire 
cesser l'infraction ou en éviter la récidive et le délai dans lequel ces mesures 
doivent être exécutées, ainsi qu'une astreinte définie à l'article L. 437—20.  

Article L. 432-6 

Dans les cours d'eau ou parties de cours d'eau et canaux dont la liste est 
fixée par décret, après avis des conseils généraux rendus dans un délai de six 
mois, tout ouvrage doit comporter des dispositifs assurant la circulation des 
poissons migrateurs. L'exploitant de l'ouvrage est tenu d'assurer le 
fonctionnement et l'entretien de ces dispositifs. 

Les ouvrages existants doivent être mis en conformité, sans indemnité, 
avec les dispositions du présent article dans un délai de cinq ans à compter de la 
publication d'une liste d'espèces migratrices par bassin ou sous-bassin fixée par le 
ministre chargé de la pêche en eau douce et, le cas échéant, par le ministre chargé 
de la mer. 

Article L. 433-2 

La fédération départementale des associations agréées de pêche et de 
pisciculture et l'association agréée de pêcheurs professionnels participent à 
l'élaboration du schéma départemental de vocation piscicole en conformité avec 
les orientations de bassin définies par le ministre chargé de la pêche en eau douce. 
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Article L. 434-3 

Les associations agréées de pêche et de pisciculture contribuent à la 
surveillance de la pêche, exploitent les droits de pêche qu'elles détiennent, 
participent à la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques et 
effectuent des opérations de gestion piscicole. 

Les associations agréées de pêcheurs amateurs aux engins et aux filets 
sur les eaux du domaine public ont les mêmes compétences pour les lots de pêche 
où leurs membres sont autorisés à pêcher. 

Dans chaque département, les associations agréées de pêche et de 
pisciculture et l'association agréée de pêcheurs amateurs aux engins et aux filets 
sur les eaux du domaine public sont obligatoirement regroupées en une fédération 
départementale des associations agréées de pêche et de pisciculture. 

Article L. 434-4 

Les fédérations départementales des associations agréées de pêche et de 
pisciculture ont le caractère d'établissement d'utilité publique. Elles sont chargées 
de mettre en valeur et de surveiller le domaine piscicole départemental. 

A cet effet, elles participent à l'organisation de la surveillance de la 
pêche, à la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques. Elles 
coordonnent les actions des associations agréées de pêche et de pisciculture. Elles 
exploitent, dans l'intérêt des membres des associations agréées de pêche et de 
pisciculture du département, les droits de pêche qu'elles détiennent. Elles mènent 
des actions d'information et d'éducation en matière de protection des milieux 
aquatiques. 

Elles peuvent, en outre, être chargées de toute autre mission d'intérêt 
général en rapport avec leurs activités. 

La constitution de fédérations groupant les associations agréées de 
plusieurs départements peut être autorisée par le ministre chargé de la pêche en 
eau douce. 

Article L. 436-3 

Les fédérations départementales des associations agréées de pêche et de 
pisciculture et les associations agréées de pêcheurs professionnels collectent, pour 
ce qui les concerne, la taxe piscicole centralisée par le Conseil supérieur de la 
pêche en application de l'article L. 434-1. 
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Article L. 436-4 

I. - Outre les droits individuels ou collectifs qui peuvent lui appartenir 
par ailleurs, tout membre d'une association agréée de pêche et de pisciculture a le 
droit de pêche : 

1º De la rive ou en marchant dans l'eau, dans les parties classées en 
première catégorie, en vertu du 10º de l'article L. 436-5, des cours d'eau du 
domaine public où le droit de pêche appartient à l'Etat ; 

2º De la rive ou en marchant dans l'eau ou en bateau, dans les parties 
desdits cours d'eau classés, en vertu du 10º de l'article L. 436-5, en deuxième 
catégorie ainsi que dans les plans d'eau, quelle que soit leur catégorie, où le droit 
de pêche appartient à l'Etat. Dans ce cas, toutefois, le ministre chargé de la pêche 
en eau douce ou, par délégation, le préfet peut, à titre exceptionnel, interdire à 
quiconque la pêche à la ligne en bateau ; 

3º Et de la rive seulement pour la pêche au saumon, quelle que soit la 
catégorie du cours d'eau ; toutefois, le ministre chargé de la pêche en eau douce 
ou, par délégation, le préfet peut autoriser les pêcheurs de saumons à marcher 
dans l'eau sur des parcours déterminés. 

II. - Le droit de pêche défini par le présent article ne peut s'exercer qu'à 
l'aide d'une seule ligne. 

III. - Les dispositions du I et du II sont également applicables dans les 
eaux qui faisaient partie du domaine public fluvial de l'Etat à la date de 
promulgation de la loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des 
risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages et qui ont fait 
l'objet d'un transfert à une collectivité territoriale en application de ladite loi. 

NOTA : La loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 a été publiée au Journal 
officiel du 31 juillet 2003. 

Article L. 436-5 

Des décrets en Conseil d'Etat, rendus après avis du Conseil supérieur de 
la pêche, déterminent les conditions dans lesquelles sont fixés, éventuellement 
par bassin : 

1º Les temps, saisons, heures pendant lesquels la pêche est interdite ; 

2º Les dimensions au-dessous desquelles les poissons de certaines 
espèces ne peuvent être pêchés et doivent être rejetés à l'eau ; ces dimensions ne 
peuvent être inférieures à celles correspondant à l'âge de première reproduction ; 

3º Le nombre de captures autorisées pour certaines espèces et, le cas 
échéant, les conditions de capture ; 
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4º Les dimensions des filets, engins et instruments de pêche dont l'usage 
est permis ; 

5º Le mode de vérification des mailles des filets autorisés pour la pêche 
de chaque espèce de poissons ; 

6º Les filets, engins et instruments de pêche qui sont interdits comme 
étant de nature à nuire au peuplement des eaux visées par le présent titre ; 

7º Les procédés et modes de pêche prohibés ; 

8º Les espèces de poissons avec lesquelles il est défendu d'appâter les 
hameçons, nasses, filets ou autres engins ; 

9º Les cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pêche en marchant 
dans l'eau est interdite en vue de la protection du milieu aquatique ; 

10º Le classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau en deux 
catégories : 

a) La première catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés 
de truites ainsi que ceux où il paraît désirable d'assurer une protection spéciale 
des poissons de cette espèce ; 

b) La seconde catégorie comprend tous les autres cours d'eau, canaux et 
plans d'eau soumis aux dispositions du présent titre. 

Article L. 437-1 

I. - Sont habilités à rechercher et à constater les infractions aux 
dispositions du présent titre et des textes pris pour son application, en quelque 
lieu qu'elles soient commises, outre les officiers et agents de police judiciaire 
énumérés aux articles 16, 20 et 21 du code de procédure pénale et les agents 
habilités par des lois spéciales : 

1º Les agents du Conseil supérieur de la pêche commissionnés à cet effet 
par décision ministérielle et assermentés ; 

2º Les ingénieurs du génie rural, des eaux et des forêts, les ingénieurs 
des travaux et les agents qualifiés chargés de la police de la pêche dans les 
directions départementales de l'agriculture et de la forêt et à l'Office national des 
forêts, les ingénieurs et agents qualifiés des services chargés de la navigation, 
commissionnés à cet effet par décision ministérielle et assermentés ; 

3º Les ingénieurs en service à l'Office national des forêts et les agents 
assermentés de cet établissement visés à l'article L. 122-7 du code forestier ; 
 

4º Les gardes champêtres ; 
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5º Les agents de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage 
commissionnés à cet effet par le ministre chargé de l'environnement et 
assermentés dans la circonscription à laquelle ils sont affectés. 

II. - Les agents commissionnés du Conseil supérieur de la pêche peuvent 
contrôler les conditions dans lesquelles, au-delà de la limite de salure des eaux, 
est pratiquée la pêche des espèces de poissons vivant alternativement dans les 
eaux douces et dans les eaux salées. 

III. - Peuvent également rechercher et constater les infractions aux 
dispositions du présent titre et des textes pris pour son application les agents des 
douanes ainsi que les agents autorisés par le décret du 9 janvier 1852 sur 
l'exercice de la pêche maritime. 

Article L. 437-1 

I. - Sont habilités à rechercher et à constater les infractions aux 
dispositions du présent titre et des textes pris pour son application, en quelque 
lieu qu'elles soient commises, outre les officiers et agents de police judiciaire 
énumérés aux articles 16, 20 et 21 du code de procédure pénale et les agents 
habilités par des lois spéciales : 

1º Les agents du Conseil supérieur de la pêche et du domaine national de 
Chambord commissionnés à cet effet par décision ministérielle et assermentés ; 

2º Les ingénieurs du génie rural, des eaux et des forêts, les ingénieurs 
des travaux et les agents qualifiés chargés de la police de la pêche dans les 
directions départementales de l'agriculture et de la forêt et à l'Office national des 
forêts, les ingénieurs et agents qualifiés des services chargés de la navigation, 
commissionnés à cet effet par décision ministérielle et assermentés ; 

3º Les ingénieurs en service à l'Office national des forêts et les agents 
assermentés de cet établissement visés à l'article L. 122-7 du code forestier ; 

4º Les gardes champêtres ; 

5º Les agents de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage 
commissionnés à cet effet par le ministre chargé de l'environnement et 
assermentés dans la circonscription à laquelle ils sont affectés. 

II. - Les agents commissionnés du Conseil supérieur de la pêche peuvent 
contrôler les conditions dans lesquelles, au-delà de la limite de salure des eaux, 
est pratiquée la pêche des espèces de poissons vivant alternativement dans les 
eaux douces et dans les eaux salées. 

III. - Peuvent également rechercher et constater les infractions aux 
dispositions du présent titre et des textes pris pour son application les agents des 
douanes ainsi que les agents autorisés par le décret du 9 janvier 1852 sur 
l'exercice de la pêche maritime. 
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NOTA : Loi nº 2005-157 art. 230 VIII : « Un décret détermine les 
conditions d'application du présent article (art. 230), notamment les modalités 
d'organisation et de fonctionnement de l'établissement, de conservation du 
château et de gestion de la forêt. » 

Ces dispositions prennent effet à la date d'entrée en vigueur du décret 
prévu à l'article 230 (VIII) et au plus tard le 1er juillet 2005. 

Article L. 437-3 

En ce qui concerne l'exercice de leurs attributions de police, les agents 
commissionnés du Conseil supérieur de la pêche sont assimilés aux techniciens de 
l'Etat chargés des forêts. 

Article L. 437-5 

Les procès-verbaux sont adressés à peine de nullité, dans les trois jours 
qui suivent leur clôture, l'original au procureur de la République et une copie au 
chef de service de l'administration chargée de la police de la pêche. En outre, une 
copie est adressée au président de la fédération départementale des associations 
agréées de pêche et de pisciculture et au président de l'association agréée de 
pêcheurs professionnels en eau douce intéressées. 

Article L. 437-17 

Les agents commissionnés du Conseil supérieur de la pêche et les 
techniciens de l'Etat chargés des forêts peuvent, dans les actions et poursuites 
exercées au nom de l'administration, faire toutes citations et significations 
d'exploits, sans procéder aux saisies-vente. 

Article L. 514-6 

I. - Les décisions prises en application des articles L. 512-1, L. 512-3, 
L. 512-7, L. 512-8, L. 512-12, L. 512-13, L. 513-1 à L. 514-2, L. 514-4, L. 515-
13 I et L. 516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. Elles 
peuvent être déférées à la juridiction administrative : 

1º Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui 
commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2º Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes 
intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que 
le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 
L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage 
desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période 
de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

II. - Les dispositions du 2º du I ne sont pas applicables aux décisions 
concernant les autorisations d'exploitation de carrières pour lesquelles le délai de 
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recours est fixé à six mois à compter de l'achèvement des formalités de publicité 
de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

Elles ne sont pas non plus applicables aux décisions concernant les 
autorisations d'exploitation d'installations classées concourant à l'exécution de 
services publics locaux ou de services d'intérêt général pour lesquelles le délai de 
recours est fixé à un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de 
la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

III. - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont 
élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que 
postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture 
de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens 
fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les 
servitudes afférentes instituées en application de l'article L. 421-8 du code de 
l'urbanisme. 

Article L. 522-1 

I. - Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux produits 
biocides, c'est-à-dire aux substances actives et aux préparations contenant une ou 
plusieurs substances actives qui sont présentées sous la forme dans laquelle elles 
sont livrées à l'utilisateur, et qui sont destinées à détruire, repousser ou rendre 
inoffensifs les organismes nuisibles, à en prévenir l'action ou à les combattre de 
toute autre manière, par une action chimique ou biologique. 

II. - La liste des types et des descriptions des produits visés est définie 
par décret en Conseil d'Etat. 

III. - Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas : 

1º Aux substances et préparations suivantes au stade fini, destinées à 
l'utilisateur final, exclusivement utilisées comme : médicaments à usage humain 
ou vétérinaire mentionnés à l'article L. 5111-1 du code de la santé publique ; 
produits cosmétiques au sens de l'article L. 5131-1 du code de la santé publique ; 
denrées alimentaires ; aliments pour animaux ; 

2º Aux substances actives et produits biocides utilisés exclusivement 
comme substances actives de produits phytopharmaceutiques et comme produits 
phytopharmaceutiques ; 

3º Aux substances actives et produits biocides utilisés exclusivement 
comme composants de dispositifs médicaux ; 

4º Aux catégories de substances actives et produits biocides soumises à 
d'autres procédures que celles prévues par le présent chapitre et qui prennent en 
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compte les risques encourus par l'homme et l'environnement. Ces catégories sont 
définies par décret en Conseil d'Etat ; 

5º Aux substances radioactives qui contiennent un ou plusieurs 
radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée pour des 
raisons de radioprotection. 

IV. - Au sens du présent chapitre, une substance active biocide est une 
substance chimique ou un micro-organisme, y compris un virus ou un 
champignon, exerçant une action générale ou spécifique sur ou contre les 
organismes nuisibles. 

V. - Sont considérés comme une mise sur le marché : 

1º Toute cession à titre onéreux ou gratuit d'une substance active ou d'un 
produit biocide ; 

2º L'importation d'une substance active ou d'un produit biocide en 
provenance d'un Etat non membre de la Communauté européenne à l'exception 
d'une substance en transit ; 

3º Le stockage d'une substance active ou d'un produit biocide si ce 
stockage n'est pas suivi d'une expédition en dehors du territoire douanier de la 
Communauté ou de son élimination. 

* 

*        * 

Code général des collectivités locales  

Article L. 4424-36 

I. - La collectivité territoriale de Corse met en oeuvre une gestion 
équilibrée des ressources en eau. La Corse constitue un bassin hydrographique au 
sens des articles L. 212-1 à L. 212-6 du code de l'environnement. 

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux prévu à 
l'article L. 212-1 du même code est élaboré à l'initiative de la collectivité 
territoriale de Corse ou, le cas échéant, du représentant de l'Etat, par le comité de 
bassin mentionné au II. Le comité de bassin associe à l'élaboration du schéma le 
représentant de l'Etat, les conseils généraux, le conseil économique, social et 
culturel de Corse et les chambres consulaires, qui lui communiquent toutes 
informations utiles relevant de leur compétence. 

Le projet de schéma arrêté par le comité de bassin est soumis pour avis, 
au plus tard un an avant le délai fixé par la loi pour son approbation ou sa mise à 
jour, au représentant de l'Etat, aux conseils généraux, au conseil économique, 
social et culturel de Corse et aux chambres consulaires. L'absence d'avis émis 
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dans le délai de quatre mois à compter de la transmission du projet de schéma 
vaut avis favorable. 

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux est adopté 
par le comité de bassin et approuvé par l'Assemblée de Corse. Il est tenu à la 
disposition du public au siège de l'Assemblée de Corse, dans les préfectures et 
sous-préfectures. 

Le comité de bassin suit la mise en oeuvre du schéma. Le schéma est 
mis à jour tous les six ans selon les formes prévues pour son approbation. 

La collectivité territoriale de Corse précise, par délibération de 
l'Assemblée de Corse, la procédure d'élaboration du schéma directeur. 

En l'absence de transmission du projet de schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux dans le délai prévu au troisième alinéa, le 
représentant de l'Etat, après une mise en demeure restée infructueuse, se substitue 
au comité de bassin pour l'ensemble de ses obligations. A l'issue de la 
consultation du public prévue à l'article L. 212-2 du code de l'environnement, il 
soumet le projet de schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux aux 
assemblées et organismes mentionnés au troisième alinéa, qui disposent d'un délai 
de quatre mois pour rendre un avis. Le projet arrêté par le représentant de l'Etat 
est approuvé par l'Assemblée de Corse. A défaut d'approbation par l'Assemblée 
de Corse dans un délai de quatre mois, il peut être mis en vigueur par décret en 
Conseil d'Etat. 

II. - Pour exercer les missions définies au I du présent article et au III de 
l'article L. 213-2 du code de l'environnement, il est créé un comité de bassin de 
Corse composé : 

1º De représentants de la collectivité territoriale de Corse, des 
départements et des communes ou de leurs groupements ; 

2º De représentants des usagers et de personnalités compétentes ; 

3º De membres désignés pour moitié par le représentant de l'Etat et pour 
moitié par la collectivité territoriale de Corse, notamment parmi les milieux 
socioprofessionnels. 

Les membres des deux premières catégories détiennent au moins deux 
tiers du nombre total des sièges. 

La collectivité territoriale de Corse fixe, par délibération de l'Assemblée 
de Corse, la composition et les règles de fonctionnement du comité de bassin de 
Corse. 

III. - Dans chaque sous-bassin ou groupement de sous-bassins présentant 
des caractères de cohérence hydrographique, écologique et socio-économique, il 
peut être établi un schéma d'aménagement et de gestion des eaux prévu à l'article 
L. 212-3 du code de l'environnement. Son périmètre est déterminé par le schéma 
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directeur. A défaut, il est arrêté par la collectivité territoriale de Corse, après 
consultation ou sur proposition du représentant de l'Etat, des départements et des 
communes ou de leurs groupements concernés et après avis du comité de bassin. 

Une commission locale de l'eau, créée par la collectivité territoriale de 
Corse, est chargée de l'élaboration, du suivi et de la révision du schéma. Elle est 
composée : 

1º Pour 40 %, de représentants des collectivités territoriales, autres que 
la collectivité territoriale de Corse, ou de leurs groupements ; 

2º Pour 20 %, de représentants de la collectivité territoriale de Corse ; 

3º Pour 20 %, de représentants des usagers, des propriétaires riverains, 
des organisations professionnelles concernées et des associations de protection de 
l'environnement ; 

4º Pour 20 %, de représentants de l'Etat et de ses établissements publics. 

La collectivité territoriale de Corse fixe, par délibération de l'Assemblée 
de Corse, la composition et les règles de fonctionnement de la commission locale 
de l'eau. 

Article L. 5721-2 

- Un syndicat mixte peut être constitué par accord entre des institutions 
d'utilité commune interrégionales, des régions, des ententes ou des institutions 
interdépartementales, des départements, des établissements publics de 
coopération intercommunale. 
des communes, des chambres de commerce et d'industrie, d'agriculture, de 
métiers et d'autres établissements publics, en vue d'oeuvres ou de services 
présentant une utilité pour chacune de ces personnes morales. 

Le syndicat mixte doit comprendre au moins une collectivité territoriale 
ou un groupement de ces collectivités. 

La répartition des sièges au sein du comité syndical entre les 
collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est 
fixée par les statuts. A défaut de dispositions particulières dans les statuts, le 
nombre de sièges attribués aux établissements publics de coopération 
intercommunale qui se substituent à tout ou partie de leurs communes membres 
au sein du syndicat mixte en application des articles  L. 5214-21, L. 5215-22 et 
L. 5216-7 est égal au nombre de sièges dont disposaient les communes avant la 
substitution. 

Le président du syndicat mixte est élu par le comité syndical ou, si les 
statuts le prévoient, par le bureau qu'il a constitué. 

La création du syndicat mixte est autorisée par arrêté du représentant de 
l'Etat dans le département siège du syndicat. 
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La décision d'autorisation approuve les modalités de fonctionnement du 
syndicat mixte. 

Les syndicats mixtes peuvent être autorisés à fusionner. La fusion est 
opérée dans les conditions prévues par l'article L. 5211-41-3, à l'exception des 
dispositions relatives à la continuité territoriale. 

Pour l'application du II de cet article, l'accord sur la fusion est exprimé 
par délibérations concordantes des organes délibérants des syndicats mixtes 
intéressés et des membres les constituant. 

* 

*        * 

Code civil 

Article 556 

Les atterrissements et accroissements qui se forment successivement et 
imperceptiblement aux fonds riverains d'un fleuve ou d'une rivière, s'appellent 
alluvion. 

L'alluvion profite au propriétaire riverain, soit qu'il s'agisse d'un fleuve 
ou d'une rivière navigable, flottable ou non ; à la charge, dans le premier cas, de 
laisser le marchepied ou chemin de halage, conformément aux règlements. 

Article 557 

Il en est de même des relais que forme l'eau courante qui se retire 
insensiblement de l'une de ses rives en se portant sur l'autre : le propriétaire de la 
rive découverte profite de l'alluvion, sans que le riverain du côté opposé y puisse 
venir réclamer le terrain qu'il a perdu. 

Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer. 

* 

*        * 

Code de la consommation  

Article L. 215-1 

I.- - Sont qualifiés pour procéder dans l'exercice de leurs fonctions à la 
recherche et à la constatation des infractions au présent livre : 

1º Les agents de la direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes, de la direction générale des 
douanes et de la direction générale des impôts ; 
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2º Les inspecteurs du travail ; 

3º Les vétérinaires inspecteurs, les ingénieurs des travaux agricoles, les 
techniciens spécialisés des services du ministère chargé de l'agriculture, les 
préposés sanitaires, les agents techniques sanitaires, les ingénieurs et techniciens 
chargés de la protection des végétaux ; 

4º Les médecins inspecteurs de santé publique et les pharmaciens 
inspecteurs de santé publique ; 

5º Les agents de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la 
mer ; 

6º Les agents de la sous-direction de la métrologie au ministère chargé 
de l'industrie ainsi que ceux des directions régionales de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement ; 

7º Les agents de l'Etat agréés et commissionnés par le ministre de 
l'agriculture ; 

8º Les agents agréés et commissionnés conformément à l'article 65 de la 
loi de finances du 27 février 1912, modifié par l'article 3 du décret-loi du 14 juin 
1938 ; 

9º Les administrateurs des affaires maritimes, les inspecteurs des affaires 
maritimes, les techniciens experts du service de la sécurité de la navigation 
maritime, les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes, 
les contrôleurs des affaires maritimes, les syndics des gens de mer, les personnels 
embarqués d'assistance et de surveillance des affaires maritimes, les techniciens 
du contrôle des établissements de pêche maritime. 

Il sera statué par des décrets en Conseil d'Etat sur les pouvoirs conférés 
aux autorités qualifiées pour rechercher et constater les infractions au présent 
livre en vue de recueillir des éléments d'information auprès des diverses 
administrations publiques et des entreprises de transports. 

10º Les agents mentionnés à l'article L. 1312-1 du code de la santé 
publique ; 

11º Les agents mentionnés à l'article L. 514-13 du code de 
l'environnement ; 

12º Les agents mentionnés à l'article L. 40 du code des postes et 
télécommunications. 
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II. - En outre, les officiers et agents de police judiciaire, agissant dans le 
cadre des dispositions du code de procédure pénale, sont compétents pour 
rechercher et constater les infractions mentionnées au I. 

* 

*        * 

Code général des impôts  

Article 991 

Toute convention d'assurance conclue avec une société ou compagnie 
d'assurances ou avec tout autre assureur français ou étranger est soumise, quels 
que soient le lieu et la date auxquels elle est ou a été conclue, à une taxe annuelle 
et obligatoire moyennant le paiement de laquelle tout écrit qui constate sa 
formation, sa modification ou sa résiliation amiable, ainsi que les expéditions, 
extraits ou copies qui en sont délivrés, sont, quelque soit le lieu où ils sont ou ont 
été rédigés, enregistrés gratis lorsque la formalité est requise. 

La taxe est perçue sur le montant des sommes stipulées au profit de 
l'assureur et de tous accessoires dont celui-ci bénéficie directement ou 
indirectement du fait de l'assuré.  

Nota : Loi 2004-1485 2004-12-30 art. 95 IV : Ces dispositions 
s'appliquent aux conventions conclues et actes passés à compter du 1er janvier 
2006 lorsqu'ils sont obligatoirement déclarés ou soumis à la formalité de 
l'enregistrement, et dans les autres cas, lorsque leur présentation volontaire à la 
formalité intervient à compter de cette date. 

Article 995 

Sont exonérés de la taxe spéciale sur les conventions d'assurances : 

1º Les réassurances, sous réserve de ce qui est dit à l'article 1000 ; 

2º Les assurances bénéficiant, en vertu de dispositions exceptionnelles, 
de l'exonération des droits d'enregistrement, à l'exception de celles couvrant les 
risques maladie souscrites auprès des mutuelles définies par l'article L. 111-1 du 
code de la mutualité ; 

3º Les contrats d'assurances sur corps, marchandises transportées et 
responsabilité civile du transporteur, des navires de commerce et des navires de 
pêche souscrits contre les risques de toute nature de navigation maritime ou 
fluviale ; 

4º Les contrats d'assurances sur corps, marchandises transportées et 
responsabilité civile du transporteur, des aéronefs souscrits contre les risques de 
toute nature de navigation aérienne ;  
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5º Les contrats d'assurances sur la vie et assimilés y compris les contrats 
de rente viagère ; 

5º bis (Abrogé) ; 

6º Les contrats d'assurances sur les risques de gel de récoltes et de 
tempêtes sur récoltes ou sur bois sur pied ; 

7º Les contrats d'assurances sur marchandises transportées et 
responsabilité civile du transporteur des transports terrestres ; 

8º Les assurances des crédits à l'exportation ; 

9º Les contrats de garantie souscrits auprès des entreprises d'assurances 
en application de l'article L214-47 du code monétaire et financier et de l'article 9 
modifié du décret nº 89-158 du 9 mars 1989 portant application des articles 26 et 
34 à 42 de la loi nº 88-1201 du 23 décembre 1988 modifiée et relatif aux fonds 
communs de créances ; 

10º Les contrats souscrits par le Centre national de transfusion sanguine 
pour le compte des centres de transfusion sanguine auprès du groupement 
d'assureurs des risques de transfusion sanguine pour satisfaire aux conditions de 
l'assurance obligatoire des dommages causés aux donneurs et aux receveurs de 
sang humain et de produits sanguins d'origine humaine ; 

11º Les assurances contre les risques de toute nature relatifs aux 
véhicules terrestres à moteur utilitaires d'un poids total autorisé en charge 
supérieur à 3,5 tonnes ; 

12º Les contrats d'assurance couvrant les risques de toute nature 
afférents aux récoltes, cultures, cheptel vif, cheptel mort, bâtiments affectés aux 
exploitations agricoles et exclusivement nécessaires au fonctionnement de celles-
ci. 

Cette exonération s'applique, dans les mêmes conditions, aux camions, 
camionnettes, fourgonnettes à utilisations exclusivement utilitaires ; 

13º Les contrats d'assurance maladie complémentaire couvrant les 
personnes physiques ou morales qui exercent exclusivement ou principalement 
une des professions agricoles ou connexes à l'agriculture définies aux articles 
L722-4, L722-9, au 1º de l'article L722-10 et aux articles L722-21, L722-28, 
L722-29, L731-25 et L741-2 du code rural ainsi que leurs salariés et les membres 
de la famille de ces personnes, lorsqu'ils vivent avec elles sur l'exploitation. 

14º Les contrats d'assurance dépendance ; 

15º Les contrats d'assurance maladie relatifs à des opérations 
individuelles et collectives à adhésion facultative à la condition que l'organisme 
ne recueille pas d'informations médicales auprès de l'assuré au titre de ce contrat 
ou des personnes souhaitant bénéficier de cette couverture, que les cotisations ou 
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les primes ne soient pas fixées en fonction de l'état de santé de l'assuré, que ces 
garanties ne couvrent pas la participation mentionnée au II de l'article L. 322-2 du 
code de la sécurité sociale et qu'elles respectent les conditions mentionnées à 
l'article L. 871-1 du même code ; 

16º Les contrats d'assurance maladie relatifs à des opérations collectives 
à adhésion obligatoire à la condition que les cotisations ou les primes ne soient 
pas fixées en fonction de l'état de santé de l'assuré, que ces garanties ne couvrent 
pas la participation mentionnée au II de l'article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et qu'elles respectent les conditions mentionnées à l'article L. 871-1 du 
même code ; 

17º Les cotisations versées par les exploitants de remontées mécaniques 
dans le cadre du système mutualiste d'assurance contre les aléas climatiques. 

Nota : Loi 2004-1485 2004-12-30 art. 95 IV : Ces dispositions 
s'appliquent aux conventions conclues et actes passés à compter du 1er janvier 
2006 lorsqu'ils sont obligatoirement déclarés ou soumis à la formalité de 
l'enregistrement, et dans les autres cas, lorsque leur présentation volontaire à la 
formalité intervient à compter de cette date. 

Article 998 

Par dérogation à l'article 991 sont exonérées de la taxe spéciale : 

1º Les assurances de groupe et opérations collectives souscrites par une 
entreprise ou un groupe d'entreprises au profit de leurs salariés ou par un 
groupement professionnel représentatif d'entreprises au profit des salariés de 
celles-ci ou par une organisation représentative d'une profession non salariée ou 
d'agents des collectivités publiques au profit de ses membres ou dans le cadre de 
régimes collectifs de retraite organisés conformément aux dispositions des 
articles L. 140-1 et L. 441-1 du code des assurances et gérés paritairement par les 
assurés et les assureurs, ou des articles L. 932-1, L. 932—14 et L. 932-24 du code 
de la sécurité sociale ou L. 221-2 et L. 222-1 du code de la mutualité, et dont 80 
% au moins de la prime ou de la cotisation globale sont affectés à des garanties 
liées à la durée de la vie humaine, à l'invalidité, à l'incapacité de travail ou au 
décès par accident, à l'exclusion des remboursements des frais médicaux, 
chirurgicaux, pharmaceutiques ou dentaires. Dans le cas des assurances souscrites 
par une entreprise ou pour son compte, l'exonération n'est applicable qu'aux 
assurances constituant un moyen de satisfaire à une disposition prévue par une 
convention collective ou un accord d'entreprise ou résultant du contrat de travail 
de l'ensemble ou d'un nombre significatif de salariés de l'entreprise. 

2º (Disposition devenue sans objet). 

3º La convention d'assurances souscrite par une entreprise afin de 
garantir aux membres de son personnel salarié une indemnité de fin de carrière 
lors de leur départ à la retraite ou une indemnité de cessation d'activité versée 
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dans le cadre de l'article 2 de la loi nº 96-126 du 21 février 1996 portant création 
d'un fonds paritaire d'intervention en faveur de l'emploi à condition : 

a) Que l'entreprise ne puisse disposer, pour toute autre utilisation, de la 
valeur acquise du contrat ; 

b) Que la société ou compagnie d'assurances s'engage à verser à 
l'entreprise employeur les seules prestations dues aux salariés au titre de 
l'indemnité de fin de carrière. Lorsque l'entreprise a fait l'objet d'une procédure de 
redressement judiciaire, la société ou compagnie d'assurances peut, en cas de 
cession ou de liquidation judiciaire, être autorisée par le tribunal qui a ouvert la 
procédure à verser les prestations aux salariés de l'entreprise et à apurer ainsi 
leurs créances. 

Ces dispositions sont applicables à compter du 1er octobre 2002. 

Article 999 

Sont exonérés de la taxe spéciale sur les conventions d'assurances les 
versements faits auprès d'organismes d'assurances par les institutions de retraite 
complémentaire, de prévoyance ou de retraite supplémentaire visées aux 
articles L. 922-1, L. 931-1 et L. 941-1 du code de la sécurité sociale et à l'article 
L727-2 du code rural qui, tout en assurant elles-mêmes le service de leurs 
prestations, confient à des entreprises d'assurances régies par le livre III du code 
des assurances le soin de procéder au placement de leurs fonds et à la 
capitalisation de leurs réserves. Cette exonération est subordonnée à la condition 
que les contrats conclus à cet effet soient conformes à un contrat-type approuvé 
par arrêté conjoint signé par le ministre de l'économie et des finances et par le 
ministre du travail ou le ministre de l'agriculture (1). 

A l'exception des versements afférents au risque maladie faits auprès des 
institutions de prévoyance visées aux articles L. 931-1 du code de la sécurité 
sociale et L. 727-2 du code rural, bénéficient de la même exonération les 
versements reçus par les institutions visées à l'alinéa précédent qui assurent 
directement le service de leurs prestations et la gestion financière des capitaux 
qu'elles recueillent. 

(1) Arrêté du 15 janvier 1962 (J.O. du 18 février). 

Article 1000 

Sont exonérés de la taxe spéciale les contrats d'assurances dont le risque 
se trouve situé hors de France souscrits par des personnes n'ayant pas en France 
leur domicile fiscal ou ne se rapporte pas à un établissement industriel, 
commercial ou agricole sis en France; à défaut de situation matérielle certaine ou 
de rapport certain avec un établissement industriel, commercial ou agricole, les 
risques sont réputés situés au lieu du domicile ou du principal établissement du 
souscripteur. 
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Mais il ne peut être fait usage en France de ces contrats, par acte public, 
ou devant toute autre autorité constituée, s'ils n'ont été préalablement soumis à la 
formalité du visa pour timbre. 

Cette formalité est donnée moyennant le paiement de la taxe sur 
l'ensemble des sommes stipulées au profit de l'assureur, afférentes aux années 
restant à courir. 

Toutefois, pour les contrats afférents à ces risques situés ou réputés 
situés à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et les Terres australes et 
antarctiques françaises, la formalité est donnée gratis, si l'assureur est français, ou 
au tarif réduit de moitié, dans le cas contraire. 

Les réassurances de risques visés ci-dessus sont soumises aux 
dispositions du présent article. 

Article 1001 

Le tarif de la taxe spéciale sur les contrats d'assurances est fixé : 

1º Pour les assurances contre l'incendie : 

A 7 % pour les assurances contre l'incendie relatives à des risques 
agricoles non exonérés ; sont, d'une manière générale, considérées comme 
présentant le caractère d'assurance de risques agricoles, les assurances de tous les 
risques des personnes physiques ou morales exerçant exclusivement ou 
principalement une profession agricole ou connexe à l'agriculture telles que ces 
professions sont définies par les articles L722-9 et L722-28 du code rural, ainsi 
que les assurances des risques des membres de leurs familles vivant avec eux sur 
l'exploitation et de leur personnel et les assurances des risques, par leur nature, 
spécifiquement agricoles ou connexes ; 

A 24 % pour les assurances contre l'incendie souscrites auprès des 
caisses départementales ; 

A 30 % pour toutes les autres assurances contre l'incendie ; 

Toutefois les taux de la taxe sont réduits à 7 % pour les assurances 
contre l'incendie des biens affectés de façon permanente et exclusive à une 
activité industrielle, commerciale, artisanale ou agricole, ainsi que des bâtiments 
administratifs des collectivités locales ; 

2º Pour les assurances garantissant les pertes d'exploitation consécutives 
à l'incendie dans le cadre d'une activité industrielle, commerciale, artisanale ou 
agricole : 

A 7 % ; 

2º bis à 7 %  pour les contrats d'assurance maladie ; 
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3º à 19 % pour les assurances contre les risques de toute nature de 
navigation maritime ou fluviale des bateaux de sport ou de plaisance ; 

4º (Abrogé) ; 

5º (Abrogé) ; 

5º bis à 18 % pour les assurances contre les risques de toute nature 
relatifs aux véhicules terrestres à moteur ; 

6º Pour toutes autres assurances : 

A 9 %. 

Les risques d'incendie couverts par des assurances ayant pour objet des 
risques de transport sont compris dans les risques désignés sous le 3º ou sous le 5º 
bis. 

Article 1002 

Les courtiers et autres intermédiaires qui, résidant en France, prêtent 
habituellement ou occasionnellement leur entremise pour les opérations 
d'assurances conclues avec des assureurs étrangers n'ayant en France ni 
établissement, ni agence, ni succursale, ni représentant responsable, sont tenus 
d'avoir un répertoire (1) coté, paraphé et visé, soit par un des juges du tribunal de 
commerce, soit par le juge du tribunal d'instance, sur lequel ils consignent, jour 
par jour, par ordre de date, et sous une série ininterrompue de numéros, toutes les 
opérations passées par leur entremise ; ils y mentionnent la date de l'assurance, sa 
durée, le nom de l'assureur, le nom et l'adresse de l'assuré, la nature des risques, 
leur situation réelle ou présumée selon les distinctions prévues à l'article 1000, le 
montant des capitaux assurés ou des rentes constituées, celui des sommes 
stipulées au profit de l'assureur et de leurs accessoires, les échéances desdites 
sommes, le montant de la taxe qu'ils ont à verser au Trésor dans les conditions 
fixées par le décret prévu à l'article 1708 ou le motif pour lequel ils n'ont pas à 
verser ladite taxe ; pour les conventions comportant une clause de reconduction, il 
est fait mention de ladite clause dans la colonne de la durée. Les avenants, polices 
d'aliment ou d'application y portent une référence à la police primitive. 

A la fin de chaque trimestre, le courtier ou intermédiaire établit un 
relevé du répertoire concernant le trimestre entier et dépose ce relevé à l'appui du 
versement prévu à l'article 1708. 

(1) Le répertoire est exonéré du droit de timbre (voir l'article 902 2 16º). 

Article 1003 

Les sociétés et compagnies d'assurances et tous autres assureurs, les 
courtiers et tous autres intermédiaires, désignés à l'article 1002, sont tenus, avant 
de commencer leurs opérations, de faire, auprès du service de l'administration 
dont dépend leur siège social ou établissement, une déclaration énonçant la nature 
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de ces opérations ainsi que le nom du directeur de la société ou du chef de 
l'établissement. 

Les sociétés et compagnies d'assurances maritimes sont tenues de faire 
une déclaration distincte au service de l'administration dont dépend chaque 
agence, en précisant le nom de l'agent. 

Article 1004 

Les assureurs étrangers sont tenus, en outre, de faire agréer par le 
service des impôts un représentant français personnellement responsable de la 
taxe et des pénalités. 

Les agréments et les retraits des représentants responsables sont publiés 
au Journal Officiel, à la diligence du service des impôts. L'administration publie, 
chaque année, au Journal Officiel, dans le courant du mois de janvier, une liste 
des assureurs étrangers ayant un représentant responsable à la date du 31 
décembre précédent. 

Article 1004 bis 

Les entreprises d'assurances non établies en France et admises à y opérer 
en libre prestation de services doivent désigner un représentant résidant en France 
personnellement responsable du paiement de la taxe sur les conventions 
d'assurance et de ses accessoires. Ce représentant doit tenir un répertoire établi 
dans les conditions prévues à l'article 1002 et y consigner les opérations 
d'assurances conclues par les assureurs étrangers en cause. 

* 

*        * 

 

Code rural 

Article L. 214-10 

Sont habilités à rechercher et constater les infractions aux dispositions 
du premier alinéa de l'article L. 214-7, des articles L. 214-8 et L. 214-9 et des 
textes pris pour leur application : 

1º Les officiers et les agents de police judiciaire agissant dans les 
conditions prévues au code de procédure pénale ; 

2º Les agents cités aux articles L. 214-19 et L. 214-20 ; 

3º Les agents de la direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes agissant dans les conditions prévues 
aux articles L. 215-3 et L. 217-10 du code de la consommation et dans les lieux 
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où s'exercent des activités mentionnées au IV de l'article L. 214-6, au premier 
alinéa de l'article L. 214-7 et à l'article L. 214-8 ; 

4º Les agents assermentés et commissionnés de l'Office national de la 
chasse et de la faune sauvage et du Conseil supérieur de la pêche. 

* 

*        * 

Code de la santé publique   

Article L. 1331-2 

Lors de la construction d'un nouvel égout ou de l'incorporation d'un 
égout pluvial à un réseau disposé pour recevoir les eaux usées d'origine 
domestique, la commune peut exécuter d'office les parties des branchements 
situées sous la voie publique, jusque et y compris le regard le plus proche des 
limites du domaine public. 

Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service de 
l'égout, la commune peut se charger, à la demande des propriétaires, de 
l'exécution de la partie des branchements mentionnés à l'alinéa précédent. 

Ces parties de branchements sont incorporées au réseau public, propriété 
de la commune qui en assure désormais l'entretien et en contrôle la conformité. 

La commune est autorisée à se faire rembourser par les propriétaires 
intéressés tout ou partie des dépenses entraînées par ces travaux, diminuées des 
subventions éventuellement obtenues et majorées de 10 % pour frais généraux, 
suivant des modalités à fixer par délibération du conseil municipal. 

Article L. 1331-3 

Dans le cas où le raccordement se fait par l'intermédiaire d'une voie 
privée, et sans préjudice des dispositions des articles L. 171-12 et L. 171-13 du 
code de la voirie relatives à l'assainissement d'office et au classement d'office des 
voies privées de Paris, les dépenses des travaux entrepris par la commune pour 
l'exécution de la partie publique des branchements, telle qu'elle est définie à 
l'article L. 1331-2, sont remboursées par les propriétaires, soit de la voie privée, 
soit des immeubles riverains de cette voie, à raison de l'intérêt de chacun à 
l'exécution des travaux, dans les conditions fixées au dernier alinéa de l'article 
L. 1331-2. 

Article L. 1331-6 

Faute par le propriétaire de respecter les obligations édictées aux articles 
L. 1331-4 et L. 1331-5, la commune peut, après mise en demeure, procéder 
d'office et aux frais de l'intéressé aux travaux indispensables. 
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Article L. 1331-7 

Les propriétaires des immeubles édifiés postérieurement à la mise en 
service de l'égout auquel ces immeubles doivent être raccordés peuvent être 
astreints par la commune, pour tenir compte de l'économie par eux réalisée en 
évitant une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire, à 
verser une participation s'élevant au maximum à 80 % du coût de fourniture et de 
pose d'une telle installation 

Une délibération du conseil municipal détermine les conditions de 
perception de cette participation. 

Article L. 1331-8 

Tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations prévues 
aux articles L. 1331-1 à L. 1331-7, il est astreint au paiement d'une somme au 
moins équivalente à la redevance qu'il aurait payée au service public 
d'assainissement si son immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé d'une 
installation d'assainissement autonome réglementaire, et qui peut être majorée 
dans une proportion fixée par le conseil municipal dans la limite de 100 %. 

* 

*        * 

Code de l’urbanisme 

Article L. 126-1 

Les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les 
servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et qui figurent sur une 
liste dressée par décret en Conseil d'Etat. 

Le représentant de l'Etat est tenu de mettre le maire ou le président de 
l'établissement public compétent en demeure d'annexer au plan local d'urbanisme 
les servitudes mentionnées à l'alinéa précédent. Si cette formalité n'a pas été 
effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de l'Etat y procède d'office. 

Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du 
plan, soit, s'il s'agit d'une servitude nouvelle, de son institution, seules les 
servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux demandes d'autorisation 
d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude, 
instituée avant la publication du décret établissant ou complétant la liste visée à 
l'alinéa premier, le délai d'un an court à compter de cette publication. 

* 

*        * 
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Loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 
Conditions générales d'exploitation et classification  

des entreprises hydrauliques 

Article 1er 

Nul ne peut disposer de l'énergie des marées, des lacs et des cours d'eau, 
quel que soit leur classement, sans une concession ou une autorisation de l'Etat.  

Toutefois, aucune concession ou autorisation ne sera accordée sans avis 
préalable des conseils généraux des départements, représentants des intérêts 
collectifs régionaux, sur le territoire desquels l'énergie est aménagée.  

Sous réserve des dispositions de l'article 18 de la présente loi, quiconque 
exploite une entreprise hydraulique sans concession, ni autorisation, sera puni 
d'une amende de 5000 F à 120000 F, portée au double en cas de récidive.  

Le concessionnaire ou le permissionnaire qui ne respecte pas les règles 
applicables aux entreprises hydrauliques ou les prescriptions du cahier des 
charges ou de l'autorisation sera puni d'une amende de 3000 F à 80000 F, portée 
au double en cas de récidive .  

En cas de condamnation prononcée en application du présent article, le 
tribunal fixe, le cas échéant, le délai imparti à l'exploitant pour supprimer ou 
mettre en conformité l'installation irrégulière ainsi qu'une astreinte de 500 F à 
3000 F , par jour de retard, mise à la charge de la personne physique ou de la 
personne morale de droit privé qui ne respecte pas le délai précité. L'astreinte est 
recouvrée dans les conditions prévues par les dispositions relatives au 
recouvrement des produits de l'Etat au profit du Trésor public. Cette disposition 
s'appliquera également aux exploitants fondés en titre qui feront à l'avenir des 
modifications à leurs installations.  

Article 2 

Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 art. 178  (JORF 
24 février 2005). 

Sont placées sous le régime de la concession les entreprises dont la 
puissance (produit de la hauteur de chute par le débit maximum de la dérivation) 
excède 4500 kilowatts.  

Sont placées sous le régime de l'autorisation toutes les autres entreprises.  

Les entreprises d'une puissance maximale égale ou inférieure à 4500 
kilowatts, qui ont fait l'objet d'une demande de concession pour laquelle l'enquête 
publique a été close à la date de promulgation de la loi n° 80-531 du 15 juillet 
1980, resteront concessibles pendant une durée d'un an à compter de la même 
date.  
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Afin de protéger la nature, la faune et la flore, des dispositions 
réglementaires définiront les conditions techniques d'aménagement et de 
fonctionnement des centrales électriques.  

Sur certains cours d'eau ou sections de cours d'eau, et dont la liste sera 
fixée par décret en Conseil d'Etat, aucune autorisation ou concession ne sera 
donnée pour des entreprises hydrauliques nouvelles. Pour les entreprises 
existantes, régulièrement installées à la date de la promulgation de la loi              
n° 80-531 du 15 juillet 1980, ou visées à l'article 27 de ladite loi, une concession 
ou une autorisation pourra être accordée sous réserve que la hauteur du barrage ne 
soit pas modifiée.  

L'extension du régime de l'autorisation aux entreprises dont la puissance 
se situe entre 500 et 4500 kilowatts, ne remet pas en cause les obligations que 
leur imposait le régime de la concession en matière de livraison d'énergie 
réservée, à un tarif préférentiel.  

La procédure d'octroi par le préfet des autorisations comportera une 
enquête publique et la publication d'une étude ou notice d'impact suivant 
l'importance de l'ouvrage. L'avis d'ouverture de l'enquête publique doit être publié 
au plus tard un an après la transmission de la demande et la décision doit être 
prise dans un délai maximum de vingt-quatre mois après la transmission de la 
demande. L'autorisation impose à son titulaire le respect d'un règlement d'eau 
fixant notamment les débits prélevés et réservés.  

Entreprises concédées 

Article 3 

Abrogé par Décret n°99-225 du 22 mars 1999 art. 1 (JORF 
24 mars 1999). 

Article 4 

Modifié par Décret n°67-885 du 6 octobre 1967 ART. 4 (JORF 
11 octobre 1967) 

Pour l'exécution des travaux définis au cahier des charges et 
régulièrement approuvés par l'Administration ainsi que pour l'exploitation de la 
concession, le concessionnaire aura les droits suivants :  

1° Occuper, dans l'intérieur du périmètre défini par l'acte de concession, 
les propriétés privées nécessaires à l'établissement des ouvrages de retenue ou de 
prise d'eau et des canaux d'adduction ou de fuite lorsque ces canaux sont 
souterrains ou, s'ils sont à ciel ouvert, en se conformant à la loi du 29 avril 1845 ;  

2° Submerger les berges par le relèvement du plan d'eau ;  
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3° S'il s'agit d'une usine de plus de 10000 kilowatts, occuper 
temporairement tous terrains et extraire tous matériaux nécessaires à l'exécution 
des travaux en se conformant aux prescriptions de la loi du 29 décembre 1892.  

Sont exemptés les bâtiments, cours et jardins attenant aux habitations.  

L'exercice des droits conférés au concessionnaire par le présent article 
est autorisé par arrêté préfectoral pris après que les propriétaires ont été mis à 
même de présenter leurs observations.  

Lorsque l'occupation ainsi faite prive le propriétaire de la jouissance du 
sol pendant une durée supérieure à celle prévue par le cahier des charges pour 
l'exécution des travaux ou lorsque, après cette exécution, les terrains ne sont plus 
propres à la culture, le propriétaire peut exiger du concessionnaire l'acquisition du 
sol. La pièce de terre trop endommagée ou trop dépréciée doit être achetée en 
totalité si le propriétaire l'exige.  

Les indemnités auxquelles pourra donner lieu l'application du présent 
article, ainsi que les contestations qu'il soulèvera, seront réglées par la juridiction 
civile . Il sera procédé devant ces tribunaux, comme en matière sommaire et, s'il y 
a lieu à expertise, il pourra n'être nommé qu'un seul expert.  

Lorsque l'occupation ou la dépossession devra être permanente, 
l'indemnité sera préalable.  

Article 5 

Modifié par Ordonnance n°58-997 du 23 octobre 1958 ART. 59 (JORF 
24 octobre 1958). 

Lorsque l'aménagement de l'entreprise nécessite l'occupation définitive 
de propriétés privées dans des cas autres que ceux prévus à l'article 4, l'utilité 
publique de l'entreprise peut être déclarée, soit dans l'acte qui approuve la 
concession, soit par acte séparé.  

Si, sur une même parcelle, il y a lieu à l'établissement d'une des 
servitudes prévues à l'article 4 et à l'expropriation, le juge de l'expropriation est 
compétent pour statuer sur les deux indemnités.  

Article 6 

L'éviction des droits particuliers à l'usage de l'eau, exercés ou non, 
donne ouverture à une indemnité en nature ou en argent si ces droits préexistaient 
à la date de l'affichage de la demande en concession.  

Lorsque ces droits étaient exercés à ladite date, le concessionnaire est 
tenu, sauf décision contraire du juge statuant ainsi qu'il est dit à l'avant-dernier 
paragraphe du présent article, de restituer en nature l'eau ou l'énergie utilisée et, 
le cas échéant, de supporter les frais des transformations reconnues nécessaires 
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aux installations préexistantes à raison des modifications apportées aux 
conditions d'utilisation.  

Pour la restitution de l'eau nécessaire aux irrigations, le concessionnaire 
dispose des droits donnés au propriétaire par les lois du 29 avril 1845 et du 
11 juillet 1847.  

Pour la restitution de l'énergie sous forme électrique, le concessionnaire 
dispose des servitudes d'appui, de passage et d'ébranchage prévues par l'article 
12 de la loi du 15 juin 1906.  

En cas de désaccord sur la nature ou le montant de l'indemnité qui est 
due, la contestation est portée devant la juridiction civile . Le juge devra, en 
prononçant, concilier le respect des droits antérieurs avec l'intérêt de l'entreprise 
concédée.  

L'indemnité est due pour droits non exercés à la date de l'affichage de la 
demande fixée dans l'acte de concession.  

Article 7 

Une contribution de l'Etat peut être allouée, sous forme d'avance ou de 
subvention, aux concessionnaires d'entreprises dont l'objet principal est la 
fourniture de l'énergie à des services publics ou intéressant la défense nationale, 
ainsi qu'à ceux qui prennent à leur charge des travaux d'aménagement 
susceptibles d'améliorer de façon notable les conditions d'utilisation agricole du 
cours d'eau ou de régulariser son régime.  

L'acte de concession détermine l'importance et les conditions de cette 
contribution, ainsi que le mode de remboursement des avances en capital et 
intérêts et, le cas échéant, les modalités d'application des dispositions prévues aux 
paragraphes d, e, f et g du 7° de l'article 10.  

Toutefois, cette allocation doit être autorisée par une loi si, pour une 
même entreprise, l'engagement de l'Etat doit porter sur plus de cinq exercices.  

Article 9 

Indépendamment des réserves en eau et en force mentionnées au 
paragraphe 6 de l'article 10, et dont il doit être tenu compte pour la fixation des 
charges pécuniaires prévues ci-après, le concessionnaire est assujetti par l'acte de 
concession au payement de redevances proportionnelles, soit au nombre de 
kilowatts-heure produits, soit aux dividendes ou aux bénéfices répartis, ces deux 
redevances pouvant éventuellement se cumuler. Toutefois, la redevance 
proportionnelle aux dividendes ou aux bénéfices ne peut être imposée que lorsque 
le concessionnaire est une société régie par la loi du 24 juillet 1867 et ayant pour 
objet principal l'établissement et l'exploitation de l'usine hydraulique.  
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Un tiers de la redevance proportionnelle est réparti par l'Etat entre les 
départements et les communes sur le territoire desquels coulent les cours d'eau 
utilisés.  

La moitié du produit de cette fraction de la redevance est attribuée aux 
départements ; l'autre moitié est attribuée aux communes.  

La répartition est faite proportionnellement à la puissance hydraulique 
moyenne devenue indisponible dans les limites de chaque département et de 
chaque commune du fait de l'usine.  

Article 10 

Modifié par Loi n°2003-8 du 3 janvier 2003 art. 58 (JORF 
4 janvier 2003). 

Le cahier des charges détermine notamment :  

1° L'objet principal de l'entreprise ;  

2° Le règlement d'eau et en particulier les mesures intéressant la 
navigation ou le flottage, la protection contre les inondations, la salubrité 
publique, l'alimentation et les besoins domestiques des populations riveraines, 
l'irrigation, la conservation et la libre circulation du poisson, la protection des 
paysages, le développement du tourisme ;  

3° La puissance maximum et l'évaluation de la puissance normale de la 
chute faisant l'objet de la concession ;  

4° Le délai d'exécution des travaux ;  

5° La durée de la concession, qui ne peut dépasser soixante-quinze ans, à 
compter de l'expiration dudit délai ;  

6° Les réserves en eau et en force à prévoir, s'il y a lieu, pour être 
rétrocédées par les soins des conseils généraux au profit des services publics de 
l'Etat, des départements, des communes, des établissements publics ou des 
associations syndicales autorisées, et des groupements agricoles d'utilité générale 
déterminés par décret, ainsi qu'au profit des entreprises industrielles ou 
artisanales qui s'installent, se développent et créent ou maintiennent des emplois 
dont la liste est fixée par les conseils généraux selon des modalités déterminées 
par décret ; la période initiale de mise à disposition, qui ne pourra excéder l'année 
qui suivra la date d'achèvement des travaux, durant laquelle cette énergie doit être 
tenue à la disposition du conseil général sans préavis ; les conditions dans 
lesquelles ces réserves doivent être tenues à la disposition des ayants droit 
notamment ; les délais de préavis après l'expiration de cette période ; les travaux 
qui peuvent être imposés au concessionnaire pour l'utilisation de ces réserves, 
ainsi que les tarifs spéciaux ou les réductions sur les tarifs maxima indiqués au 9° 
du présent article, applicables à ces réserves.  
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En zone de montagne, les conseils généraux peuvent rétrocéder les 
réserves à deux attributaires successifs dans l'année lorsqu'il s'agit de 
bénéficiaires en faisant une utilisation saisonnière.  

Lorsque les conventions ou accords sont déjà intervenus entre les 
demandeurs et les collectivités locales visées au premier alinéa du 6° soit du point 
de vue financier, soit de celui des réserves en eau ou en force, soit encore, par 
application de l'article 6, en ce qui concerne la réparation en nature pour le 
paiement des droits exercés ou non, ces accords doivent être enregistrés par le 
cahier des charges et exécutés par le concessionnaire sans qu'il y ait lieu à 
révision, à moins d'entente nouvelle entre les parties contractantes.  

La totalité de ces réserves en force ne pourra priver l'usine de plus du 
quart de l'énergie dont elle dispose aux divers états du cours d'eau. En cas de 
renouvellement de concession, la part de force actuellement attribuée dans les 
départements limitrophes sera maintenue et remise à la disposition des conseils 
généraux intéressés pour être répartie dans les conditions prévues ci-dessus.  

Dans les départements d'outre-mer, les conseils régionaux exercent les 
compétences conférées dans le présent article aux conseils généraux.  

Lorsque le bénéficiaire des réserves a exercé ses droits à l'éligibilité 
prévus à l'article 22 de la loi 2000-108 du 10 février 2000 relative à la 
modernisation et au développement du service public de l'électricité, l'énergie 
réservée lui est cédée par le concessionnaire de la chute d'eau à un tarif fixé par 
arrêté du ministre chargé de l'électricité. Le bénéficiaire supporte le prix de 
l'acheminement de cette energie du lieu de production au lieu de consommation. 
Ces dispositions ne font pas obstacle à ce que les autorités concédantes de la 
distribution publique d'énergie électrique visées à l'article L. 2224-31 du code 
général des collectivités territoriales continuent à percevoir, auprès de leurs 
concessionnaires, les redevances relatives à l'énergie réservée fixées dans les 
contrats des concessions de distribution de l'électricité applicables à la date 
d'entrée en vigueur de la loi 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz 
et de l'électricité et au service public de l'énergie.  

7° abrogé  

8° Les conditions financières de la concession et notamment :  

a) Le minimum au-dessous duquel la redevance proportionnelle au 
nombre de kilowatts-heure produits ne peut descendre et les conditions dans 
lesquelles elle devra être revisée, tous les cinq ans, après une période initiale de 
dix ans ;  

b) En cas de redevance proportionnelle aux dividendes ou aux bénéfices 
répartis et lorsque le concessionnaire est une société régie par la loi du 24 juillet 
1867 et ayant pour objet principal l'établissement et l'exploitation de l'usine 
hydraulique, le capital initial auquel est constituée la société, ainsi que les 
conditions dans lesquelles doivent être soumises à l'approbation de 



- 143 - 

l'administration les augmentations ultérieures de ce capital, les conditions 
financières de la participation de l'Etat aux bénéfices annuels de l'entreprise ; le 
taux de l'intérêt moyen annuel alloué au capital investi, non remboursé, à partir 
duquel l'Etat entre en participation ; le mode de calcul de cette participation ; 
l'échelle progressive d'après laquelle est calculée la part revenant à l'Etat ; les 
conditions dans lesquelles l'Etat viendra au partage de l'actif net et après 
remboursement du capital en cas de liquidation ou à l'expiration de la concession, 
ces conditions devant être déterminées de telle façon que la part ainsi attribuée à 
l'Etat soit, autant que possible, équivalente à l'ensemble des sommes qui lui 
eussent été annuellement versées si les bénéfices disponibles avaient été 
intégralement distribués ;  

c) Le montant des actions d'apport, entièrement libérées, qui pourront 
être attribuées à l'Etat en quantités variables notamment selon la classification du 
cours d'eau dont dépend la chute concédée, la puissance et la destination de 
l'usine ;  

d) Lorsque l'Etat contribuera, sous forme d'avance, à l'aménagement de 
la chute d'eau dans les conditions prévues à l'article 7 le montant des obligations 
qui pourront lui être attribuées en proportion de sa contribution ;  

e) Lorsque l'Etat contribuera, sous forme de subvention, à 
l'aménagement de la chute dans les conditions prévues à l'article 7, le montant des 
actions de second rang (dites ordinaires) qui pourront lui être attribuées en 
proportion de sa contribution ;  

f) Lorsque l'Etat souscrira une partie du capital social, le montant des 
actions de premier rang (dites privilégiées) qui lui seront remises en 
représentation de sa participation ;  

g) Dans tous les cas où l'Etat contribuera financièrement à l'entreprise, le 
nombre des représentants au conseil d'administration qu'il pourra exiger.  

Il sera stipulé dans l'acte de concession que, s'il était ultérieurement 
établi, à la charge des usines hydrauliques, un impôt spécial instituant une 
redevance proportionnelle aux kilowatts-heure produits ou aux dividendes et 
bénéfices répartis, les sommes dues à l'Etat au titre des redevances contractuelles 
résultant des dispositions de l'article 9 et de celles qui précèdent seraient réduites 
du montant de cet impôt ;  

9° S'il y a lieu, les tarifs maxima de l'entreprise ; 10° Les mesures 
nécessaires pour que, en cas de non-renouvellement de la concession, les travaux 
et aménagements nécessaires à la bonne marche et au développement de la future 
exploitation soient néanmoins entrepris et conduits jusqu'au terme de la 
concession, dans l'intérêt bien entendu de l'entreprise et spécialement les règles 
d'imputation et d'amortissement des travaux de premier établissement qui, avec 
l'approbation de l'administration, seraient exécutés par le concessionnaire pendant 
les dix dernières années de la concession, le mode de participation d'Etat à cet 
amortissement, les conditions administratives et financières dans lesquelles, 
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pendant les cinq dernières années de la concession, le concessionnaire peut être 
astreint par l'Etat à exécuter des travaux jugés nécessaires à la future 
exploitation ; le mode de payement par l'Etat de ces travaux ;  

11° Les terrains, bâtiments, ouvrages, machines et engins de toute nature 
constituant les dépendances immobilières de la concession et qui, à ce titre, 
doivent faire gratuitement retour à l'Etat en fin de concession, francs et quittes de 
tous privilèges, hypothèques et autres droits réels ;  

12° Les conditions dans lesquelles, en fin de concession, l'Etat peut 
reprendre, à dire d'experts, le surplus de l'outillage ;  

13° S'il y a lieu, les conditions dans lesquelles peut s'exercer la faculté 
de rachat après l'expiration d'un délai qui ne doit pas être inférieur à cinq ans, ni 
supérieur à vingt-cinq ans à compter de la date fixée pour l'achèvement des 
travaux, ainsi que le règlement des sommes qui seraient dues par le 
concessionnaire pour la mise en bon état d'entretien des ouvrages constituant les 
dépendances immobilières de la concession et qui seront prélevées, le cas 
échéant, sur l'indemnité de rachat ;  

14° Les conditions et les formes dans lesquelles la déchéance peut être 
prononcée pour inobservation des obligations imposées au concessionnaire ;  

15° Les conditions dans lesquelles, en cas de rachat ou de déchéance, 
l'Etat est substitué à tous droits et obligations du concessionnaire ;  

16° Le cautionnement ou les garanties qui peuvent être exigées ;  

17° Le montant des frais de contrôle qui sont supportés par le 
concessionnaire ;  

Le dixième du produit de ces taxes et redevances sera inscrit au budget 
du ministère de l'agriculture, en vue de travaux tels que barrages, travaux de 
restauration et de reboisement destinés à conserver et à améliorer le débit des 
cours d'eau.  

Article 11 

Modifié par Décret n°99-225 du 22 mars 1999 art. 1 (JORF 
24 mars 1999). 

Le concessionnaire peut être tenu de se substituer, dans un délai à fixer 
par le cahier des charges, une société anonyme.  
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Article 12 

Modifié par Décret n°99-225 du 22 mars 1999 art. 1 (JORF 
24 mars 1999). 

Toute cession totale ou partielle de concession, tout changement de 
concessionnaire ne peut avoir lieu qu'après approbation.  

Article 13 

Modifié par Loi n°92-3 du 3 janvier 1992 art. 47 (JORF 4 janvier 1992). 

Onze ans au moins avant l'expiration de la concession, le 
concessionnaire présente sa demande de renouvellement.  

Au plus tard, cinq ans avant cette expiration, l'administration prend la 
décision soit de mettre fin définitivement à cette concession à son expiration 
normale, soit d'instituer une concession nouvelle à compter de l'expiration.  

A défaut par l'administration d'avoir, avant cette date, notifié sa décision 
au concessionnaire, la concession actuelle est prorogée aux conditions 
antérieures, mais pour une durée équivalente au dépassement.  

Lors de l'établissement d'une concession nouvelle, le concessionnaire 
actuel a un droit de préférence s'il accepte les conditions du nouveau cahier des 
charges définitif. Cette concession nouvelle doit être instituée au plus tard le jour 
de l'expiration du titre en cours, c'est-à-dire soit à la date normale d'expiration, 
soit si l'alinéa précédent est mis en oeuvre à la nouvelle date déterminée selon les 
dispositions de cet alinéa. A défaut, pour assurer la continuité de l'exploitation, ce 
titre est prorogé aux conditions antérieures jusqu'au moment où est délivrée la 
nouvelle concession.  

II. - Modificateur ;  

Article 14 

Sont publiés au Journal officiel, dans le délai d'un mois à compter de la 
date de l'acte approbatif, tous les actes de concession et, dans la première 
quinzaine de chaque trimestre, un état détaillé des subventions et des avances 
accordées pendant le trimestre précédent.  

Entreprises autorisées 
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Article 15 

Les entreprises autorisées sont régies par les lois et règlements en 
vigueur, sous réserve des modifications prévues par la présente loi. 

Article 16 

Modifié par  Loi n°92-3 du 3 janvier 1992 art. 47 (JORF 4 janvier 1992). 

Les autorisations sont accordées par arrêté préfectoral quel que soit le 
classement du cours d'eau. Toutefois, sur les canaux de navigation ou les rivières 
canalisées, elles sont accordées par décret lorsque leur durée excède cinq ans.  

Elles ne doivent pas avoir une durée supérieure à soixante-quinze ans. 
Elles ne font pas obstacle à l'octroi de concessions nouvelles, ni à l'application 
des articles 4 et 6. A toute époque, elles peuvent être révoquées ou modifiées sans 
indemnité dans les cas prévus par les lois en vigueur sur le régime des eaux.  

Cinq ans au moins avant l'expiration de l'autorisation, le permissionnaire 
présente sa demande de renouvellement.  

Au plus tard trois ans avant cette expiration, l'administration prend la 
décision soit de mettre fin définitivement à cette autorisation à son expiration, 
soit d'instituer une autorisation nouvelle à compter de l'expiration.  

A défaut par l'administration d'avoir, avant cette date, notifié sa décision 
au permissionnaire, l'autorisation actuelle est prorogée aux conditions antérieures, 
mais pour une durée équivalente au dépassement.  

Lors de l'établissement d'une autorisation nouvelle, le permissionnaire 
actuel a un droit de préférence, s'il accepte les conditions du nouveau règlement 
d'eau. Cette autorisation nouvelle doit être instituée au plus tard le jour de 
l'expiration du titre en cours, c'est-à-dire soit à la date normale d'expiration, soit 
si l'alinéa précédent est mis en oeuvre à la nouvelle date déterminée selon les 
dispositions de cet alinéa. A défaut, pour assurer la continuité de l'exploitation, ce 
titre est prorogé aux conditions antérieures jusqu'au moment où est délivrée la 
nouvelle autorisation.  

Si l'autorisation n'est pas renouvelée, le permissionnaire est tenu de 
rétablir le libre écoulement du cours d'eau ; toutefois, l'Etat a la faculté d'exiger 
l'abandon, à son profit, des ouvrages de barrage et de prise d'eau édifiés dans le lit 
du cours d'eau et sur ses berges, le tout avec indemnité.  

Le permissionnaire est assujetti au paiement de la taxe, dont le taux et le 
mode de recouvrement sont réglés par les articles 8 et 22, sans préjudice, en ce 
qui concerne les entreprises établies sur les cours d'eau du domaine public, des 
redevances domaniales qui seraient fixées par l'acte d'autorisation conformément 
à la réglementation actuellement existante.  
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Toute cession totale ou partielle d'autorisation, tout changement de 
permissionnaire doit, pour être valable, être notifié au préfet qui, dans les deux 
mois de cette notification, devra en donner acte ou en signifier son refus motivé. 
Cette disposition ne s'applique pas aux ventes en justice.  

Article 16 bis 

Créé par Loi n°85-30 du 9 janvier 1985 art. 90 (JORF 10 janvier 1985). 

Les entreprises autorisées, aménagées et exploitées directement par les 
collectivités locales ou leurs groupements peuvent être déclarées d'utilité 
publique et faire l'objet des mêmes droits que ceux conférés par l'article 4, y 
compris son troisième alinéa, l'article 5 en matière d'exercice des servitudes ou 
d'expropriation et l'article 6 en matière d'éviction des droits particuliers à l'usage 
de l'eau.  

Le représentant de l'Etat dans le département prononce la déclaration 
d'utilité publique et accorde l'autorisation dans les conditions prévues à l'article 2 
de la présente loi.  

Article 17 

Modifié par Décret n°59-60 du 3 janvier 1959 ART. 3 (JORF 7 janvier 
1959). 

Les entreprises autorisées peuvent, à toute époque, par un accord entre 
l'Etat et le permissionnaire, être placées sous le régime de la concession.  

Elles le seront obligatoirement lorsque, à raison d'une augmentation de 
puissance, elles viendront à rentrer dans la catégorie de celles classées comme 
concessibles aux termes de l'article 2.  

Article 18 

Modifié par Loi n°92-3 du 3 janvier 1992 art. 47 (JORF 4 janvier 1992). 

Les entreprises autorisées à la date de la promulgation de la présente loi 
demeurent, pendant soixante-quinze ans , à compter de la même date, soumises au 
régime qui leur était antérieurement applicable avec paiement du droit de 
statistique, mais non de la redevance, s'il est légalement établi une redevance 
générale sur toutes les usines hydrauliques, à moins qu'au cours de cette période 
ces entreprises ne passent sous le régime de la concession par un accord entre 
l'Etat et le permissionnaire, et sous réserve de leur suppression qui demeure 
possible dans les conditions prévues par les lois en vigueur sur le régime des 
eaux.  

Ces entreprises, suivant qu'elles sont ou non réputées concessibles aux 
termes de l'article 2, sont, à l'expiration du régime provisoire prévu au paragraphe 
précédent et au point de vue des délais de préavis, du droit de préférence et de 



- 148 - 

leurs conséquences, soumises respectivement aux dispositions des articles 13 et 
16.  

A l'expiration de la période de soixante quinze ans, les entreprises visées 
au paragraphe précédent sont assimilées aux entreprises arrivant en fin de 
concession ou d'autorisation, sous réserve des dispositions ci-après applicables 
aux seules entreprises concessibles :  

Les terrains et tous immeubles par nature ou par destination constituant 
l'aménagement de la force hydraulique, y compris les machines hydrauliques et 
les bâtiments ou parties de bâtiments suffisants pour abriter ces machines, 
deviennent propriété de l'Etat. Cette transmission s'effectue moyennant une 
indemnité fixée par la juridiction civile, qui ne peut dépasser, en cas de 
concession, le quart de la valeur vénale estimée à cette époque, à dire d'experts, 
des terrains, immeubles, machines et bâtiments précités revenant à l'Etat. 
Toutefois, aucune indemnité n'est allouée pour la partie des biens établis sur le 
domaine public, ni lorsque l'entreprise fait l'objet, au profit du permissionnaire 
dont le titre vient à échéance, d'une concession nouvelle.  

L'Etat peut également racheter, à dire d'experts, le surplus de l'outillage.  

Celles des entreprises susvisées qui n'auraient pas commencé la 
construction de leurs ouvrages à la date du 1er août 1917 et seraient classées 
concessibles aux termes de l'article 2 peuvent, pendant cinq ans, à compter de 
cette date, être obligatoirement placées sous le régime de la concession, à défaut 
d'accord sur les stipulations de l'acte de concession, l'Etat aura la faculté de retirer 
l'autorisation et de se substituer au droit du permissionnaire, moyennant une 
indemnité qui sera fixée par la juridiction civile et ne pourra dépasser le montant 
des dépenses utilement faites et dûment justifiées .  

En aucun cas, le maintien des autorisations antérieures ne peut faire 
obstacle à l'octroi de concessions nouvelles ni à l'application des dispositions des 
articles 4 à 6.  

Les dispositions des paragraphes 1er, 2, 3 et 4 du présent article ne sont 
pas applicables aux entreprises dont la puissance maximum ne dépasse pas 150 
kilowatts ; ces entreprises demeurent autorisées conformément à leur titre actuel 
et sans autre limitation de durée que celle résultant de la possibilité de leur 
suppression dans les conditions prévues par les lois en vigueur sur le régime des 
eaux.  

Entreprises antérieurement autorisées ou concédées 
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Article 19 

Les exploitants, propriétaires ou locataires d'entreprises autorisées ou 
concédées à la date de la promulgation de la présente loi sont assujettis au 
paiement de la taxe, dont le taux et le mode de paiement sont réglés par les 
articles 8 et 22.  

Ils sont exonérés des redevances proportionnelles prévues à l'article 9, à 
moins qu'ultérieurement ne soit établi légalement sur toutes les usines 
hydrauliques un impôt spécial établissant une redevance proportionnelle aux 
kilowatts-heure produits ou aux dividendes et bénéfices répartis.  

Dans le cas d'une entreprise réputée concessible et dont le 
permissionnaire ne serait pas conservé comme concessionnaire, et pour que les 
aménagements nouveaux nécessaires à l'intérêt bien entendu de l'entreprise et à 
son avenir soient néanmoins exécutés, le permissionnaire pourra, dans les dix 
dernières années du régime provisoire, solliciter la participation de l'Etat. Dans 
les cinq années qui précèdent la fin du régime provisoire, le permissionnaire 
pourra être astreint par l'Etat à exécuter les travaux et aménagements que ce 
dernier jugera nécessaires à la bonne marche et au développement de la future 
exploitation.  

Dans ce cas, il appartiendra à l'Etat seul d'en régler le montant.  

Dispositions générales 

Article 20 

Les propriétaires d'usines et de terrains qui auraient profité directement 
des améliorations de régime des cours d'eau résultant de l'exécution de travaux 
par l'Etat, les départements, les communes ou leurs concessionnaires , à 
l'exception des arrosants qui avaient des droits antérieurs à la présente loi, 
pourront être tenus de payer des indemnités de plus-value qui seront réglées par le 
tribunal administratif, sauf recours au Conseil d'Etat .  

Les actions ou indemnités de plus-values ne peuvent être exercées qu'en 
vertu d'une autorisation préalable accordée par décret rendu en Conseil d'Etat.  

Le décret peut décider que les indemnités seront payables par annuités 
en tenant compte chaque année de l'utilisation effective du supplément d'eau ou 
de force motrice résultant des travaux. 
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Article 21 

Les droits résultant du contrat de concession ou de l'arrêt d'autorisation 
d'aménagement des forces hydrauliques sont susceptibles d'hypothèques.  

Article 22 

Le recouvrement des taxes et redevances au profit de l'Etat sera opéré 
d'après les règles en vigueur pour le recouvrement des produits et revenus 
domaniaux.  

Les privilèges établis pour le recouvrement des contributions directes 
par la loi du 12 novembre 1808 au profit du Trésor public s'étendent aux taxes et 
redevances susvisées.  

Article 23 

L'Etat ainsi que les départements et les communes à qui des concessions 
seraient accordées ou attribuées peuvent exploiter directement l'énergie des cours 
d'eau.  

Les départements, communes ou syndicats de communes et les 
établissements publics qui voudront participer financièrement à l'établissement 
d'usines hydrauliques auront les mêmes droits que l'Etat en ce qui concerne 
l'application de l'article 7 et des paragraphes d, e,f et g du 8° de l'article 10 ; mais 
les engagements qu'ils seront appelés à contracter de ce chef devront être 
préalablement approuvés par décision concertée du ministre de l'intérieur et du 
ministre chargé des forces hydrauliques.  

Article 25 

Les litiges dans lesquels l'Etat serait engagé par l'application de la 
présente loi peuvent être soumis à l'arbitrage tel qu'il est réglé par le livre III du 
Code de procédure civile.  

Le recours à cette procédure doit être autorisé par un décret délibéré en 
conseil des ministres et contresigné par le ministre compétent et par le ministre de 
l'économie et des finances.  

Article 26 

Aucune concession ou autorisation ne peut être accordée, aucune cession 
ou transmission de concession ou d'autorisation ne peut être faite qu'aux seuls 
Français .  

Si le concessionnaire ou le permissionnaire est une société, celle-ci doit 
avoir son siège social en France et être régie par des lois françaises. Le président 
du conseil d'administration, les administrateurs délégués, les gérants, les 
directeurs ayant la signature sociale, les commissaires aux comptes et les deux 
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tiers soit des associés en nom collectif, soit des administrateurs, soit des membres 
du conseil de direction ou du conseil de surveillance doivent être Français.  

Il ne peut être exceptionnellement dérogé aux règles qui précèdent que 
par décret délibéré en conseil des ministres et contresigné par le Premier ministre, 
le ministre chargé des travaux publics et celui des affaires étrangères. 

Article 27 

Abrogé par Loi n°2000-108 du 10 février 2000 art. 54 (JORF 11 février 
2000). 

Article 28 

Des règlements d'administration publique détermineront les conditions 
de l'application de la présente loi et fixeront notamment ;  

1° Les conditions dans lesquelles les propriétaires seront tenus de laisser 
faire sur leur propriété tous travaux de mensuration ou de nivellement ;  

2° Le modèle du règlement d'eau pour les entreprises autorisées ;  

3° Le texte des cahiers des charges types des entreprises concédées ;  

4° La forme des demandes ainsi que les documents justificatifs et les 
plans qui doivent y être annexés ;  

5° La forme de l'instruction des projets et de leur approbation ;  

6° La forme des différentes enquêtes relatives à l'autorisation ou à la 
concession des entreprises et à l'établissement des servitudes prévues par la loi. 
Ces enquêtes doivent obligatoirement comprendre, en cas de concession, la 
consultation des conseils généraux des départements sur lesquels s'étend le 
périmètre de la concession ou des commissions départementales à qui délégation, 
soit générale, soit spéciale, pourra être conférée à cet effet.  

Le délai dans lequel ces assemblées doivent formuler leur avis ;  

7° L'étendue et les conditions d'exercice du contrôle technique et 
financier auquel les concessions sont soumises ;  

8° Les conditions dans lesquelles il est pris acte, dans la loi ou le décret 
approuvant la concession des accords qui seraient intervenus avec les 
départements, les communes et les collectivités visées au paragraphe 6 de l'article 
10 et notamment pour régler, le cas échéant, la participation du concessionnaire 
au réempoissonnement des rivières, à la reconstitution des massifs forestiers ou à 
l'amélioration du régime général des eaux ;  
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9° Les conditions administratives et financières auxquelles est soumise 
l'exploitation directe de l'énergie des cours d'eau par l'Etat, les départements et les 
communes ;  

10° Les conditions dans lesquelles, soit dans les cas d'exploitation 
directe par l'Etat, les départements et les communes, soit dans les entreprises 
privées, devra être organisée la participation du personnel aux bénéfices et à la 
gestion dans le cadre de la loi du 26 avril 1917 ;  

11° Les mesures nécessaires pour assurer, en conformité de l'article 26, 
la prépondérance effective aux intérêts français dans l'administration des 
sociétés ;  

12° La forme et le fonctionnement des ententes que l'administration 
pourra imposer, sous sa direction, et, le cas échéant, avec son concours financier 
dans les conditions fixées par les articles 7 et 10 de la présente loi, aux divers 
concessionnaires ou permissionnaires établis sur les cours d'eau d'une même 
vallée ou d'un même bassin :  

a) Pour l'exécution des travaux d'intérêt collectif tels que lignes de 
jonction des diverses usines, lignes de transport dans les départements voisins, 
aménagement des réserves d'eau pour régulariser le régime de la rivière, 
enlèvement des graviers et des apports, etc ;  

b) Pour l'exploitation des installations ainsi faites, le tout en vue de 
l'échange, de la répartition, du transport et de la meilleure utilisation de l'énergie ;  

c) Pour la fourniture aux agglomérations rurales de la quantité d'eau 
nécessaire à leur alimentation.  

Les ententes devront toujours être administrées par un conseil composé, 
d'une part, de représentants de l'Etat et des collectivités riveraines désignées par 
l'autorité concédante et, d'autre part, d'un nombre égal de représentants nommés 
par les divers concessionnaires ou permissionnaires de la vallée ou du bassin.  

Le président sera désigné par l'autorité concédante parmi les 
représentants de l'Etat ; sa voix sera prépondérante en cas de partage égal des 
voix.  

Article 29 

Les usines ayant une existence légale, ainsi que celles qui font partie 
intégrante d'entreprises déclarées d'utilité publique et pour lesquelles un 
règlement spécial sera arrêté par un décret rendu en Conseil d'Etat, ne sont pas 
soumises aux dispositions des titres 1er et V de la présente loi. Toutefois, elles 
supportent la taxe, dont le taux et le mode de recouvrement sont réglés par les 
articles 8 et 22.  

Les usines qui font partie intégrante d'entreprises déclarées d'utilité 
publique pourront bénéficier des dispositions des articles 4 et 6.  
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Article 30 

Le ministre chargé des travaux publics connaît de toutes les questions 
relatives à l'aménagement et à l'utilisation de l'énergie hydraulique. Il prend, dans 
la limite de ses attributions, toutes les décisions et ordonne toutes les mesures 
d'exécution nécessaires à l'application de la présente loi. Il est chargé en 
particulier d'assurer :  

La préparation des règlements d'administration publique pris par 
application de la loi ;  

L'exécution, d'accord avec le ministre de l'agriculture, des études utiles 
au développement de l'emploi de l'énergie hydraulique, ainsi que la centralisation 
et, lorsqu'il y a lieu, la publication de tous les renseignements concernant 
l'aménagement et l'utilisation de cette énergie ;  

L'établissement, d'accord avec le ministre de l'agriculture pour les cours 
d'eau qui ne font pas partie du domaine public, des plans généraux 
d'aménagement des eaux par vallées et par bassins dont il doit être tenu compte 
pour l'institution des concessions et des autorisations ainsi que pour le 
développement de l'agriculture, et pour la lutte contre les inondations ;  

L'instruction des demandes en concession et en autorisation, en cession 
de concession ou d'autorisation, l'élaboration des conventions et des cahiers des 
charges, la présentation des projets de loi ou de décret approuvant une concession 
ou une autorisation, ainsi que tous autres, pris en exécution de la présente loi ;  

La gestion des usines qui seraient exploitées directement par l'Etat, 
l'exercice du contrôle de l'Etat sur les usines concédées ou autorisées, ainsi que 
sur celles ayant une existence légale, l'exacte application du cahier des charges et 
spécialement des règlements d'eau, la préparation et l'exécution des mesures 
relatives à la délivrance des concessions et au retrait des autorisations.  

Pour les usines à établir par un autre département ministériel comme 
annexe à une entreprise reconnue d'utilité publique, la loi ou le décret de 
concession devra être contresigné par le ministre chargé des travaux publics et le 
ministre compétent et, sur les cours d'eau qui ne font pas partie du domaine 
public, par le ministre de l'agriculture.  

Les fonctionnaires et agents des services hydrauliques locaux du 
ministère de l'agriculture sont placés, pour toutes les questions concernant 
l'aménagement de l'énergie hydraulique et notamment pour l'instruction des 
demandes en concession ainsi que pour le contrôle de ces entreprises, sous 
l'autorité du ministre chargé des travaux publics.  

Article 31 

Il est créé auprès du ministre chargé des travaux publics un comité 
consultatif comprenant 7 députés et 5 sénateurs élus respectivement par les 



- 154 - 

assemblées dont ils font partie et, en nombre égal, des représentants des industries 
aménageant ou utilisant l'énergie hydraulique, de l'agriculture, de la navigation et 
du tourisme, ainsi que de la protection des sites, paysages et monuments naturels, 
d'une part, des administrations publiques d'autre part, savoir :  

1° Huit représentants professionnels des grandes industries aménageant 
ou utilisant les forces hydrauliques, 8 représentants professionnels de 
l'agriculture, 2 membres des chambres de commerce, 2 représentants de la 
navigation intérieure et 2 représentants des associations de tourisme et de 
protection des sites, paysages et monuments naturels ;  

2° Un conseiller d'Etat, 1 jurisconsulte, 6 représentants de 
l'administration des travaux publics, 6 de l'agriculture, 2 des finances, 2 du 
commerce et de l'industrie, 1 de la guerre, 1 des postes et télécommunications, 1 
de l'intérieur et 1 des beaux-arts. Jusqu'à la cessation des hostilités, le 
représentant du ministère des armées et un des représentants du ministère de 
l'agriculture seront remplacés par deux représentants du ministère de l'industrie.  

Les membres du comité consultatif sont nommés par décret rendu sur la 
proposition du ministre chargé des travaux publics après avis :  

1° Pour les représentants des administrations publiques, des ministres 
intéressés ;  

2° Pour les représentants professionnels de l'industrie hydraulique et des 
chambres de commerce, du ministre chargé du commerce et de l'industrie ;  

3° Pour les représentants professionnels de l'agriculture, du ministre de 
l'agriculture.  

En ce qui concerne les représentants administratifs et professionnels de 
l'agriculture, l'avis du ministre de l'agriculture doit être conforme.  

Le conseiller d'Etat, qui est désigné, d'accord entre les ministres chargés 
des travaux publics et de l'agriculture, est de droit président du comité ; un vice-
président, choisi parmi les membres du comité est nommé par le ministre chargé 
des travaux publics, après entente avec son collègue de l'agriculture.  

Le comité consultatif donne son avis sur toutes les questions dont il est 
saisi par le ministre chargé des travaux publics.  

Les cahiers des charges types, les projets de règlements d'administration 
publique nécessaires à l'exécution de la présente loi, les plans généraux 
d'aménagement des eaux, les projets de loi ou de décret approuvant une 
concession ou accordant une autorisation, ainsi que tous autres actes pris en 
exécution de la loi sont obligatoirement soumis au comité.  

L'exploitation d'une usine par l'Etat, en régie directe ou intéressée, ne 
peut être décidée qu'après avis conforme du comité. Il est institué auprès du 
comité consultatif un secrétariat comportant des rapporteurs adjoints et, dans le 



- 155 - 

sein du comité, une section permanente pour l'expédition des affaires courantes 
ainsi que celles pour lesquelles délégation lui est donnée par le comité. La section 
permanente est présidée par le conseiller d'Etat, président du comité. La 
répartition des affaires entre le comité de la section permanente est fixée par un 
arrêté du ministre chargé des travaux publics.  

Un règlement d'administration publique déterminera les conditions 
d'application du présent article, notamment les conditions de fonctionnement du 
comité et de la section permanente ainsi que la composition de cette section qui 
devra comprendre sept membres.  

Article 32 

Les décrets portant règlement d'administration publique, les décrets 
approuvant une concession ou accordant une autorisation, ainsi que tous autres 
pris en application de la présente loi, seront rendus sur le rapport et le         
contre-seing du ministre chargé des travaux publics. Les décrets portant 
règlement d'administration publique et les décrets approuvant une concession sur 
les cours d'eau ne faisant pas partie du domaine public seront, en outre, 
contresignés par le ministre de l'agriculture.  

Les décrets qui approuvent une concession comportant une subvention 
ou une avance de l'Etat, seront, de plus, contresignés par le ministre de l'économie 
et des finances.  

Sur les cours d'eau ne faisant pas partie du domaine public, les 
autorisations seront accordées par les préfets sous l'autorité du ministre de 
l'agriculture, en se conformant au plan d'aménagement et après qu'ils auront avisé 
le ministre de l'agriculture et le ministre chargé des travaux publics.  

Article 33 

Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente loi 
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II.TEXTES ABROGÉS PAR LE PROJET DE LOI 

 

Code de l’environnement 

Article L. 214-15 

Toute facture d'eau comprend un montant calculé en fonction du volume 
réellement consommé par l'abonné à un service de distribution d'eau et peut, en 
outre, comprendre un montant calculé indépendamment de ce volume, compte tenu 
des charges fixes du service et des caractéristiques du branchement. 

Toutefois à titre exceptionnel, le préfet peut, dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d'Etat, à la demande du maire ou du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou des présidents des 
syndicats mixtes visés à l'article L. 5721-2 du code général des collectivités 
territoriales ayant compétence pour assurer la distribution d'eau, si la ressource en 
eau est naturellement abondante, et si le nombre d'usagers raccordés au réseau est 
suffisamment faible, ou si la commune connaît habituellement de fortes variations de 
sa population, autoriser la mise en oeuvre d'une tarification ne comportant pas de 
terme directement proportionnel au volume total consommé. 

En Corse, la mise en oeuvre du régime de tarification prévu à l'alinéa 
précédent est autorisée, selon les mêmes conditions, par l'Assemblée de Corse, à la 
demande du maire, du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du président du syndicat mixte compétent. 

Article L. 214-16 

L'article L. 214-15 n'est pas applicable à la collectivité territoriale de   
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Article L. 215-5 

Lorsque par suite de travaux légalement ordonnés, il y a lieu d'élargir le lit 
ou d'en ouvrir un nouveau, les propriétaires des terrains occupés ont droit à une 
indemnité en contrepartie de la servitude de passage qui en résulte. 

Pour la fixation de cette indemnité, il est tenu compte de la situation 
respective de chacun des riverains par rapport à l'axe du nouveau lit, la limite des 
héritages demeurant fixée conformément aux dispositions du deuxième alinéa de 
l'article L. 215-2, à moins de stipulations contraires. 

Les bâtiments, cours et jardins attenant aux habitations sont exempts de la 
servitude de passage. 
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Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'application du deuxième 
alinéa du présent article et le règlement des indemnités sont jugées par le tribunal 
d'instance. 

Article L. 432-5 

Tout ouvrage à construire dans le lit d'un cours d'eau doit comporter des 
dispositifs maintenant dans ce lit un débit minimal garantissant en permanence la vie, 
la circulation et la reproduction des espèces qui peuplent les eaux au moment de 
l'installation de l'ouvrage ainsi que, le cas échéant, des dispositifs empêchant la 
pénétration du poisson dans les canaux d'amenée et de fuite. 

Ce débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième du module du cours 
d'eau au droit de l'ouvrage correspondant au débit moyen interannuel, évalué à partir 
des informations disponibles portant sur une période minimale de cinq années, ou au 
débit à l'amont immédiat de l'ouvrage, si celui-ci est inférieur. 

Toutefois, pour les cours d'eau ou parties de cours d'eau dont le module est 
supérieur à 80 mètres cubes par seconde, des décrets en Conseil d'Etat peuvent, pour 
chacun d'eux, fixer à ce débit minimal une limite inférieure qui ne doit pas se situer 
en dessous du vingtième du module. 
   L'exploitant de l'ouvrage est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des 
dispositifs garantissant dans le lit du cours d'eau le débit minimal défini aux deux 
alinéas précédents. 

Les dispositions prévues aux alinéas précédents sont étendues aux ouvrages 
existant au 30 juin 1984 par réduction progressive de l'écart par rapport à la situation 
actuelle. Ces dispositions s'appliquent intégralement au renouvellement des 
concessions ou autorisations de ces ouvrages. 

A compter du 30 juin 1987, leur débit minimal, sauf impossibilité technique 
inhérente à leur conception, ne peut être inférieur au quart des valeurs fixées aux 
deuxième et troisième alinéas du présent article. 

L'application des dispositions du présent article ne donne lieu à aucune 
indemnité. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas au Rhin et au Rhône 
en raison du statut international de ces deux fleuves. 

Article L. 432-6 

Dans les cours d'eau ou parties de cours d'eau et canaux dont la liste est 
fixée par décret, après avis des conseils généraux rendus dans un délai de six mois, 
tout ouvrage doit comporter des dispositifs assurant la circulation des poissons 
migrateurs. L'exploitant de l'ouvrage est tenu d'assurer le fonctionnement et 
l'entretien de ces dispositifs. 

Les ouvrages existants doivent être mis en conformité, sans indemnité, avec 
les dispositions du présent article dans un délai de cinq ans à compter de la 
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publication d'une liste d'espèces migratrices par bassin ou sous-bassin fixée par le 
ministre chargé de la pêche en eau douce et, le cas échéant, par le ministre chargé de 
la mer. 

Article L. 432-7 

Le classement des cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux intervenu au 
titre du régime des échelles à poissons antérieurement au 1er janvier 1986 vaut 
classement au titre du premier alinéa de l'article L. 432—6. 

Article L. 432-8 

Le fait de ne pas respecter les dispositions des articles L. 432-5 et L. 432-6 
est puni de 12 000 euros d'amende. 

Lorsqu'une personne est condamnée en application du présent article, le 
tribunal peut décider que le défaut d'exécution, dans le délai qu'il fixe, des mesures 
qu'il prescrit aux fins prévues aux articles susmentionnés entraîne le paiement d'une 
astreinte définie à l'article L. 437-20. 

Article L. 433-1 

Dans chaque bassin hydrographique, une commission comprenant 
notamment des responsables de la pêche, des personnes qualifiées, des représentants 
de riverains, des collectivités locales, des administrations concernées et des 
associations de protection de l'environnement, est chargée de proposer les 
orientations de protection et de gestion des milieux aquatiques du bassin et de donner 
son avis sur toutes les questions y afférentes. Ces orientations sont arrêtées par le 
ministre chargé de la pêche en eau douce. 

Un décret fixe la composition et les règles de fonctionnement de la 
commission de bassin. 

Article L. 434-1 

Le Conseil supérieur de la pêche est un établissement public auquel est 
affecté le produit de la taxe piscicole. Il utilise les fonds dont il dispose pour la mise 
en valeur et la surveillance du domaine piscicole national, notamment par des 
interventions, réalisations, recherches, études et enseignements en faveur de la pêche 
et de la protection du patrimoine piscicole. 

En outre, le Conseil supérieur de la pêche constitue un organisme 
consultatif auprès du ministre chargé de la pêche en eau douce. 

Article L. 434-2 

Les agents commissionnés, mentionnés au 1º du I de l'article L. 437-1 sont 
gérés par le Conseil supérieur de la pêche. Ils ont vocation en position normale 
d'activité à être mis à disposition des fédérations départementales des associations 
agréées de pêche et de pisciculture. 
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Article L. 435-8 

L'article L. 215-21 est applicable aux travaux effectués et aux mesures 
prises en vertu des articles L. 432-1, L. 435-3 et L. 435-5. 

Article L. 436-2 

Les conjoints des personnes qui acquittent la taxe piscicole, les titulaires de 
la carte d'économiquement faible, les grands invalides de guerre ou du travail 
titulaires d'une pension de 85 % et au-dessus, les appelés pendant la durée du service 
national et les mineurs jusqu'à l'âge de seize ans sont dispensés de payer la taxe 
piscicole lorsqu'ils pêchent à l'aide d'une seule ligne équipée de deux hameçons 
simples au plus, pêche au lancer exceptée. 

A l'aide de cette ligne, les membres des associations agréées désignés ci-
dessus sont autorisés à pêcher gratuitement et sans formalités dans les eaux du 
domaine public ainsi que dans les plans d'eau où le droit de pêche appartient à l'Etat. 
Il en est de même dans les eaux autres que celles du domaine défini à l'article 1er du 
code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, sous réserve de la 
permission de celui à qui le droit de pêche appartient.  

Article L. 436-3 

Les fédérations départementales des associations agréées de pêche et de 
pisciculture et les associations agréées de pêcheurs professionnels collectent, pour ce 
qui les concerne, la taxe piscicole centralisée par le Conseil supérieur de la pêche en 
application de l'article L. 434-1. 

* 

*        * 

Code général des collectivités locales 

Article L. 2224-7 

- Tout service chargé en tout ou partie de la collecte, du transport ou de 
l'épuration des eaux usées constitue un service d'assainissement 

Article L. 2335-9 

L'Etat peut attribuer des subventions en capital aux collectivités territoriales 
et à leurs groupements pour l'exécution des travaux d'adduction d'eau et 
d'assainissement en milieu rural dans les départements d'outre-mer et à Mayotte. 

Les aides financières consenties sont réparties entre ces collectivités sous 
forme de dotations affectées à l'adduction d'eau et à l'assainissement. 

Le département ou la collectivité territoriale de Mayotte règle, sur la base 
des propositions présentées par les collectivités concernées, la répartition de ces 
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dotations entre les communes rurales et leurs groupements qui réalisent les travaux 
d'adduction d'eau et d'assainissement. 

Article L. 2335-10 

Dans les départements d'outre-mer et à Mayotte, il est institué une taxe sur 
les consommations d'eau distribuée dans toutes les communes bénéficiant d'une 
distribution publique d'eau potable. Cette taxe est affectée au budget général de 
l'Etat. 

Article L. 2335-12 

- Des décrets en Conseil d'Etat fixent les modalités d'application des articles 
L. 2335-9 à L. 2335-11. 

Article L. 2335-13 

Les modalités d'assiette ainsi qu'à compter du 1er janvier 1996 les tarifs de 
la taxe prévue à l'article L. 2335-10 sont fixés comme suit : 

I. - Eau tarifée au mètre cube, même forfaitairement, ou à la jauge : 

a) Eau utilisée pour les besoins domestiques : 

Tarif au mètre cube : 0,02134 euros. 

b) Eau utilisée pour les besoins industriels ou agricoles : 

Consommation annuelle par abonné : 

TRANCHE COMPRISE ENTRE 0 à 6000 mètres cubes 

TARIF au mètre cube (en euros) : 0,02134 : 

TRANCHE COMPRISE ENTRE 6001 à 24000 mètres cubes 

TARIF au mètre cube (en euros) : 0,01296 

TRANCHE COMPRISE ENTRE 24001 à 48000 mètres cubes 

TARIF au mètre cube (en euros) : 0,00473 : 

TRANCHE COMPRISE ENTRE Au-dessus de 48000 mètres cubes 

TARIF au mètre cube (en euros) : 0,00259 : 

II. - Eau tarifée suivant d'autres systèmes ou ne faisant l'objet d'aucune 
tarification : redevance évaluée selon le diamètre de la canalisation de branchement 
quel que soit l'usage : 

DIAMETRE n'excédant pas 16 mm 
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TARIF ANNUEL (en euros) : 1,60 

DIAMETRE De 17 à 20 mm 

TARIF ANNUEL (en euros) : 3,20 

DIAMETRE De 21 à 30 mm 

TARIF ANNUEL (en euros) : 6,40 

DIAMETRE De 31 à 40 mm 

TARIF ANNUEL (en euros) : 17,70 

DIAMETRE excédant 40 mm 

TARIF ANNUEL (en euros) : 21,34 

Article L. 2335-14 

- Les modalités de recouvrement de la taxe prévue à l'article L. 2335-13 
sont fixées par décret en conseil des ministres, le Conseil d'Etat entendu. 

* 

*        * 

Code du domaine de l’Etat 

Article L. 90 

Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la 
Martinique et de la Réunion font partie du domaine public de l'Etat, sous réserve des 
droits régulièrement acquis par les usagers et les propriétaires riverains à la date du 6 
avril 1948 : 

Toutes les eaux stagnantes ou courantes, à l'exception des eaux pluviales 
même lorsqu'elles sont accumulées artificiellement ; 

Tous les cours d'eau navigables, flottables ou non, naturels ou artificiels ; 

Les sources ; 

Par dérogation aux dispositions de l'article 552 du code civil, les eaux 
souterraines. 

Toutefois, tout propriétaire peut, sans autorisation, utiliser, dans les limites 
fixées par décret en Conseil d'Etat, l'eau provenant de sources situées ou de puits 
creusés sur son fonds pour l'usage domestique ou pour les besoins de l'exploitation 
agricole. Une autorisation est néanmoins nécessaire pour l'usage de ces eaux aux fins 
d'irrigation dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la 
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Réunion. Les prélèvements effectués sans autorisation ne sont pas assujettis à 
redevance domaniale. 

* 

*        * 

Code rural 

Article L. 214-10 

Sont habilités à rechercher et constater les infractions aux dispositions du 
premier alinéa de l'article L. 214-7, des articles L. 214-8 et L. 214-9 et des textes pris 
pour leur application : 

1º Les officiers et les agents de police judiciaire agissant dans les conditions 
prévues au code de procédure pénale ; 

2º Les agents cités aux articles L. 214-19 et L. 214-20 ; 
   3º Les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes agissant dans les conditions prévues aux articles L. 215-3 et 
L. 217-10 du code de la consommation et dans les lieux où s'exercent des activités 
mentionnées au IV de l'article L. 214-6, au premier alinéa de l'article L. 214-7 et à 
l'article L. 214-8 ; 
   4º Les agents assermentés et commissionnés de l'Office national de la chasse et de 
la faune sauvage et du Conseil supérieur de la pêche. 

Article L. 236-3 

Le ministre chargé de l'agriculture peut prendre des mesures particulières 
complémentaires ou dérogatoires aux dispositions prévues aux première, deuxième et 
troisième sections du présent chapitre, au titre des importations dans les 
départements d'outre-mer ou des échanges en provenance ou à destination de ces 
départements, ou entre eux. 

Article L. 236-6 

Au titre des dispositions dérogatoires de l'article 2 bis du code des douanes, 
les agents des douanes peuvent, dans les conditions prévues aux articles 60, 61, 63 
ter, 65 et 410 du même code, effectuer des contrôles documentaires et vérifier par 
simple inspection visuelle la concordance entre les documents ou certificats et les 
marchandises mentionnées à l'article L. 236-5 ainsi que par la présence des 
estampilles et marques qui doivent figurer sur les marchandises. 

Ils sont habilités à constater les infractions aux obligations documentaires 
ainsi que les infractions au présent article. 

En outre, ils peuvent consigner les marchandises mentionnées au premier 
alinéa de l'article L. 236-5 ainsi que leurs moyens de transport, dans les conditions 
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fixées à l'article 322 bis du code des douanes, dans l'attente de l'inspection vétérinaire 
effectuée par les agents chargés des contrôles prévus à l'article L. 236-5. 

* 

*        * 

Code des douanes 

Article 266 sexies 

I. - Il est institué une taxe générale sur les activités polluantes qui est due 
par les personnes physiques ou morales suivantes : 

1. Tout exploitant d'une installation de stockage de déchets ménagers et 
assimilés ou tout exploitant d'une installation d'élimination de déchets industriels 
spéciaux par incinération, coïncinération, stockage, traitement physico-chimique ou 
biologique non exclusivement utilisées pour les déchets que l'entreprise produit ; 

2. Tout exploitant d'une installation soumise à autorisation au titre du 
livre V (titre Ier) du code de l'environnement dont la puissance thermique maximale 
lorsqu'il s'agit d'installations de combustion, la capacité lorsqu'il s'agit d'installations 
d'incinération d'ordures ménagères, ou le poids des substances mentionnées au 2 de 
l'article 266 septies émises en une année lorsque l'installation n'entre pas dans les 
catégories précédentes, dépassent certains seuils fixés par décret en Conseil d'Etat ; 

3. (alinéa abrogé à compter du 1er janvier 2005) ; 

4. a. Toute personne qui effectue une première livraison après fabrication 
nationale ou qui livre sur le marché intérieur en cas d'acquisition intracommunautaire 
ou qui met à la consommation des lubrifiants susceptibles de produire des huiles 
usagées ; 

b. Tout utilisateur d'huiles et préparations lubrifiantes, autres que celles 
visées au a produisant des huiles usagées dont le rejet dans le milieu naturel est 
interdit ; 

5. Toute personne qui livre pour la première fois après fabrication nationale 
ou qui livre sur le marché intérieur après achat, importation ou fabrication dans un 
autre Etat membre de la Communauté européenne ou qui met à la consommation des 
préparations pour lessives, y compris des préparations auxiliaires de lavage, ou des 
produits adoucissants ou assouplissants pour le linge relevant respectivement des 
rubriques 34022090, 34029090 et 38091010 à 38099100 du tarif douanier ; 

6. a) Toute personne qui livre pour la première fois après fabrication 
nationale ou qui livre sur le marché intérieur après achat, importation ou fabrication 
dans un autre Etat membre de la Communauté européenne ou qui met à la 
consommation des matériaux d'extraction de toutes origines se présentant 
naturellement sous la forme de grains, ou obtenus à partir de roches concassées ou 
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fractionnées, dont la plus grande dimension est inférieure ou égale à 125 millimètres 
et dont les caractéristiques et usages sont fixés par décret ; 

b) Toute personne qui extrait, produit ou introduit, en provenance d'un autre 
Etat membre de la Communauté européenne, des matériaux mentionnés au a, pour 
les besoins de sa propre utilisation ; 

7. Toute personne qui livre pour la première fois après fabrication nationale 
ou qui livre sur le marché intérieur après achat, importation ou fabrication dans un 
autre Etat membre de la Communauté européenne ou qui met à la consommation des 
produits antiparasitaires à usage agricole ou des produits assimilés relevant de la 
rubrique 3808 du tarif douanier dont la mise sur le marché est autorisée en 
application de la loi nº 525 du 2 novembre 1943 relative à l'organisation du contrôle 
des produits antiparasitaires à usage agricole et dans la composition desquels entrent 
des substances classées dangereuses selon les critères définis par les arrêtés pris pour 
l'application de l'article R. 231-51 du code du travail ; 

8. a. Tout exploitant d'un établissement industriel ou commercial ou d'un 
établissement public à caractère industriel et commercial dont certaines installations 
sont soumises à autorisation au titre du livre V (titre Ier) du code de l'environnement ; 

b. Tout exploitant d'un établissement mentionné au a dont les activités, 
figurant sur une liste établie par décret en Conseil d'Etat après avis du Conseil 
supérieur des installations classées, font courir, par leur nature ou leur volume, des 
risques particuliers à l'environnement ; 

9. Toute personne, mentionnée au premier alinéa de l'article L. 541-10-1 du 
code de l'environnement, qui, au titre d'une année civile, a mis à disposition, fait 
mettre à disposition, distribué ou fait distribuer des imprimés (Dispositions déclarées 
non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel nº 2003-
488 DC du 29 décembre 2003) dans les conditions mentionnées audit article et qui 
n'a pas acquitté la contribution financière ou en nature qui y est prévue. 

II. - La taxe ne s'applique pas : 

1. Aux installations d'élimination de déchets industriels spéciaux 
exclusivement affectées à la valorisation comme matière ni aux installations 
d'élimination de déchets exclusivement affectées à l'amiante-ciment ; 

2. (alinéa abrogé à compter du 1er janvier 2005) ; 

3. Aux produits mentionnés au 6 du I du présent article issus d'une 
opération de recyclage ou qui présentent une teneur sur produit sec d'au moins 97 % 
d'oxyde de silicium ; 

4. Aux lubrifiants, aux préparations pour lessives, y compris les 
préparations auxiliaires de lavage, aux produits adoucissants ou assouplissants pour 
le linge, aux matériaux d'extraction, aux produits antiparasitaires à usage agricole et 
aux produits assimilés mentionnés respectivement au a du 4 et aux 5, 6 et 7 du I du 
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présent article lorsque la première livraison après fabrication nationale consiste en 
une expédition directe à destination d'un Etat membre de la Communauté européenne 
ou en une exportation ; 

5. A l'exploitation d'installations classées par les entreprises inscrites au 
répertoire des métiers. 

III. - Sont exonérées de la taxe mentionnée au I, dans la limite de 20 % de 
la quantité annuelle totale de déchets reçus par installation, les réceptions de 
matériaux ou déchets inertes. Sont considérés comme déchets inertes les déchets qui 
ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune autre réaction 
physique ou chimique, ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d'autres 
matières avec lesquelles ils entrent en contact, d'une manière susceptible d'entraîner 
une pollution de l'environnement ou de nuire à la santé humaine. 

Article 266 septies 

Le fait générateur de la taxe mentionnée à l'article 266 sexies est constitué 
par : 

1. La réception de déchets par les exploitants mentionnés au 1 du I de 
l'article 266 sexies ; 

2. L'émission dans l'atmosphère par les installations mentionnées au 2 du I 
de l'article 266 sexies, d'oxydes de soufre et autres composés soufrés, d'oxydes 
d'azote et autres composés oxygénés de l'azote, d'acide chlorhydrique, 
d'hydrocarbures non méthaniques, solvants et autres composés organiques volatils ; 

3. (alinéa abrogé à compter du 1er janvier 2005) ; 

4. a. La première livraison après fabrication nationale, la livraison sur le 
marché intérieur en cas d'acquisition intracommunautaire ou la mise à la 
consommation des lubrifiants mentionnés au a du 4 du I de l'article 266 sexies ; 

b. L'utilisation des huiles et préparations lubrifiantes mentionnées au b du 4 
du I de l'article 266 sexies ; 

5. La première livraison après fabrication nationale, la livraison sur le 
marché intérieur après achat, importation ou fabrication dans un autre Etat membre 
de la Communauté européenne ou la mise à la consommation des préparations pour 
lessives, y compris des préparations auxiliaires de lavage, ou des produits 
adoucissants ou assouplissants pour le linge mentionnés au 5 du I de l'article 
266 sexies ; 

6. a) La première livraison après fabrication nationale, la livraison sur le 
marché intérieur après achat, importation ou fabrication dans un autre Etat membre 
de la Communauté européenne ou la mise à la consommation des matériaux 
d'extraction de toutes origines mentionnés au a du 6 du I de l'article 266 sexies ; 
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b) L'extraction, la production ou l'introduction, en provenance d'un autre 
Etat membre de la Communauté européenne, des matériaux mentionnés au a, par une 
personne mentionnée au b du 6 du I de l'article 266 sexies, pour les besoins de sa 
propre utilisation ; 

7. La première livraison après fabrication nationale, la livraison sur le 
marché intérieur après achat, importation ou fabrication dans un autre Etat membre 
de la Communauté européenne ou la mise à la consommation des produits 
antiparasitaires à usage agricole ou des produits assimilés dans la composition 
desquels entrent des substances classées dangereuses mentionnés au 7 du I de l'article 
266 sexies ; 

8. a. La délivrance de l'autorisation prévue par les articles L. 512-1 et 
L. 512-8 du code de l'environnement ; 

b. L'exploitation au cours d'une année civile d'un établissement mentionné 
au b du 8 du I de l'article 266 sexies ; 

9. La mise à disposition ou la distribution gratuite aux particuliers 
d'imprimés (Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du 
Conseil constitutionnel nº 2003-488 DC du 29 décembre 2003) par les personnes 
mentionnées au 9 du I de l'article 266 sexies. 

Article 266 octies 

La taxe mentionnée à l'article 266 sexies est assise sur : 

1. Le poids des déchets reçus par les exploitants mentionnés au 1 du I de 
l'article 266 sexies ; 

2. Le poids des substances émises dans l'atmosphère par les installations 
mentionnées au 2 du I de l'article 266 sexies ; 

3. (alinéa abrogé à compter du 1er janvier 2005) ; 

4. Le poids net des lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes 
mentionnés au 4 du I de l'article 266 sexies ; 

5. Le poids des préparations pour lessives, y compris des préparations 
auxiliaires de lavage, ou des produits adoucissants ou assouplissants pour le linge 
mentionnés au 5 du I de l'article 266 sexies ; 

6. Le poids des matériaux d'extraction mentionnés au 6 du I de l'article 
266 sexies ; 

7. Le poids des substances classées dangereuses selon les critères définis 
par les arrêtés pris pour l'application de l'article R. 231-51 du code du travail qui 
entrent dans la composition des produits antiparasitaires à usage agricole ou des 
produits assimilés mentionnés au 7 du I de l'article 266 sexies ; 
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8. La masse annuelle, exprimée en kilogrammes, pour sa part excédant 
2 500 kilogrammes, des imprimés mentionnés à la première phrase du premier alinéa 
de l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement, mis à disposition ou distribués 
par les personnes mentionnées au même article. 

* 

*        * 

Loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique  

Article 2 

Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 art. 178 (JORF 24 février 
2005). 

Sont placées sous le régime de la concession les entreprises dont la 
puissance (produit de la hauteur de chute par le débit maximum de la dérivation) 
excède 4500 kilowatts.  

Sont placées sous le régime de l'autorisation toutes les autres entreprises.  

Les entreprises d'une puissance maximale égale ou inférieure à 4500 
kilowatts, qui ont fait l'objet d'une demande de concession pour laquelle l'enquête 
publique a été close à la date de promulgation de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980, 
resteront concessibles pendant une durée d'un an à compter de la même date.  

Afin de protéger la nature, la faune et la flore, des dispositions 
réglementaires définiront les conditions techniques d'aménagement et de 
fonctionnement des centrales électriques.  

Sur certains cours d'eau ou sections de cours d'eau, et dont la liste sera fixée 
par décret en Conseil d'Etat, aucune autorisation ou concession ne sera donnée pour 
des entreprises hydrauliques nouvelles. Pour les entreprises existantes, régulièrement 
installées à la date de la promulgation de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980, ou 
visées à l'article 27 de ladite loi, une concession ou une autorisation pourra être 
accordée sous réserve que la hauteur du barrage ne soit pas modifiée.  

L'extension du régime de l'autorisation aux entreprises dont la puissance se 
situe entre 500 et 4500 kilowatts, ne remet pas en cause les obligations que leur 
imposait le régime de la concession en matière de livraison d'énergie réservée, à un 
tarif préférentiel.  

La procédure d'octroi par le préfet des autorisations comportera une enquête 
publique et la publication d'une étude ou notice d'impact suivant l'importance de 
l'ouvrage. L'avis d'ouverture de l'enquête publique doit être publié au plus tard un an 
après la transmission de la demande et la décision doit être prise dans un délai 
maximum de vingt-quatre mois après la transmission de la demande. L'autorisation 
impose à son titulaire le respect d'un règlement d'eau fixant notamment les débits 
prélevés et réservés.  
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* 

*        * 

Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition 
des eaux et à la lutte contre la pollution  

Article 14 

Modifié par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 art. 5 I 6° 
(JORF 21 septembre 2000). 

L'agence établit et perçoit sur les personnes publiques ou privées des 
redevances, dans la mesure où ces personnes publiques ou privées rendent nécessaire 
ou utile l'intervention de l'agence ou dans la mesure où elles y trouvent leur intérêt.  

L'assiette et le taux de ces redevances sont fixés sur avis conforme du 
comité de bassin. 

Article 14-1 

Modifié par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 art. 2 (JORF 21 
septembre 2000). 

En ce qui concerne la détérioration de la qualité de l'eau, les redevances 
prévues aux articles L. 213-5, L. 213-6 et L. 213-7 du code de l'environnement sont 
établies et perçues par les agences financières de bassin en fonction de la quantité de 
pollution produite par les personnes publiques et privées un jour normal du mois de 
rejet maximal. 

1. Lorsque ces redevances correspondent aux pollutions dues aux usages 
domestiques de l'eau et à celles qui sont dues aux usages non domestiques des 
abonnés au service public de distribution d'eau qui sont assimilés aux usages 
domestiques dans la mesure où les consommations annuelles de ces abonnés sont 
inférieures à une quantité fixée par décret, elles sont calculées par commune ou par 
groupement de communes si l'assemblée délibérante de celui-ci le demande, en 
fonction du nombre des habitants agglomérés permanents et saisonniers. L'exploitant 
du service public de distribution d'eau est autorisé à percevoir, en sus du prix de 
l'eau, la contre-valeur déterminée par l'agence et assise sur les quantités d'eau 
facturées, de la redevance due à l'agence. Il verse à cette dernière le produit de cette 
perception. Les trop-perçus éventuels seront reversés par l'agence à la commune ou 
au groupement de communes pour être affectés au budget d'assainissement.  

2. Cependant, les abonnés visés au paragraphe 1° occasionnant une 
pollution spéciale, en nature ou en quantité, peuvent être soumis à la redevance 
calculée sur les bases définies au premier alinéa du présent article.  
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3. Lorsqu'un dispositif permet d'éviter la détérioration de la qualité des 
eaux, une prime est versée au maître d'ouvrage public ou privé de ce dispositif ou à 
son mandataire. Elle est calculée en fonction de la quantité de pollution dont l'apport 
au milieu naturel est supprimé ou évité.  

4. Un décret en Conseil d'Etat fixera la définition des pollutions 
constitutives de l'assiette des redevances et des primes, leur mode d'estimation et de 
mesure ainsi que les seuils de perception des redevances et d'attribution des primes.  

Article 14-2 

Créé par Loi n°74-1114 du 27 décembre 1974 ART. 12 (JORF 28 
décembre 1974). 

1. Le montant global des redevances mises en recouvrement par chaque 
agence est déterminé en fonction des dépenses lui incombant dans le cadre d'un 
programme pluri-annuel d'intervention dressé en conformité avec les orientations du 
plan de développement économique et social tel qu'annexé à la loi qui en porte 
approbation.  

2. Un compte-rendu d'activité des agences de bassin faisant état des recettes 
et des dépenses réalisées dans le cadre de ce programme et de ses modifications 
éventuelles est annexé chaque année au projet de loi de finances. 

* 

*        * 

Loi de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999) 

Article 58 

Modifié par Loi n°2003-1311 du 30 décembre 2003 art. 38 Finances pour 
2004 (JORF 31 décembre 2003). 

I. - Abrogé.  

II. - Il est institué à partir du 1er janvier 2000 un prélèvement de solidarité 
pour l'eau versé à l'Etat par les agences de l'eau, dont le montant est déterminé 
chaque année en loi de finances.  

Le prélèvement est versé au comptable du Trésor du lieu du siège de 
chaque agence de l'eau, sous la forme d'un versement unique intervenant avant le 15 
février de chaque année.  

Ce prélèvement est recouvré selon les modalités s'appliquant aux créances 
de l'Etat étrangères à l'impôt, au domaine, aux amendes et autres condamnations 
pécuniaires.  
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Le montant du prélèvement de solidarité pour l'eau est inscrit comme 
dépense obligatoire dans le budget primitif des agences de l'eau.  

Pour 2004, le montant de ce prélèvement est fixé comme suit :  

Agence de l'eau Adour - Garonne :  

7 636 000 euros  

Agence de l'eau Artois - Picardie :  

6 358 000 euros  

Agence de l'eau Loire - Bretagne :  

13 230 000 euros  

Agence de l'eau Rhin - Meuse :  

7 022 000 euros  

Agence de l'eau Rhône - Méditerranée - Corse :  

19 123 000 euros  

Agence de l'eau Seine - Normandie :  

29 631 000 euros  

III. Paragraphe modificateur 
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